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. 
AVERTISSEMENT. 

Les troubles de Lyon, et les nombreuses questions 
industrielles et politiques qui s'y rattachent, n'ont 
été encore le sujet d'aucune histoire impartiale et 
complète.- On remarque dans les relations diverses 
des événements dont notre-.cité .a été le théâtre, 
non seulement les plus grandes inexactitudes , et 
l'éspression d'une opinion politique ou celle;d'un 
intérêt de parti, mais encore l'omission importante 
de la recherche des causes qui ont amené; par degré, 
le bouleversement complet de la première des villes 
commerçantes du pays.. A Paris Même , l'opinion 
publique connaît peu l'organisation 'de la fabrique 
des soieries; elle est "peu au courant de ce qu'il 
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X	 AVERTISSEMENT. 

faut entendre par lès mots fabriclnt et ouvriers , 
et s'est laissée égarer par. d'inconcevables préjugés. 

Depuis l'origine de nos fatales discordes, j'ai 
pris note, jour par jour, des événements, sans oublier 
jamais de les rattacher au point de départ et d'exa
miner leurs effets et leurs conséquences. Je voulais 
dire la vérité au pays, toute la vérité; ce dessein 
m'imposait l'obligation de consulter les pièces offi
cielles , de vérifier chaque anecdote , et d'entourer 
chaque fait de toutes les`preuves qui pouvaient én 
démontrer l'authenticité. Que mes concitoyens lisent 
et jugent ;, cet essai est écrit à Lyon , en présence 
de tous , les témoins des événements, en face des 
partis, intéressés peut-être à relever ses erreurs il 
me serait donc bien difficile d'être inexact, si j'avais 

, cru devoir faire à .l'intérêt de mon opinion, le sacri
fice de ma conscience: 

Cet écrit n'est, au reste, ni l'apologie des ouvriers, 
ni celle des fabricants; neutre entre deux intérêts 
opposés et trop, souvent ennemis, j'étais libre, en ra
contant les faits, de toute prévention pour l'un oit 
pour l'autre. Il y a eu de l'irritation i des torts, des 
fautes des deux parts ; je n'ai rien dissimulé : mon 
impartialité ne pouvait' certainement consister à 
n'avoir aucune . opinion sur *la cause' la meilleure et 
sur le "véritable caractère de nos troubles ; je ne 
pouvais hésiter à qualifier l'insurrection de son nom, 
et â flétrir' le mépris de la loi et la violation de nos 
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l€VERTISSENÈN,T.	 ,xI 
^institutions, lorsque je'les rencontrais su` r men-ch'e= 

min. Mais dans l'accomplissement de ce' devoir sa
cré de l'historien j'ai eu égard aux principes, et non 
aux hommes; c'est l'intérêt de Lyon qui m'ai guidé 
toujours, et non l'intérêt de l'ouvrier en soie on celui 
du fabricant. Les deux partis , en venant aux mains, 
ont oublié toujours que la patrie commune devenait 
la victime de leurs querelles : la question soulevée 
par ces funestes collisions , c'était celle de l'exis
tence de la" fabrique; j 'ai cherché dans cet essai à la 
ramener. â ses véritables termes: 

Obligé 'par mon sujet de citer beaucoup de,noms 
propres, d'aborder des questions irritantes et de dire 
la vérité à des opinions exaspérées , j'ai usé du droit 
commun à tous les citoyens de parler librement 
d'hommes et de faits publics. Mais le désir d'écrire 
une page piquante et de flatter la malignité de mes 
lecteurs, ne m'a jamais fait oublier le silence dû à la 
vie privée, et je n'ai dit, des actions et du caractère 

'moral , dés personnages qui ont joué , un rôle dans 
les événements de Lyon, que ce qui était authentique 
et du domaine de l'histoire. 

Les circonstances particulières dans lesquelles je 
me suis trouvé depuis la révolution de Juillet, m'ont 
permis de suivre de très prés le mouvement des 
hommes et des choses. Admis dans la coulisse et ob
servateur attentif, j'ai vu quels fils fesaient mouvoir 
les hommes de notre temps, et quels ressorts exécu

Version numérique © - Les Passerelles du Temps - Lyon 2007 



XII	 AVERTISSEMENT. 
taient les changements à vtie de notre scéne;politi 
que.: Si'. cette position .m'a désenchanté du-spectacle 
et m'a fait perdre plus d'une illusion, elle m'a valu 
du moins-la connaissance de renseignements curieux 
que j'ai déposés dans cet, éssai. 

Lyon', 25-avril 1834.' 

: ^ ^ ^^o^^‘con. 

• 
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HIST6IR]E :.

DE 

L'INSU-RRLCTION DE LYON 

' AU MOIS DF._NOVEMUR6 1831


ET AU 1VIOIS D'AVRIL 1834.


L'insurrection de Lyon au mois de novembre 183i , 
et celle qni vient• d'avoir lieu , .ne:sont pas. des évé
nements isolés; il y a entre elles un rapport intime, 
et la seconde ne pourrait être comprise , si.l'on ne 
connaissait la, premiere. - Ce sont deux parties d'un 
.même fait: l'action, et la réaction: 

Mais'pendânt les trente mois d'intervalle, entre 
l'une et l'autre , la question ne s'est pas présentée 
sous une face toujours la même. D'abord - purement
industrielle , elle est devenue peu â peu industrielle 
et politique , et le malheur des temps a voulu qu'elle 
prît, enfin â peu prés exclusivement le,caractère 
d'une.affaire de parti..Les ouvriers se sont insurgés, 
en novembre 183i , au sujet d'une question de sa
laire mal posée et mal comprise ; leur' intérêt lutta 
directement alors avec' celui du fabricant' , et ne se 
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2	 'AVANT-PROPOS. 

mêla point à celui d'une opinion en matière gouver
nementale. 1l ii'a été question au mois d'avril 1834, 
ni de tarif , ni d'augmentation du' ,prix de la main-
d'oeuvre , et les mains des travailleurs , 'guidées par 
des partis politiques en révolte ouverte contre le pou
voir, ont élevé des barricades au nom de l'opinion 
républicaine ; les fabricants se sont trôuvés complè
tement en dehors du débat.	 • 

Comment cette transformation s'est-elle opérée? 
quelles influences ont fait un instrument politique 
des ouvriers en soie? de quelle 'manière et dans 
qu. et but s'était opérée cette grande et puissante as
sociation des tisseurs !qui , s'était posée comme un 
pouvoir en face•du pouvoir légal , fesait de l'intérêt 
de quatre-vingt mille individus un seul intérêt , de 
leurs vôlontés une. seule volonté , et donnait à leur 
classe immense l'unité de .pensée et . d'action d'un 
seul homme? 

Les faits isolés de leurs causes apprennent peu 
de chose. Qu'est-ce 'que• la fabrique des étoffes de 
soie ? quelle est son organisation ? quels sont ses 
rapports avec la prospérité de la France, et celle de 
Lyon en particulier ?. Lorsque ces données seront 
connues , la solution du -problême présentera moins 
de difficultés. 

Version numérique © - Les Passerelles du Temps - Lyon 2007 



CHAPITRE PREMIER.


§ I. —Histoire de la fabrique des étoffes de soie(,), et in
troduction des premiers métiers en France et à Lyon.— 
Des fabriques è l'étranger, et de leur concurrence avec 
celle de Lyon. — Parallèle de Ela fabrique 'de la France 
et de l'Angleterre. — Effets et dangers de la concur
rence. étrangère. - Valeur de nos importations et ex
portations.	 . 

Vers le milieu du sixième siècle, deux mission
naires chrétiens ayant pénétré dans l'empire chi
nois , racontèrent à leur retour , entre autres mer
veilles , qu'ils avaient vu une étoffe dont le tissu 
était fourni par une espèce de ver; que cette étoffe 
était plus riche que toutes celles .d'Europe , plus 
brillante que la pourpre des rois , et que cependant 
en Chine elle servait à l'habillement même des gens 
du peuple. Ils se laissèrent persuader , à force de 

(i) On appelle à Lyon da nom' générique FABRIQUE l'ensemble 
des industries dont le résultat est la confection des étoffes de soie. 
Ce mot s'entend, non de l'ouvrier ou du fabricant en particulier, 
mais de l'un et de l'autre ; et de quelques arts accessoires. Nous 
l'emploierons fréquemment dans ce sens. 
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HISTOIRE DL+ LA FABRIQUE. 

'promesses et de récompenses , de térite un second 
voyage pour apporter let insecte p' ééiel:Ix. Mais ce 
ne fut qu'avec de grandes difficultés :qu'ils parvin
rent enfin â dérober une certaine=_qu ntite de vers â 
soie qu'ils eufermérent•dans • une, • canne .de bambou. 
Ce fut ainsi que la soie fut apportée'en Europe. Elle 
passa bientôt dans l'Asie mineure 'et„dàns la Grèce; 
mais elle resta long-temps d'un prix . si élevé , que 
les plus riches personnages en fesaient seuls leur 
pure •`On`.I:aconte,que la femme d'In empereur 
ayant demandé â son eppux une robe dc soie, il la lui 
refusa; en :]ui'disàntgrl'il neen Y 'eiiit.pas de donner 
1'exemple d'un tel lûxe.	 .	 • 

" Lés' premiers essais' dé. fabrication des étoffes de 
sdiè à Lion remontent au règne de L'onis• XI : des 
documents authentiques l'ont démontré. Tours avait 
reçu 'déja cet art de l'Italie. Cette nouvelle indus
'trie • resta pendant "'quelques . années stationnaire ; 
mais' nos foires amenaient dans . les murs de Lyon 
•iiri grand: nombre d'Italiens. qiii.perfectionnèrent les 
:prôcédés de aissage. Une impulsion 'plus vive -fut 
.donnée ° â'.•la fabrique ! sous . Francois Ier; il y avait 
déja sous•Heüri;II douze . mille maîtres ouvriers de 
.la manufactdre d'or; d'argent et de soie,• auxquels le 
.gouvernement avait:•concédé 'de . grands .priviléges. 
:Déja'ai.i.seiiièhe• siècle;-les industriels réclamaient 
la pro'hibition..> des , étoffes de soie fabriquées à ré

; tv ngér y;m'is;.le commerce francais consistait sur
'' ,;touten.echanges:,.et le trésor royal qu'alimentaient 
_.ses douanes„'t Iit'inté'i•êt'à appeler aux_,'foires de 

;:y'nules.marchands:.de la Savoie„ de la`Tlandre et 
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5 HISTOIRE DE LA FABRIQUE.	 

de l'Italie. Cette question'ai'-grave de la liberté du 
commerce n'était point comprise alors . , et .le gon
vernement, invité souvent à la résoudre, ne,suivaiE' 
pas de règles fixes. Tantôt il frappait d'un subside 
à l'entrée du royaume, les draps 'de soie étrangers 
et accordait un 'privilége aux manufacturiers lyon
nais. .; tantôt il autorisait la concurrence ét permet
tait l'entrée libre de la soie et des: étoffes .de.la Sa-, 
voie et de l'Italie. Nos ateliers. étaient -peuplés

presque exclusivement, d'ouvriers étrangers ; nôs 
foires recevaient le mouvement et la vie des mar
chands' venus. de Gênes , de Milan, de . Turin 'de 
Reggio, et il fallait ménager les uns et les autres• 
dans l'intérêt de..l'industrie et du trésor. La concur-' 
rence excita l'émulation des tisseurs. de Lyon , plus 
encore qu'elle ne leur fut nuisible.; bientôt ils surent 
fabriquer de meilleurs draps de suie que ceux 'dont 
Gênes fournissait les .marchés. de l'Europe. Ils ap-: 
prirent à faire du velours ; ils rivalisèrent avec ' les 
onyriers de Tours, et portèrent leur art à un degré 
de perfection qui , les laissa bientôt sans rivaux.	• 

Colbert, au dix-septième siècle , 'protégea beau
coup la fabrication des soieries.' Devenue dès lors 
une des sources principales. de la richesse du pays; 
elle est aujourd'hui la. plus importante'industrie qui 
existe eri France. Son exportation est phis 'grande 
de moitié que l'eiportation des produits. manufac
turésdans toute la France ; plus de vingt départe-. 
ments sont intéressés à la production de la soie , et' 
le mouvement industriel de Lyon n'est pas moindre' 
de deux cents.-millions par année. Les produits de' 
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6.	 FABRIQUES ETRANGERES. 

notre fabrique vont porter dans tontes les contrée s 
du globe le glôrieux témoignage de la supériorité 
de nos arts; la fabrique est la fortune de la France. 

Depuis l'empire, une grande concurrence à l'étran
ger est' devenue de plus en plus menaçante pour la 
fabrique de Lyon; de nombreux ateliers se sont 
élevés en Suisse , à Zurich , à Crevelt, à Eberfeld 

•en Prusse , à Faverge en Savoie. Leurs étoffes ne • 
rivalisent Point 'avec celles de Lyon pour les tissus 
dits façonnés; mais les unis qu'ils. fabriquent,' peu
vent rivaliser avec les nôtres. Les ouvriers qui tra
vaillent dans ces. établissements, ont moins dé dé= 
penses à supporter que ceux de Lyon: ils sont logés, 
nourris , vêtus à moindres frais ; aussi peuvent-ils se 
contenter d'un salaire très inférieur. Pour que les 
étoffes de Lyon trouvent des acheteurs, il faut qu'elles 
ne soient pas d'un prix supérieur à celui des tissus 
d'Eberfeld ou de Zurich. 

L'établissement des fabriques de soieries eri An
gleterre mérite surtout une attention sérieuse : nos 
rivaux les plus redoutables sont les industriels de la 
Grande-Bretagne. 

Ce fut vers le quinzième siècle•què, lecommerce 
de l'Angleterre commençant à s'étendre , la fabri
cation des étoffes de soie 'pénétra dans ce pays. Elle 
y demeura stationnaire pendant long-temps ; mais 
enfin les richesses de la nation s'étant acciues,•elle 
fit des progrès , et le préambule d'un édit passé sous 
Charles II montre qu'en 1666. elle donnait du tra
vail à plus de quarante mille personnes. Après la 
révocation de l'édit de Nantes , en x 685 , plus de 
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cinquante-cinq mille .réfugiés vinrent du midi de la 
France doter l'Angleterre de leur expérience dans 
cette intéressante industrie , et s'établirent dans le 
voisinage de Londres , au lieu nommé Spitalfields. 
Ils tentèrent aussi d'y introduire : la culture du mû
rier, et l'on voit encore dans tous les jardins-de ce 
quartier les plantations qu'ils ont - faites.. Les arbres 
ysont d'une beauté remarquable, et presque tous du 
genre morus rubra; mais la feuille , même dans 
les .premiers jours de sbn développement , en est 
dure . et peu propre à la nourriture du. jeune insecte. 

Le gouvernement entoura' la nouvelle 'colonie de 
priviléges et de secours , et le . quartier dit elle s'éta
blit est encore celui qui s'occupe exclusivement,de 
la fabrication de la soie. Une chose bien digne de 
remarque , c'est que sa population a conservé dans 
son langage- devenu anglais ; un grand nombre d'ex
pressions méridionales et , dans ses manières , ses 
habitudes et son aspect , une grande ressemblance 
avec les ouvriers de Nîmes et de La Croix-Rousse. 
Dans ce temps le commerce d'introduction . des 
étoffes de soie était libre, et la' yaleur des impor
tations annuelles s'élevait de .6 à 7oo,000 liv. st. 
ce qui n'empêchait pas la nouvelle colonie de pros= 
pérer. 

Ce ne fut qu'en 1662 que les- réfugies obtin
rent un privilége 'pour la 'fabrication et la , vente 
exclusive de certains' articles , jusqu'à ce qu'enfin 
ils obtinrent du parlement , en ï 69:, après de Ion.
gues sollicitations , la prohibition complète des étoffes 
fabriquées en France et dans les. autres états. eura
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péons. En 1701, la prohibition s'étendit aux 'fabri
ques. de l'Inde et de la Chine. 

Les dates ci-dessus servent'assez i prouver que 
ce n'est pas au système prohibitif que la fabrication: 
dé la soie doit son établissement en Angleterre , 
niais au contraire, qu'elle y avait, pris ses premiers 
développements sous . le régime de la liberté illi, 
irritée. 

Depuis-le commencement du.dix-huitième siècle 
jusqu'en 1824, l'histoire dé la fabrication de la.soie 
n'offre qu'une série de plaintes de la part, des fabri
cants relativement à l'importation des `soieries fran
çaises , d'efforts inutiles de la part du parlement 
pour les exclure du marché, et de révoltes des ou-. 
vriers. En i 773 ces ouvriers obtinrent le bill ap
pelé acte de Spitalfields., qui donne .auxouvriers de 
DZiddlessex le droit d'exiger un salaire déterminé et 
fixé par les'magistrats . , précédent digne de la répé 
i.ition qu'en fit , il y a quelques années , le 'préfet de. 
Lyon. L'effet nécessaire 'd'un 'tel acte fut de dimi
nuer tous' les -ans la fabrication de Spitalfields, jus
qu'à ce. qu'enfin un grand nombre de fabricants 
quittèrent le. commerce eu abandonnèrent au moins. 
les articles qui sous ce. régime donnaient les nloin-., 
dyes profits.' L'acte. de Spitalfields fut rappelé en 
'1824. 

Les 'manufacturiers , cependant , s'éclairaient en 
'niême temps que le reste de 9a nation. Tandis que 
le monopole arrêtait toutes les améliorations en An-. 
gleterre , la: fabrication fesait de grands ' progrès sur 
'le continent._ L'exemple. de l'extension immenseque, 
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les perfectionnements dans les machines avaient 
donné au commerce des étôtfes de coton , ne : fut 
pas perdu; et après centtrente années'd;existence,. 
l'acte de Spitalfields fut rappelé à la requête. même 
des fabricants les plus éclairés. de Londres. En 1826, 
M. Huskisson fit admettre par le parlement des mo
difications importantes , et les soieries étrangères 
furent admises à l'importation moyennant un droit 
de trente pour .cent. Les droits sur. 'lés soies crues 
et les matières tinctoriales furent de nouveau dirni; 
nués , et les fabricants de l'Angleterre purent ob
tenir les soies dévidées 'en payant une entrée .de 
5 schel. par luire , aü lieu de i 4. ,schel. 7 d. 1/2 , 
et les soies crues moyennant 3 pences , au lieu de 
5 schel. 7 d. 1/2. Quoique certains intérêts ,aient 
souffert de .ces changements dans les réglementa du 
commerce des soiries , on ne peut nier que cette 
industrie n'ait en définitive ueaucôup gagné depuis 
cette époque. Eh 1824, l'année du rappel du bill 
de Spitalfields, on avait importé 3, ,382,357 livres 
de soie destinée à être filée et . fabriquée en Angle
terre. De cette quantité , l'Italie en avait fourni 
1,716,7 34 liv.;' la Chine et les Indes, 1,3o7,3001.;;• 
le reste venait du midi de la France.• Cette iinpor . 
tation diminua d'abord pendant les trois ou quatre 
premières années qui suivirent le rappel des lois de 
prohibition• complète des soiries fabriquées à l'é
tranger; car la consommation," qui . dut nécéssairè
ment s'accroître, porta en partie sir les soiries 'dé 
France', de Suisse ,et d'Italie ,, mieux fabriquées 
alors que celles de Spitalfields; mais les.perfectiôn
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nements ne tardèrent.plus long-temps à s'introduire:

des ouvriers étrangers furent employés, et aujour

d'hui les fabricants sont capables de donner des pro

duits aussi beaux , aussi durables que, ceux de Lyon ,

et à meilleur marché, à'cause des droits de trente. 
pour cent qui les arrêtent à l'entrée. L'importation 
des soies brutes a donc bientôt repris son niveau, et 
l'année dernière elle. s'était élevée à 4,603,5i 7 liv. 

Les exportations de soieries fabriquées , qui , en 
1823 , ne s'élevaient qu'à la.valeur de 140,320 liv. 
sterl. se sont montées en 183o à 43 7 ,88o livres 
sterl.; et les Anglais se flattent d'être bientôt en état 
de supplanter les Français sur tons les marchés. On 
ne saurait nier que leurs-unis ne puissent rivaliser 
avec les nôtres , et l'introduction de dessinateurs 
dans leurs fabriques. et de chimistes dans leurs ate
liers de teinture lés mettra bientôt ,peut-être à même 
de rivaliser aussi avec nous pour les rubans et les 
étoffes à dessins. 

D'après le rapport . de M. Wilson, l'un des. plus 
riches: manufacturiers de la Grande-Bretagne , les 
fabriques y emploient quarante mille fileurs. Le prix 
de leur travail s'élève à 35o,000- liv. sterl. Le.savon 
et la teinture caltent 3oo,000 liv. sterl. par an; le 
salaire des dévideuses s'élève, à 265,000 liv. sterl. 
On.estime à quarante mille le nombre des métiers. 
Quatre-vingt mille personnes les mettent en mou
vement, et reçoivent. 3,000,000 de liv. sterL Les 
fabriques de soieries enfin donnent la subsistance à 
quatre cent mille individus , en comprenant dans 
ce nombre les familles des ouvriers. 
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Il a été reconnu qn'il faut -trente-six mille vers 

pour produire une livre de soie ; ainsi, - en prenant 
deux millions - de livres pour terme moyen de l'im
portation annuelle de la soie de la Grande-Bretagne, 
on verra qu'il faut chaque année onze milliards deux. 
cent cinquante millions d'insectes pour suffire à cette 
quantité. 

Il est constaté que', depuis l'introduction en An
gleterre des étoffes de soie françaises , la consom
mation de soie brute''par les manufactures de la 
Grande-Bretagne s'est àccrue de-plus d'un million de 
livres. C'est une augmentation de'plus d'un million. 
Pendant que cette impulsion avantageuse était donnée 
à l'industrie anglaise par la concurrence étrangère, 
la valeur de ses exportations en soieries s'élevait 
dans la même période, de 16o â 5oo mille liv. sterl. 

On estime la valeur annuelle des étoffes de soie 
fabriquées en Angleterre, de 5'à 8 millions sterling: 
Les documents présentés à la commission de Londres 
établissent que la différence des frais de production 
de l'étoffe entre la France et l'Angleterre est au 
moins de quarante pour , cent; beaucoup la portent 
à soixante ou quatre-vingts pour-cent. On a proposé 
d'établir sur le public ,, dans l'intérêt privé du com
merce de soieries , une taxe indirecte , égale environ 
au vingtième de la totalité de l'impôt public. Si l'on 
admet comme calcul exact , que l'es fabricants fran
çais peuvent , sur un chiffre de six millions et demie. 
sterling , donner aux consommateurs anglais de 
soiries un bénéfice de soixante pour cent, il en 
résulte que les fabricants anglais demandent à être 
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autorisés à prendre .,pour leurs bénéfices 'exclusifs ,

quatre millions et demi dans la poche des consom


. mateurs. Ils, jouissent dans ce moment du droit de

trente pour cent imposé .sur les.soieriès étrangères;

c'est-à-dire qu'un million :et demi de,la fortune pu

blique leur est départi chaque année..Et cependant,:

bien loin d'être satisfaits , ils demandent deux fois:

davantage !	 . 

Mais s'il faut en croire quelques-uns des avocats 
anglais du système de prohibition des soieries fran-. 
çaises , un tort bien plus grand est fait au pays ;' 
car, disent-ils:, lès Français qui nous envoient leurs. 
étoffes de soie ne prennent . rien en échange , ainsi 
donc tout•est bénéfice pour eux. « Regardez vos. 

exportations et comparez-lès à vos importations., 
, s'écrié M. Robinson, d'un tonde triomphe les. 

« intelligents prohibitifs négociants français de qui 
vous recevez quatre fois plus qu'ils ne vous de-' 

« mandent , voilà les hommes habiles en économie 
« politique , et les.. industriels éclairés qui savent 
« conduire convenablement leurs affaires. » Il est 
humiliantde penser que de .pareilles puérilités: sont 
admises en principe , et trouvent des échos au delà. 
des murs du paclernent. Chassés de leur première 
position , les partisansde la. prohibition en prennent 
aussitôt une autre, et s'écrient « Nous payons en 
argent. » Mais comment un pays dont le 'sol ne pos
sède . pas de. mines 'd'argent ou d'or, peut-il se pro
curer de l'argent autrement que :par la vente, de-
quelques-uns de ses produits? voilà .une question• 
dont ne s'embarrasse nuNinent la sagacité des;_ 

Version numérique © - Les Passerelles du Temps - Lyon 2007 



FABRIQUES .ANGLAISES.	 13 
économistes antipoliti.ques.. A la vérité leur tactique 
ne permet pas cette recherche; car autrement ils 
découvriraient que les paiements faits en argent par 
un pays qui a reçu ce même argent d'un autre pays, 
représentent deux bénéfices •celui de l'importation 
et celui de l'exportation du numéraire. En fait, les 
échanges commerciaux entre deux pays onG natu
rellement pour éléments leurs productions spéciales; 
celes dans lesquelles l'un et l'autre se . distingtient 
d'une manière particulière , les articles manu
facturés que. chacun d'eux confectionne avec une 
aptitude ou une supériorité qui lui est propre , ou 
enfin la matière première que l'un ou l'autre fournit 
meilleure • et plus abondante. Les 'productions rainé= 
raies , et parmi elles le fer surtout, le charbon, les 
tissus de coton et de laine, voila les. grands objets 

'. del'exportation de l'Angleterre ; les vins , les eaux-
vie , les huiles.-, les étoffes de sois et • tous les arti-. 
des de goût sont' les principaux . produits qui sont 
importés. de Fiance en, Angleterre. , ,	: 

• Ainsi. donc ,jusqu'à ce qu'on trouve un industriel • 
français qui donne ses marchandises poùr rien, ou 
un-négociant anglais qui trouve moyen de les impor= 
ter sans qu'il lui eh coûte un •schelling., on• peut 
établir en fait (malgré toute la déférence possible 
pour'•nos contradicteurs) qu'un échange . a eu lieu. 
Chaque Français' qui 'exporte ses 'produits en Angle
terre, est payé par quelqu'un : et avec quelque chose. 
'La demande faite par les fabricants . anglais ,d'une 
prohibition absolue des étoffes de soie françaises 
aurait dû être accompagnée en toute justice de la 
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déclaration des genres d'industrie , et de la classe de 
personnes dont ils désiraient la ruine. 

Aujourd'hui les .fabriques de soie de France et 
d'Angleterre consomment •par année une somme â 
peu. près égale de soie ' crue , c'est-â-dire environ 
quatre millions de livres; et la valeur de leurs pro
duits ouvrés peut être: estimée , _dans leurs marchés 
respectifs. , au même taux, c'est-à-dire a six millions 
de livres .sterl. ;,car, bien que la soie employée en 
France soit plus belle et plus chère , et' que les 
fabriques fençaises se recommandent par plus de 
perfection , de goût et. de fini , cependant la diffé
rencè dans les frais de main-d'oeuvre , etc. , égalise 
â peu de chose prés la valeur des produits. On peut 
facilement apprécier la supériorité des.manufactures 
françaises de soieries sur celles de l'Angleterre: les 
fabricants français ont plus d'imagination, d'inven
tion_, d'esprit de création; ils s'occupent sans cesse 
à perfectionner leur art.. En Angleterre , on est moins 
ingénieux, , moins inventif , moins varié ; mais on 
opère avec des capitaux plus grands et des machines 
plus parfaites , sous un plus libre système de com
merce.; et l'industriel dirige spécialemeut son atten
tion sur ces articles d'une large consommation ,qui 
demandent moins de variété dans les couleurs et 
dans les modèles. Les quatre cinquièmes des étoffes 
•françaises sont demandées par les étrangers ; la 
France impose la mode au monde , et telle est la 
variété et la beauté de ses produits, que son droit 
n'est pas contesté (I). Un douzième seulement des 

, ( i ) 1Yestminster review. 
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étoffes de soie anglaises est exporté ; le reste est
absorbé par la consommation intérieure. Si les ma-
nufactures de la Grande-Bretagne se sont accrues
avec plus dé rapidité que celles de la France; c'est
â la nature_des demandes et â l'espèce des acheteurs,
moins sujettes .à fluctuations', qu'il faut l'attribuer.
Sous le système qui préèéda l'introduction en An-
gleterre des étoffes dé France dans les îles 'Britan-
niques , la consommation de ces tissùs s'éleva pen-
dant trois. années à 2,399,600 livres par an ; elle
est aujourd'hui , dans le même espace de temps ;
de 3,999,006 également par année. C'est une 'aug-
mentation de soixante pour.cent inexpliquée et inex-
plicable dans l'hyp'oth'èse du déclin des manufactures
anglaises.	,

Le compte réel des exportations en Angleterre
d'étoffes de soie françaises a été établi ainsi

	

1818,	1,744, 105 francs.

	

1819,'	2,713,583

	

1820,	2,727,748

	

1821,	2,815,178

	

1822,	3,516,328

	

1823;	2,901,570

	

1824,	3,856,465

	

1825,	• 6,104,104

	

1826 ,	7,596,421

	

1827;	11,460,119

	

1828 ,	-17,31r,810

	

1829 ,	10,483, 777

	

1830,	15;204,388
L'intérêt spécial de ce tableau , c'est qu'il montre

Version numérique © - Les Passerelles du Temps - Lyon 2007 



I6 	 FABRIQUES ANGLAISES. 

le progrès graduel des demandes de . l'Angleterre 
et l'impuissance absolue des mesures législatives de 
prohibition contre une supériorité incontestable. 
Depuis. 1818 , • on la . contrebande né s'élevait pas à 
plus de 7 0,000liv. par année , l'introduction illicite 
des soieries françaises s'est accrue d'année en année, 
et en 1825 . , elle avait atteint le chiffre de 
250,00o livres. Cependant , après un tel essai de 
l'impossibilité' d'empêcher la contrebande avec un 
système de prohibition , la prohibition est demandée 
de" nouveau comme la seule protection efficace de 
l'industrie anglaise ! , • 

.La France doit à sa position géographique d'être 
nécessairement - lé marché central de la soie non= 
ouvrée; rien ne serait pour elle d'un plus grand 
intérêt que l'éloignement de tôut obstacle de nature 
à gêner l'entière liberté de ce 'commerce impor
tant. Si elle ouvre les veux sur les sources de sa 
prospérité réelle , ,elle délivrera de tout embarras 
l'achat et lavente des soies , en. laissant parfaite
ment libres l'importation , l'exportation et le transit 
de cette riche matière. Son systême frappait d'un 
impôt pesant l'introduction des- soies .étrangères , 
et prohibait entièrement la sortie de la soie 'indi
gène; mais c'était diminuer les motifs de la produc
tion , et par conséquent porter un préjudice consi
dérable aux mouliniers et aux marchands de soie : 
en rétrécissant ainsi ses marchés , pour la matière 
brute , elle nuisait à ses-prôpres manufacturiers en 
soieries. 

La commission d'enquêtes désignée par la cham
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bre des communes à Londres :pour. examiner l'état 
des'fabriqués des soieries. anglaises , demandait à un 
Chef d'atelier quelles étaient , dans son opinion ,'les 
causes réelles de la supériorité dés étoffes de Lyon: 
Voici -la réponse que fit• le chef d'atelier (i) : 

« Votre question est Une de celles sur lesquelles 
je puis jeter le plus de lumières ; je souhaite que-
ce que j'ai à dire obtienne autant. d'attention Till 
en-mérite. C'est à la négligence' de ce qui peut être 
considéré à bon droit comme le principe de la pré
éminénce .de l'industrie française, qu'on doit prin
cipalement attribuer notre infériorité. Jusqu 'au mo
ment où l'échantillon de l'étoffe est exécuté , les 
Français , à mon avis , ont . un très grand avantage 
sur nous ; quand le modèle est produit ;leur supé
riorité n'est pas, grande : c'est dans le dessin bien 
plus que dans le tissage qu'elle consiste. Ce qui m'a 
le plus frappé , c'est la manière • dont le goût se 
forme *en France ; ma . surprise • a été . extrême en 
trouvant chez de simples "ouvriers ; chez leurs en
fants , parmi tous 'les individus . qui ont- quelque 
rapport avec la confection des échantillons et des 
dessins , une attention constamment tendue 'sin . tout 
ce qui peut améliorer leur industrie •sous le rapport 
de la disposition et de, la couleur. J'ai .vu souvent 
untisseur, dans ses promenades', cueillir des fleurs. 
et. donner à leur arrangement les formes les plus 
attrayantes J'ai vu les ouvriers suggérant constam
ment à leurs marchands des idées sur l'amélioration 

(i) Westminster review.

2
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'des dessins: On • m'a assuré que lorsqu'un article 
fabriqué obtenait un— grand succès , un tisseur était 
souvent le créateur *des beautés .qui, fesaient sa vo-.. 
gue. Il n'est pas thins ce moment , à Lyon , une 
maison de fabrique, un peu' considérable qui n'ait 
un associé dont là position né soit l'ouvrage de suc
cès obtenus clans l'étude des arts. Cette étude est 
d'une si grande importance , que la Ville dote de 
vingt Mille francs par année une école dés beauf-arts, 

• dans laquelle sont instruits gratuitement les enfants 
gui montrent quelque aptitude pour la peinture. ou 

' tout "antre sujet d'études profitable â la. fabrique. 
` Peintres. , ; sculpteurs ; , hôtanistes. , à Lyon , peuvent 

devenir Manufacturiers, et- l'on peut dire qu'il y a 
à . peine dans' cette grande ville quelque chosé qui 
soit en dehors de son cerclé industriel: J'allai à l'é
cnle'cle SaintPierre »Une -des écoles d'art les plus 
remarquables , 'et•j'ÿ;trouvai cent quatre-vingts' étu
cliants dont l'éducation sc fait -pendant cinq ans- aux 
frais de la 'ville. Un' grand liornbre apprenaient l'a; 
.natomie.; Lni professetr leur enseignait , non seule-' 
nient l'harmonie dès formes humaines, mais'encorc 
l'organisation merveilleuse. de -notre' machine 'dans 
ses rapports. avec la peinture: Je vis un peintre de 
fleurs qui exerçait trente à quarante 'élèves à l'art 
de le 'faire revivre sur le, papier ou sur 'la toile ; 
je trouvai d'autres jeunes 'gens livrés à l'étude de 
l'architecture.' Un professeur démontrait comment 
la mécanique pontait exécuter ces productions dn 
goût , c'est-à-dire l'art de traduire en étoffes de soie 
un' dessin tracé sur le papier.. Ces écoles , ne sont 
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pas exclusivement l'objet d'une 'attention .locale , 1e* 
gouvernement les a prises sons sa protection immé
diate; c'est le goût, si souvent traité de' préjugé 
c'est l'admiration ,- c'est .la production ,de belles 
choses , qui conduit â. la création de tissus qui obli
gent le consommateur â les préférer. Les fabricants 
français considérent que . le dessin. des étoffés est la 
'cause principale de leur sucés , l'exécution ou le. 
tissage n'est qu'a un . rang secondaire et peut être 
aisément effectué. n • 

Malgré • les représentations des fabricants anglais 
• mécontents , il est facile de trouver dans les faits 
la preuve irrécusable de • l'amélioration progres
sive du tissage de la soie dans. la Grande-Bretagne. 
Parmi 'les points. que ces industriels ont â .eceur d'é
tablir , il en est un digne de remarque : c'est que 
cette-fabrication n'a fait aucun progrès'depnis 1826; 
en d'autres termes , que la concurrence n'a conduit 
les fabriques anglaises a aucune amélioration; que, 
malgré l'augmentation de motifs pour des . perfec
tionnements ; ces perfectionnements n'ont pas été 
introduits; en un mot. , que cette industrie est de
meurée stationnaire ,, si -elle n'a pas rétrogradé, ainsi 
que le prétendent quelques fabricants. Mais les com
missionnaires, sans intérêt inique-dans la question; 
avouent au contraire. qu'un perfectionnement frap
pant et rapide a eu lieu; M. Buggally dit : « Les 
rubans anglais sont tellement améliorés, que dans 
.ce moment je n'en demande pins en Suisse: nous 
pouvons les faire aussi bien chez nous. » Suivant 

M. Dillon , dont les achats d'étoffes de soie se -comp
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tent 'par millions « les demandes d'étoffes de soie 
françaises vont continuellement en décroissant ; 
elles ont diminué d'une manière considérable , ce :qui 
dépend surtout delattrès grande-amélioration de la 
.fabrication anglaise » ; et M. Dillon corrobore ces' 
faits par un grand nombre de détails sur les de
mandes de différentes étoffes de. soie qui ont été in
troduites en Angleterre depuis, 1826. • M. Bot'trell 
affirme qu'un perfectionnement dans la fabrication 
anglaise , sous le rapport de la couleur et du style, 
été le résultat de l'éloignement- du systêrrie de pro
hibition , et il. en appelle à la conscience ;de ceux 
dei - témoins qui sont sans préventions et à celle des 
manufacturiers eux-mêmes, 
• Le • fait de la cOncurrence des fabriques de soieries 
étrangères avec 'lés nôtres n'est, donc pas douteux 
il a eu des conséquences très graves sur les salaires , 
qui ont dû nécessairement être abaissés ; .il est sur
unittrès menaçant pour l'avenir:de notre fabrique. 
Zurich a dix mille métiers d'unis qui rivalisent avec 
les nôtres , ,pour la qualité des produits. Les:quatre
vingt mille métiers. de l'Angleterre fabrigiient des 
crêpes , des tulles , des châles , des tissus mélangés; 
et s'ils ne produisent pas des étoffes façonnées égales 
à celles de Lyon , elles peuvent pour d'antres genres 
soutenir une concurrence avantageuse. On : connaît 
la bonne qualité des .velours qui sont confectionnés 
à Crevelt et dans les ateliers des bords.-du Rhin. 
N'est-il pas à- craindre que l'étranger cesse de nous • • 
demander annuel le.inent , comme il le fait , pour 
cent quarante millions de soieries', si ses fabriques 

•à 
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font aussi bien, que les nôtres et peuvent' donner 
leurs tissus à meilleur marché ?. • 

•Jusqu'ici ces craintes ne se sont pas réalisées; mais 
il faut: en . tenir compte , il faut faire connaître.ces 
faits dans les ateliers pour mettre l'ouvrier en garde 
contre les-consédùences de ses exigences'. La concur
rence étrangère sera funeste un jour à notre fabrique,. 
mais en fait, et pour le présent, elle•n a•pas nui encore 
â nos exportations ,, et les calculs suivants , que j;em
priinte à M. Charles. Dupin , -en sont la preuve._ Ils 
sont tirés.. des. Comptes: officiels. des douanes, de 
France.	 • . 

• 

Valeurs• des Soieries-de France: 

Années.	 Soieries exportées. Total des export..	Rapports. 	 . 
182E 109,669,192 44,764,582 0.2709 
1822; 99,28O,1 I 385,168;711 0.2 578 
1823 
1.824 
1825 
1826 
1827. 

84,491,280 
99,536,332 

122,334,74 2 

90,999,299 
116,168,44o 

390,7 54,431 
445,54 E ,go I 
667,2 94, 11 4	
560,508,769 
602,401,27 6 

• 

0.2162 
0.2259 
0.1834 
0.1624 
0.1928 

1828 I16,513,334 609,922,632 0.1916 
1829 
1836
1.831 

1 79,98o ,9 1 7	. 
168,79994? -
179,4952.13 

607,818,646' 
572;664,064 
618,169,91.1 

- 0.2961 
0.2948 
0.2961 

Pour obtenir . une valeur approximative dégagée 
des inégalités annuelles du progrès des exportations 
des'soieries françaises , .prenons la valeur. moyenne , 
0 des, années 1821 , 1822 , 1823 ; 2°' des aimées 
t829 , 1830* , 1831 nous aurons

{ 
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Exportations. 
Années.	 • Soieries:	 Export. de toute esp@ce. 

1821 à 1825	97,846,8y4	 395,562,575 
1829 à 1851 ' '176,043,25 7	599,550,873 ' 

Accrbisseinent de la première époque à la seconde; 

799	 525	 1528	1000 
1000	1000 

Ainsi , pour 'un intervalle de dix années , lorsque 
l'accroissement général de nos exportations est re
présenté par • i000', l'accroisement particulier, ;de 
nos soieries exportées est représenté par 1528. 

Il n'est donc, pas vrai de dire que la France soit 
encore déchue de sa prépondérance dans . le com
merce de soieries qu'elle fait avec. l'étranger. 

Les résultats que nous. veiilens de calculer de
viennent encore plus remarquables, lorsqu'on les op
pose à ceux que présente• l'importation des matières 
premières.' 

Importation des matières premières. — Soies. 

Années.. Kilogrammes. ' Francs. 

182 1 • 364,355 22,227,859	 

1822 _ 601,984 29,663,510 
1823 • 525,731 • •	 •?6,250,526. 
1 824	, . 740,055 37,149,852 
'1825 688,486 33;384,799 
'1826 799,784 39,742,490
1827 670,591 32,307,686 
1828 • 589,542 25,760,177 
1829 1,017,847'• 45,835,257 
1830 • ..7 1.7,466 33,947,435 
1831 524,780 26,981,383 
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1825à t827. Soiries.exportées, 529,502,481' Rapport 2985;Soies importées, 105,4.34.975' 

. 18284 183o.	•Soiries exportées, 465,293,895. Rapport, 44o9.Soies importées, 105,542,869. 

831	Soiries exportées,1 79,349,215.	1
Soies importées , 26,981,383. 

• 
•Ces résultats Bous démontrent que , depuis 1825 

jusqu'à 1831 , la ,disproportion 'est devenue de plus. 
en plus considérable à, l'avantage de nos 'soieries. 
exportées , comparativement, à la matière première 
tirée de l'étranger. Ainsi , l'on n6 peut pas admettre 
que, de 1 828 à 183o; la surabondance'd'importations 
de soies brutes étrangères préparait un approvi
sionnement excessif pour. 1831. . 

Par conséquent; lorsqu'on voit l'approvisionnement 
de 183 1 diminuer d'un tiers. sur la.proportion des 
trois années précédentes et quand .ce fait concourt 
avec tin accroissement considérable d'exportations 
de soieries en 1831-,il ne reste plus qu'un moyen 
d'expliquer ces contradictions apparentés: c'est d'ad
mettre qu'en 183,z la , consommation intérieure des 
soieries a plus particulièrement diminué et produit 
cette détresse dont la France a déploré' . les effets. 
si funestes..	 • 

L'importation, en franchise des matières qu'em
ploie la fabrique des' étoffes de soie , proposée 
depuis le 2i mai 1829 ,_ a été agréée par . trois 
commissions sliccessives de la chambre des députés, 
et accordée , enfin , par le gouvernement en 1833. 
Les conséquences de cette mesure, si conforme aux 
vues qui auraient dît prévaloir toujours dans. les. 
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tarifs , ont été, . polir les • producteurs„ 'de mû
riers , les fileurs et les , mouliniers , la faculté 
d'exporter , . à certaines conditions les matiéres 
primitives , qui , .dans l'intérieur', devenaient sura
bondantes par suite :de,l'entréé plus facile des pro
duits étrangers. Tout ce que le -gouvernement avait 
pris soin d'exposer en proposant la loi , à . été vé
rifié dans la commission , et à reçu l'assentiment 
des grands centres de fabrique. Lyon en appelait 
la réalisation de tous ses' vœux.. Ce .nouveau ré
gime aurait fait de notre- place , 'le marché 'central. 
des soies de l'Europe , et eût exercé une grande 
influence sur, la . prospérité de nôtre fabrique; si un 
parti 'politique, par malveillance, et les ouvriers, par 

ignorance, n'avaient fait perdre à notre ville tous, 
les avantages dune position aussi heureuse. 

2. - Des ouvriers en soie. = Des opérations que subit 
la soie avant' d'être tissue. — DéfinitiOn du mot ouvriers 
en soie. -Leurs habitudes physiques.-- lIabitudes mo
rales de l'ancien ouvrier en soie', ses singularités et son 
originalité. — Des ateliers: _ Influence du tissage • des' 
étoffes sur 'la constitution p hysique. — Classification des 
ouvriers; les compagnons, les maîtres ou chefs d'atelier.' 
— Des apprentis, des lanceurs , des ouvriers:— A l'tin
vrier en soie est attachée la. fortune de-Lyon. 

• 

On ne doit pas.'comprendre sous la dénomination 
générique d'ouvriers en . soie ou, canuts beaucoup. 
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DE L'OUVRIER EN. SOIE.	 35. 
d'individus qui exercent des professions: très différen
tes: ceux-là filent la coque du précieuix bombyx; ceùx
ci (les mouliniers) mettent sur le .moulin la soie des 
bobines. Elle est tordue et livrée au commerce, soit'à 
l'état de trame , soit-à celui d'organsin: Lorsqu'elle a 
été séchée au degré convenable dans des étuves 
disposées` pour lui faire éprouver cette préparation , 
le teinturier s'en empare , la revêt de couleurs et 
la remet à la dévideuse. Celle-ci étend les longs et 
épais écheveaux de tissu animal autour des cylindres 
fabriqués avec des tiges de jonc.; et, au.moyen d'une 
mécanique 'ingénieuse qui- fait tourner rapidement à 
la fois un nombre 'plus ou moins grand ;de . ces cylin
dres , elle dévide la soie , c'est-à-dire, elle couvre 
de ces fils une grande quantité de bobines de bois. 
De très jeunes enfants , ou des individus 'des deux 
sexes qui n'ont pas la force ou le talent d'occuper 
un métier , filent encore les- bobinés , et au moyen 
de rouets font passer le tissu qui .les . enveloppe sur 
de très petits cylindres de jonc ( cannettes) que 
l'ouvrier introduit chargés de. soie dans la-navette. 
Ici' commence la fabrication des étoffes de soie. Ceux 
qui s'en occupent' spécialement sont les ouvriers pro
prement dits.. Les procédés ,par lesquels on fabrique 
des velours , -des satins ne sont pas les mêmes que 
ceux qui 'servent à confectionner 'les étoffes dites 

façonnées, c'est-à-dire celles. dans lesquelles l'or est 
allié à la, soie, Ou dont le tissa présente aux yeux dés 
fleurs, de riches compartiments , des dessins divers. 

Le nom de satinaires n'a jamais eu cours que 
parmi les ouvriers en soie ; on les désignait autrefois 
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sous le nom de .taetâtiers; mais cette expression 
est tout-à-fait inusitée aujourd'hui, et ils la prennent 
eri mauvaise part. On la trouve cependant encore 
dans' Rousseau. L'autorité locale les appelle , dans 
les ordonnances ,ouvriers. de -lu . fabrique de Lyon, 
ou seulement ouvriers de la fabrique.: cette déno
mination est celle qui leur plaît le plus , peut-être 
parce qu'elle les présente comme formant une cor
poration distincte , la . première de la cité par son 
genre d'industrie. . 
• Un teint pâle , des membres grêles op bouffis par 

des sucs lymphatiques , des chairs molles et frappées 
d'atonie , une .stature en général au dessous de la 
Moyenne. : telle est 'la constitution' physique ordi
naire aux ouvriers' en soie ' lyonnais. Il y_ avait dans 
la physionomie de l'ancien ouvrier je ne sais quel 
air de ,simplicité ; son accent dans, la conversation 
était singulièrement monotone et traînant. Au
jourd'hui encore la taille ' des tisseurs manque de 
proportion; • leurs ,membres ...inférieurs sont sou
vent déformés de bonne heure; ils ont une allure 
qui les fait aisément reconnaître. Lorsque, les jours. 
dé fête. , un habit semble les confondre avec les 
autres citoyens , on lés reconnaît encore au déve
loppement irrégulier du corps, à leur démarche 
incertaine et -entièrement•dépoürvue d'aisance. La 
juste'proportion des parties semble mieux' conservée' 
dans les femmes. Cette différence tiendrait-elle à 
l'interruption 'phis fréquente des travaux qui a lieu 
souvent parmi . Ces dernières', plus essentiellement 
appliquées.au: soin. et à l'entretien du ménage? ou 
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faut-il l'attribuer à la manière de se vêtir , à une 
'sorte de coquetterie qui leur inspire les moyens de 
déguiser cette altération des formes corporelles? Les 
jeunes gens des campagnes voisines de Lyon qui 
.arrivent dans cette ville pour y embrasser la pro
fession de tisseurs d'étoffes de soie ne tardent point 
à perdre leur fraîcheur et leur embonpoint. 

Considéré -au moral l'ancien ouvrier en soie lyon
nais était' doux" et très attaché â ses préjugés; son 
intelligence , paraissait excessivement, bornée ( sauf 
les exceptions): l'habitant des- contrées sauvages 
possédait un plus grand nombre d'idées et savait 
les combiner plus habilement igue lui. Il y avait une 
singularité remarquable dans la trivialité de sors lan
gage', 'qui Consistait dans le sens qu'il donnait à 

• certains mots détournés par lui dela manière la plus 
bizarre de leur "acception Ordinaire. De Même que' 
les femmes des halles de Paris .ont une originalité 
toutà-fait particulière •, de même les ouvriers• des 
fabriques de Lyon'.présentaient dans leurs manières, 
et surtout dans leur langage , 'un caractère entière
ment étranger aux gens du peuple des autres parties 
de la France. ,Les, habitudes physiques de ces arti
sans sont 'devenues de jour en jour moins saillantes, 
moins' caractéristiques', et le temps n'est pas loin où 
elles ne seront 'plus , connues que par la tradition. 
Depuis la Révolution, "tout ce qui distinguait exté
rieurement et individualisait si bien les professions 
a 'disparu par degré, et il n'y a plus entre, les classes 
de la société , sous le rapport des vêtements., que 
des différences marquées par des nuances peu sen
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sibles. Un écrivain lyonnais , Charles Bordes , a bien 
peint l'ancien caractère. des ouvriers en soie dans 'une 
comédie qui ne mérite d'âtre rappelée que , sous ce, 
rapport. • Tandis que les ouvriers de Manchester se 
livrent avec une grande violence à des excès fort 
répréhensibles lorsque les manufactures sont Oisives, 
lés, quatre-vingt mille Ouvriers en soie lyonnais que 
l 'inactivité des.métiers réduisait â la misère , ne com
mettaient •aucup désordre; et n'opposaient à l'indi
gence qu'une :force d'inertie. Les plus paresseux 
d'entre eux parcouraient le soir les rues de la ville,, 
demandant l'aumône en chantant ,. et il n'y a, pas. eu 
d'exemple sous l'Empire et la Restauration que , 
pendant ces moments. critiques , heureusement fort 
rares , ils se soient réunis pour former une opposition 
quelconque à l'autorité.. Cependant, les "archives de 
la cité conservent la mémoire de quelques émeutes 
populaires causées par eux ; ils ne furent point 
étrangers aux désordres .révolutionnaires qui affli
gèrent la ville en 1 793 et 1 794; mais- il faut ajon: 
ter qu'alors' ils se . montrèrent bien moins féroces, 
qu'avides depillage. • 

Laborieux. pendant la. semaine , ils .sont incapables,'• 
de se mettre en mesure; lorsque le commerce flow 

rit , contre la misère qui. les atteint quand il languit 
Le dimanche et le lundi, seuls jours. pendant "les
quels ils font un peu d'exercice hors de. leurs ate
liers ,• ils consument en parties de plaisir de toute 
nature le ,salaire du 'travail de la semaine entière. 
, La liberté dès moeurs est très grande pârmï eux; 
elle s'y montre avec Une naïveté qui . passerait pôiu 
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une extrême dépravation dans une classe plus éclai
rée. Roùsseau_en présente un exemple remarquable 
dans la première partie de ses Confessions (livre iv); 
mais il n'aurait pas dû , établissant un principe sur un 
fait, ajouter â son récit ces paroles calomnieuses : «' Il 
«` m'en est restée une impression peu avantageuse'au, 
« ' peuple de Lyon; et j'ai toujours 'regardé cette 
« ville comme celle de l'Europe où régne' la plus 
u affreuse corruption. » 

Mais suivons-les dans leur ,demeure. ..Beaucoup 
occupent les parties les plus malsaines d'une villa 
immense , dont les rues sont , - en général , trop 
étroites relativement' â l'extrême hauteur des mai
sons. Le quartier Saint-George , remarquable par 
l'entassemént de ' maisons mal construites , mal 
aérées , dans un espace trop étroit , entre la Saône 
et la imôntagiie de Saint-Just, contient un grand 
nombre de ces artisans.. Plusieurs' individus sont 
réunis dans -un'petit appartement; une soupente, qui 
a tout,. au plus dix pieds carrés, reçoit souvént.toute
la maison , - c'est-à-dire, , le père , -la mère , deux ou 
trois enfants , une ouvrière et un. ouvier; ils n'ont 
•au dessus âe leur tête,. pendant qu'ils dorment, 
qu'une .colonne d'air de 'vingt 1 vingt-quatre pouces 
de hauteur. Très peu de propreté dans leurs. Nabi
tauons . ajoute encore â tant _d'inconvénients. L'air 
emprisonné, dans des rues étroites , dans des cours 
'obscures ei; profondes , oit 'le soleil ne pénètre ja
mais , exhale habituellement une odeur acide 
dépend' et- de ce. qu'il n'est pas renouvelé-, et des 
miasmes que dégagent soit les immondices contenues 
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en'`grande quantité dans les maisons , soit la respi
ration d'un grand nombre d'individus des deux sexes 
et-de tous les âges qui vivent rassemblés sous le 
même toit. Leurs aliments ,. dans la semaine , sont 
grossiers, souvent malsains. 

A l'action puissante de ces . influences hygiéniques, 
joignons celle qui résulte de l'attitude de plusieurs 
parties du corps des ouvriers en soie'pendant qu'ils 
travaillent.	 . 

Des enfants très jeunes sont placés .an rouetdes
tiné â_faire les cannettes ; là, constamment courbés 

,sans mouvements., sans pouvoir respirer un air pur 
et libre , ils contractent des irritations qui deviennent 
par; la suite : des maladies scrofuleuses ; leurs .fai 
bics membres se contournent, et leur épine dor
sale se dévie,; ils s'étiolent, et, dès leurs-premières' 
années, sont ce q 'ils devront être souvent toujours , 
débiles et valétudinaires.- enfants sont occu
pés à tourner .des roues'q. ui mettent en mouvement 
de longues mécaniques.:à~dévider; la nutrition des 
bras s'accrdît auxîdépens dec lle des jambes, et ces 
petits, malheureux ont souvent les membres inférieurs 
déformés. " 

Un ouvrier en soie, commence sa journée de grand 
matin, et la prolonge fort avant dans la nuit; quand 
la lumière'du jour lui manque, il y supplée par celle 
de la lampe. Assis'sur un banc élevé , ses deux pieds 
portent .a faux sur le sol;. pendant que l'une de ses 
jambes est ,dans un parfait repos (c'est toujours la 
même) , l'autre presse alternativement de longs nior
ceaux de bois ou jalons qui correspondent à la trame 
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da métier; le corps, un peu incliné en avant, donne 
aux deux. mains , .qui sont appuyées contre le tissu; 
'chacune' de son côté ; la faculté ,de recevoir et de 
renvoyer alternativement la navette. Chaque fil , uni 
à la trame d'étoffe par cette opération',, est assujetti 
contre celui qui le précède au moyen' d'un balancier 
qui vient frapper le tissu; le choc est reçu par ce 
tissu , et immédiatement par un gros cylindre de bois 
autour -duquel l'étoffe est roulée, • et avec lequel le 
ventre et le bord inférieur de:lâ poitrine de l'ouvrier 
sont en contact. Dans les. changements importants 
que les métiers 'ont subis depuis quelques années, lès 
inventeurs se sont plus appliqués à perfectionner le 
travail qu'à découvrir 'pour l'ouvrier une gymnastique 
pl`as • commode.	 • . 

Il 'y a deux classes d'ouvriers :ceux-là , qu'on 
nomme .chefs d'ateliers oti'.maîtres , ont, plusieurs 
métiers . chez eux ,"trois ', quatre , rarement plus de_ 
six où huit; et seuls ont un 'domicile fixe; ceux-ci., 
qu'on nomme compagnons. eu çompagnones, suivant 
leur sexe, occupent une partie des niétiers,des maîtres; 
n'ont ni loyer , ni métiers à,pâyer , ni•responsa
bilité à supporter , et ne reçoivent que , la moitié 
du .pi-ix des façons. En général ; lés compagnons 
n'ont ni. activité ni .esprit d'ordre ; ils -composent; 
Urie . population fidttante , dont les proportions 'va
rient beaucoup. Lorsque le 'travail ,abonde, les cam
pagnes -voisines fournissent beaucoup -d'ouvriers; 
un grand' nombre venaient autrefois du Piémont: et 
de la Savoie'. S'il y a disette de commandes et suis

• 'pension des affaires , 'une partie des compagnons 
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quitte la ville: Le compâgnonage est la plaie de la 
fabrique; ces ouvriers sont, en général, des hommes 
1 qui leur incapacité où leur . défaut de conduite 
Ii'a pas permis de réunir le très. minime capital né
cessaire pont devenir Chefs d'atelier: Ils sent le fléau 
des maîtres,.;qui n'ont sur eux'qu'un pouvoir discré
tionnaire et toujours contesté.	 • 

On trouve .dans les àteliers , indépendamment des 
maîtres' et des-compagnons ; une classe turbulente 
d'enfants qui a pris beaucoup de , part aux désordres 
de la cité ce sont; les apprentis et les lanceurs: 
Les apprentis sont de jeunes gens de 'quinze à vingt 
ans , â qui le chef, d'atelier se charge d'apprendre 
son métier , "moyennant une.'petite somme ou l'alié
nation de leurs bras pendant on temps donné. Lors
qu'ils sont assez instruits pour occuper tan métier , 
le maître lêûr fait *une petite . part sur le .preduit de 
leur tâche, et se réserve'l'atitre portion du salaire. 
C'est là son bénéfice principal .'sur l'apprenti ; et 
cet avantagé est'souvent compensé par les consé
quences dé la mauvaise confection .de l'ouvrage , 
dont le maître , est responsable. Les lanceurs sont 
des enfants dont l'emploi est de lancer la navette 
qui ‘distribue le fil de la suie le long de la chaîne• 
de certains tissus façonnés. Apprentis et, lanceurs 
représentent parfaitement les gamins de Paris; ils' • 
n'ont reçu d'ordinaire aucune éducation primaire ., 
et font du tapage aux jours ' d'émeute,. par pur 
amour.pôur le bruit: On les à vus, pendant les' jour-. 
nées de novembre 183.1. , se glissant parmi les die:
vaux ,porter' aux: dragons: des coups d'autant plus 
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dangereux ;..qu'il était impos•siblë, de les prévoir. 
Beaueoup , pendant les'six. "journées d'avril paé
'coitrâient les ' rues armés de pistolets ou de Mauvais 
fusils. Ces petits malheureux out montré , pendant 

•nos". funéstes collisions , la• plus grande: insouciance 
: du danger; et'quelquefois un"inépris complet de la 
vie. 
' ' Des . femmes et des hommes` s'ont employés ait 

tissage des étoffes.. Tous les genres de fabrication 
•qui'"n'exigent pas tine grande •"force ':physique sont 
exécutés par les femmes ; ils sont moins payés que 
les autres. Presque toutes les étoffes unies, sont con
fectionnées .par des ouvrières dont le travail est un 
principe de conservation pour la fabrique; en effet , 
•si lé prix"de 'leur main-d'oeuvre était plus • élevé, il 
serait • impossible de'conserver à Lyon l'exploitation 
des tissus dits unis; Beaticoup d'hommes fabriquent 
aussi ce genre &étoffes. Les "ouvriers-en façonnés 
gagnent davantage ; ce" sont cependant ceux .(Éli' se 
plaignent • le plus • haut : c'est qu'il• existe., sauf les 
exceptions, plus d'économie et de prévoyance chez 

.les premiers que chez. , lés seconds."Ceux qui gagnent 
le moins sont ceux dont'les habitudes sont le,plus 
tranquilles et les moyens d'existence le phis assurés : 
grand-nombre jouissent d'une sorte d'aisance , sur
tout les chefs d'atelier. 

L'ouvrier en soie de Lyon n'est point soumis au 
fabricant comme le serait un mercenaire à gages 
ou â journée.. Propriétaire de ses métiers , locataire 
de son appartement , il est libre de sa personne et 
parfaitement "maître chez lui. Quand il prend de la 

3 
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Matière à tisser d'un fabricant, il l'emporte dansson 
• - domicile , et c'est là qu'.il la convertit en étoffe,sui
. vint les indications qu'il a reçues. Au bout d'un 
temps plus: ou moins long, ,il rapporte au fabricant 

:.le . travail'de ses mains ou celui des ouvriers .de sa 
::maison; et en. reçoit le pris,. suivant le taux . con
venu d'avance OU réglé par l'usage: 

Ainsi l'ouvrier et -le -fabricant sont dans . des 
rapports parfaits' d'indépendance. Ils nie sont point 
attachés l'un à l'autre , .si ce n'est par le lien dé la
- convenance réciproque ; , et. quand ce lien cesse 
•d'exister ; les parties règlent, leurs comptes et se 
séparent saris discussion'.et sans reproches. • 

Liouvrier en soie.est la fortune de Lyon ; c'est , 
...en principe , lin homme infiniment utile à l'état.par 

son travail', un contribuable'imposé par le budget 
•et l'égal _ dé.. tous devant la loi; un citoyen (pli tra
vaille dans son domicile, , . sui . des métiers sa pro
priété , et non un prolétaire', comme l'ont voulu 

•des passions ou des : intérêts politiques. Ses erreurs, 
dont il faut accuser le malheur des temps et ses dé

•	 testables conseillers, et non sa disposition au désor
dre, ne doivent peint faire méconnaître la justice qui 

•	 :lui est due.' •	 ' 
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5. - Des Salaires. — Rapport obligé du prix de la main-
d'eeuvre avec lès dépenses de l'ouvrier. -- De la,détresse 
des Ouvriers en soie; de ses causés, -et de son degré. 

'-= Du tarif et des mercuriales. 

• Le prix de la main-d'eeuvre de l'ouvrier ne sau
rait être absolu; -il est sûbordonné aux dépenses,-et 
se règle nécessairement sur elles. Si le loyer le 
vin, la viande sont à bon marché; .un salaire mo
dique en lui-même pourvoira aux besoins de fou= 
vrier et lui permettra de faire des économies; si les' 
dépenses de. première nécessité sont considérables 
si l'ouVrier n'a ni ordre ni économie ,. s'il se plaît à 
être bien vêtu, à fréquenter - les cafés et le" théâtre , 
le prix: de la façon', quelque élevé qu'il soit en lui-` 
même , sera insuffisant. L'aisance polir.  • l'ouvrier. 
résulte , non du chiffre de soh salaire mais 'de la ' 
proportion qu'il sait ou qu'il peut établir entre sa. 
recette et sa dépense: A Lyon`; les loyers sont fort 
chers', les octrois élevés , :et les— Objets de consom 
mation , le pain excepté, presque toujoul% d'tin l âut' 
prix. 

La question si grave et si complexe dé l'industrie 
lyonnaise (et par ce mot j'entends la fabrique des 
étoffés de soie) est tin problème sans solution, en ce 
sens que le salaire de l'ouvrier est quelquefois insuf
fisant pour ses ,besoins et que l'état de la fabrique 
ne permet nullement d'augmenter le prix de la main-
d'oeuvre. D'une part, malaise réel et plaintes fon
dées; d'une autre part, impossibilité de satisfaire 
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ces plaintes et de faire cesser ce malaise du moins

dans les çonjonctures présentes.


Une. concurrence étrangère de jour en jour plus 
formidable , le -trop grand,nombre des fabricants et 
surtout des fabriques â=petits, capitaux, et d'autres 
causes que ce n'est point ici lé lieu de reproduire , ont 
progressivement; depuis dix années; fait baisser d'un 
tiers, et même de moitié .le prix dé, certains salaires. 
Il est des articles (terme de fabrique) qui ne permet
tent pas à l'ouvrier compagnon•de gagner vingt sous 
en travaillant seize heures par ,jour.. Cependant si le 
salaire. est augmenté, l'étoffe deviendra plus chère, 
et l'étranger la trouvera :autre part â meilleur mar
ché. 1l est des tissus de soie sur lesquels' le.marchand 
lyonnais..ne gagne que quelques centimes par aune; 
si le. prix des façons, est. élevé ,. son bénéfice sera 
réduit â rien.	 . 

• D'une autre part, le maître-ouvrier lyonnais ne 
vit pas çdmme• fesaient-ses pères : il a contracté des 
habitudes qu'ignoraient,ceux-ci, le goût des théâtres 
et celui de plaisirs . coûteux ; il fréquente , les cafés , 
et est en .gnral bien vêtu le dimanche.. Son loge
ment n'est plus un noir taudis , dans une rue étroite 
et. infecte;• des maisons vastes , bien éclairées et bien 
`aérées , ont été .construites ,pour .lui. dans ., de . très 
beaux quartiers. Ainsi d'un côté., diminution forcée 
des salaires, et, de l'autre, augmentation croissante 
des dépenses. 

On a ridiculement exagéré la détresse des. ouvriers 
lyonnais. Avant les journées de Novembre le com
merce et les ateliers avaient repris ,quelque vie., • et 

Version numérique © - Les Passerelles du Temps - Lyon 2007 



	

• DES SALAIRL'S.	 3.7 

de toutes les villes inanufâcturiéres c'était évidemment 
Lyon qui uWrait' le moins. L'ouvrier; le compagnon 
surtout, ne gagnait point.assez;. ses labeurs suffisaient 
â peine pour lui donner les moyens de pourvoir aux 
besoins de première nécessité; 'mais enfin il pou

. vait•vivre -dans l'attente de temps • meilleurs ,: et dix 
fois', sous 1'Empire et pendant là Restauration , il 

• s'était trouvé,.dans une position pire. Ainsi ;• tout:'.ce 
qu'entait les journaux et les pamphlets radicaux de 

' la profonde misère de ces artisans , de . leur visage 
creusé par .la faim , de leurs membres ' amaigris 
de leurs haillons ,. et de ce désespoir qui en pôrtait 
plusieurs à se précipiter dans les, eaux 'du 'Rhône 
pour . mettre fin à une. vie si 'malheureuse , est 
un mensonge ; l'esprit .de parti est• seul. capable 
d'inventer des fables aussi absurdes. Beaucoup.. de• 
chefs d'atelier ont acquis une ,.petite . fortune , et vi 
'vent dans une:aisance positive et . les bénéfices.d'e 
plusieurs dépassent le traitement d'un, j uge ou d'un 
sous-préfet.. Ce qui était vrai; c'est que les femmes,. 
et les compagnons .ne gagnaient point assez ,' et que 
l'élévation, des dépenses indispensables pour le tra
vailleur rendait à peu ' près impossible , dans Lyon., 
la conservation de la fabrication des. 	unies	' 
dont le salaire est très-bas	• 

Les partis politiques qui exploitaient l'ignorance., 
et. l'es préjugés.des ouvriers , n'ont point cherché à 
reconnaître les 'causes qui : établissaient dans cer
taines circonstances une disproportion réelle entre 
la dépense .et le 'salaire de. l'ouvrier , ils ,s'en sont 

- bien gardés :. ce qu'ils voulaient, c'était la misère,. et 
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non. l'aisance du travailleur ; le ' but constant:de leur'& 
efforts , <était de. partager la société en deux camps 
ennemis : les riches, et les pauvres.	 . 

Le dernier jour de Ia. société 'sera celui où l'on 
parviendra i démontrer qu'elle se composé de deux 
classes , nécessairement ennemies : ceux qui ont 
quelque, chose , et • ceux qui n'ont rien. En effet,' le 
premier des 'droits est h propriété; elle est une lé
gitimité qui sert de base a notre organisation sociale. 
Enlevez de l'édifice cette pierre. angulaire, ses ruines 
écraseront et • les imprudents qui auront'.donné le 
fatal conseil, et les prolétaires assez insensés pour 
l'avoir• suivi.. L'aristocratie de' fortune , si elle est un 
mal, , est un.mal inévitable. Terres, argent, maisons, 
richesses de toute nature , donnez tout a la classe 
pauvre ; faites appliquer la loi agraire , nivelez toutes 
les., conditions que nul aujourd'hui n'ait plus que 
l'autre , et demain :les vices inséparables de notre 
espèce , l'incurie; les profusions , l'incapacité, au
ront rétabli. cette inégalité qui bous "révolte. Faites 
.que . tops les hornmés soient également .honnêtes , 
.sobres économes et industrieux , qu'ils sachent tons. 
au même' degré gouverner leurs passions , •et il'vous 
..sera permis. alors de' régler - entre eux le.partage des. 
biens.	 . 

S'il y avait d'un côté richesse ; et de l'autre mi
.sère .perpétuelle; si L'homme' qui a quelque 'chose 
vivait' seul ,,et n'était point obligé par ses besoins•de 
mettre en circulation continuelle une partie de ce. 
qu'il a; s'il n'alimentait pas dé son luxe une niniti= 
tude (le professions ; si ` tous lés jours l'industrie et. 
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le travail ne Pesaient.d'un indigent un riche. ; tandis. • 
que la prodigalité et l'incapacité transforment chaque 
jour. un riche en indigent; .si la société enfin avait 
dit au-plus grand nombre « Je vous . condamne ,â 

jamais à. une vie de douleur et de misère »,: et, au 
petit nombre : « A vous seul appartiendront la ;for
tune-et le bonheur » ; alors, on le conçoit'; •la;classe 
lésée dans ce partage devrait se plaindre et réclamer 
contre une aussi criante injustice. Mais les classes,.. 
pauvres sont émancipées depuis long-temps.; il est 
écrit dans notre constitution sociale : « Tous .les 
hommes sont appelés ;1 la richesse», .. ' 
comme il est écrit dans la Charte: «Les Français sont 
accessibles à .tous les emplois. »• Économie, : travail , 
industrie, tels sont les moyens donnés tout prolé
taire.pour. passer. dans la classe aisée. Cette, transi 
fion peut être plus ou' moins difficile , suivant les 
temps et les .circonstances ,,.mais enfin elle est-pos
sible ; et si elle n'est pas la-voie la. plus prompte 
elle est du moins la plus sûre.	 : 

Que dire .de ces insensés déclamateurs dont les. 
théories ameutent le peuple contre les propriétaires. 
de terres, de maisons. ou de fabriques? Que penser 

de ces mauvais citoyens qui , pour servir l'intérêt 
du moment d'une faction irritent la jalousie natu

relie de la classe pauvre contre . la classé riche , et, 
désignant la propriété aux masses,, leur répètent en- .. 
termes plus ou moins. formels:: « Qu'importent vo s 
« misères le droit et la loi ! 'vous êtes les' plus forts. 
«. et les plus nombreux; faites vous-mêmes votre. , 
« part., prenez..».?Quelles doctrines. que celles qui,. 
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exagérant sans cesse le 'malheur . de-ceux qui sont 
obligés de travailler pour vivre ,• tendent . à mettre 
en question.le droit de propriété et arment une 
partie de la population contre l'autre ! Où .peuvent 
conduire ces coupables appels aux passions des nias
ses , sinon à aigrir la haine de ceux qui ne possè
dent pas contre ceux qui possèdent , à organiser le 
meurtre et le pillage , à provoquer une jacquerie 
cent fois plus sanglante que celle dont nos 'annales 
nous ont transmis la mémoire ? 

Est-ce donc là servir les classes pauvres ? non 
sans doute. Partout où la violence s'est chargée du 
partage des biens, cette manière d'établir l'équilibre 
des fortunes a perdu ceux qui. y Ont eu recours. Il 
n'est pour le pauvre qu'une voie certaine à . une con
dition meilleure : c'est le travail qui acquiert, et l'é
conomie .qui ..conserve. Mais le bon sens public a 
fait justice de ces projets de ruine et de. spoliation; 
il y a dans les masses beaucoup plus d'instinct de ce • 
qui est bien .qu'on ne le suppose. Voyez leur con
duite' lorsqu'elles pouvaient tout à Lyon :, n'ont-elles 
pas senti d'elles-mêmes que le pillage était une source 
de désordres immenses, et non un moyen de richesse? 
n'ont-elles pas reculé devant une victoire qui nè les 
menait à rien ?	 , 

Non, la société n'est point divisée en deux camps 
d'hommes prêts à,s°entre-déchirer; non, la propriété 
n'a point encore à redouter le débordement universel . 
des prolétaires ; niais il :y aurait imprudence à se 
dissimuler le malaise profond des classes indigentes, 
et injustice à ne point se hâter :d'améliorer. leur
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condition.. Tous' nos efforts doivent tendre à cimen
ter l'union des deux classes, et à rendre leurs rap

-ports profitables , chacune. Il faut apprendre aux-
riches comment ils.peuvent devenir.pauvres, et•aux 
pauvres comment ils peuvent devenir riches ; il faut 
briser les barrières qui lés séparent, .enseigner 'aux 
prolétaires le respect. peur la loi, sans' lequel . il n'y-a 
pas de société possible , .et leur inspirer l'amour de 
l'ordre et du travail, sans lequel il n'est aucun moyen 
d'acquérir , et de conserver la propriété. Des devoirs 
et des' obligations réciproques lient ces deux classes, 
elles-ont les mêmes droits politiques, le même in-' 
térêt;.'pauvres et riches sont les enfants du même-
sol; ils ont la même patrie, la même loi; tous sontl 
frères', et comme frères doivent s'aimer et s'en

' 
Les ouvriers en soie graces à leurs perfides amis, 

n'ont pas compris de cette manière la question .'so=' 
ciale, et pour obtenir une hausse des salaires -,.ils ont 
eu recours à deux moyens aussi funestes l'un que 
l'autre à l'industrie 'et dont le but est le -même : les . 
tarifs, et les 'coalitions. Ces deux mots occupent une' 

' grande place. dans l'histoire des troubles de Lyon. • 
Le tarif détermine' Je 'prix de la' 'main-d'ceuvre 

pour chaque espèce de tissu; .il lie le • fabricant 
qui est obligé: de s'y' conformer ; et- il ne lie \pas 
l'ouvrier',• toujours libre ,d'accorder ou : de refuser 
son travail:.11lais 'beaucoup de. ,causes font. varier. , 
dans un espace de temps fort•court , le prix de 1'é-'. 
toffe, et par conséquent celin . de; la.façon, qui lui est 
essentiellement subordonné : ce sont la'concu rrence, 

Version numérique © - Les Passerelles du Temps - Lyon 2007 



42-	DES SALAIRES.. 

plus grande à telle époque qu'A telle autre; les ;Va
riations du prix de la soie la qualité plis ou moins 
belle du tissu, etc. etc...Le tarif est absolu et les 
basessur lesquelles il repose • sont essentiellement. 
changeantes.-Sous un autre rapport, il détruit la . 
liberté du commerce, et .tue par conséquent- le com
merce 'lui-même. C'est, le .positif jeté -dans un état 
de choses essentiellement transitoire. Si lé fabricant 
-gagne, il paiera la façon au desstis,du prix du tarif; 
s'il fait peu -de. bénéfice. Ou s'il n'en fait pas du tout, 
il paiera au dessous. du tarif ou ne -fera point fabri
quer : car la loi et le sens commun 'ne sauraient le . 
contraindre , à se ruiner. Voulez vous que l'ouvrier 
gagne , ne taxez pas le- prix des façbns , mais faites 
que 'le commerce ait -beaucoup d'activité. Lorsque 
l'industrie de Lyon prbspére , l'ouvrier fait . la loi .au 
fabricant;' il la'recoit de lui, si elle languit. Fabri 

cants, ouvriers; administrateurs, hommes de toutes. 
les classes de' la société, savent;- à Lyon, qu'un tarif. 
est inexécutable , absurde ; dangereux. • 

La mercuriale n'est pas mie 'convention pour.l'a
vénir, elle ne 'règle que lé passé ; on appelle ainsi 
une côte' officielle des prix , pendant un temps. 
donné , renouvelée tous les, quinze jours',' 'et con
venue- de gré à gré entre l'ouvrier et lè fabricant ; • 
mais ses avantages n'existent qu'en-théorie , :et 
son application pratique est inexécutable.. La révi
sion réelle et complète du prix des façons de quin
zaine en quinzaine est -chose impossible. Elle avait,, 
disait-on ,•potir but principal le réglement• des sa-'x • 

laires qui n'avaient pas été convenus d'avance entre les; 
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parties intéressées et ne se trouvaient point inscrits 
sur le livre de l'ouvrier: mais qui ne sait combien 
ce cas est rare dans les' maisons de fabrique ? 'Poùr
quoi done faire une règle générale à l'occasion d'une 
exception ? pourquoi les chefs d'ateliers deman
daient-ils la :mercuriale avec tant d'instance ? c'est 
qu'ils Ÿ attachaient la même acception . qu'an mot 
tarif,-et qu'ils en attendaient les mêmes avantages. 

Si la mercuriale est écrite et publiée,: chaque ou
vrier s'informera aussitôt du prix auquel est cotée la 
façon 'de l'ouvrage • qu'il fait; et. rien au 'monde ne 
l'empêchera de considérer désormais ce prix comme 
lui 'étant légitimement dû. Vousaurez beau lui faire, 
les raisonnements les plus concluants pour qu'il ne 
regarde la , mercuriale que comme suppléant au 
défaut de convention ,particulière , il prendra vos 
raisonnements pour des subtilités et ne fera atten
tion qu'au chiffre fixé pour -l'étoffe- qu'il a tissée, 

La force; des choses et les intérêts communs des 
fabricants et des ouvriers les portent à se rappro
cher et à s'entendre; mais la concurrencé seule et le 
libre débat entre le manufacturier 'et: l'ouvrier qu'il 
emploie, doivent amener entre eux cet accord surie 
prix de -la •main-d'oeuvre. •L'administration,_n'a ni le 
droit , ni le moyen , d'intervenir dans ces fixations , 
et encore Moins de les déterminer par des . tarifs. • 

Comment se fait-il que des vérités si positives ; si 
clairement exprimées, aient été si tôt méconnues? 
Je n'ignore pas que le préfet' n'a pas entendu 
conscillei; "et : les prud'honimes i n'avaient pas 'en
tendu faire 'un tarif; niais qu'imposte-, s'ils étaient 
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arrivés ; sans le vouloir ou sans le savoir , au même 
résultat ? 
. Quelques hommes disaient, â propos de la mercu-' 
riale , lorsqu'elle était si vivement sollicitée par . les 
tisseurs au mois de juillet 1832: . « Les ouvriers 

demandent une chose qui, sous le rapport•de leur 
intérêt'réel , n'est qu'Une chimère; donnons-la leur 

« -.pour les satisfaire : la mesure tombera d'elle-même 
« en , désuétude. ,» Fatale erreur ! comment croire 
qu'une concession semblable n'était pas une décep
tion , et .pouvait passer. sans émouvoir des masses 
ignorantes et passionnées ? -Pourquoi tromper l'ou
vrier'en lui promettant ce qu'on ne peut pas, tenir , 
ci en• le flattant d'avantages qu'on sait être imaginai
res? n'était-ce pas lui donnerdesarmes contré l'ordre 
public, et lui constituer un droit qu'il ne pouvait 
qu'interpréter fort mal, ' et dont. il devait' nécessai
rement abuser? Nous verrons bientôt, au récit des 
événements, l'application de ces vérités. 

§ 4. - Des fabricants ; qui d'eux ou dei ouvriers, sont les 
'industriels. — Organisation des maisons de fabrique. — 
Des aCéusations portées .coutre les fabricants au sujet de 

'leurs bénéfices; de leur luxe , de leur rapacité, de leur 
immoralité. — Caractère ' ' habitudes , nombre de ces 
industriels. 

Les ouvriers en soie tissent_ l'étoffe,; leur part dans 
la communauté établie entre eux et 'les maisons .de 
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fabrique; c'est leur.. main - d'.ceuvre; c'est `le ' mé
tier 'et le bras 'qui. lé "fait ,mouvoir. Le fabricant 
fournit le' dessin. du. tissu', et' la matière première 
toute préparée" qui doit entrer: dans-sa confection. , 
Celui-là engage son temps et soritravail• celui-ci, ses 
capitaux et , ses idées industrielles. Si•l'étoffe corn- -
Inandée ne trouvepas d'acheteur', la façon 'n'en' est 
pas . moins payéeà l'ouvrier.compagnon ou chef d'a
telier; toits les risques sont pour le fabricant qui• 
paie. Il est convenu d'un prix avec le' tisseur; la pa
parole mutuelle 'échangée' lie .les 'deux colitrâctants. 

Ainsi l'industriel véritable . ; : ce n'est pas l'ouvrier; 
il exécute la pensée 'du fabricant, comme le maçon 
celle de'l'architecte. Ce'qui caractérise, â proprement 
parler, l'art de la fabrique; c'est le procédé, siingé
nieux et si varié dans sa complication, du tissage. 
Ce chef-d'oeuyre . du génie de l'homme a été créé , 
il' y a plusieurs . siècles , d'a reçu' d'immenses per-, 
fectionnements ,' surtout pour le tissage dès étoffes 
façonnées'. Placé sur son métier , " l'ouvrier n'a s. à 
s'occuper que d'ôpérations.réglées'd'avance et mé
caniques'à'beaucoup d'égard..Le "temps n'est pas 
éloigné . éù lés.tissus unis; dont le . procédé de ;fabri
cation,est simple et régulier, seront confectionnés en 
grand par .la machine à. vapeur.: 

Une maison de fabrique se compose ordinairement 
de . fabricants proprement dits , et de' dessinateurs. 
Ceux-ci' sont Lame de la-fabrique; . leur talent donne 
la vie . à l'étoffe , et .en'fait.souvént le, prix principal. 
Ils étudient. le goût dù_jour, ét le sollicitent : avec 
une persévérance infatigable. Du dessin d'un'. châle 
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ou d'une étoffe façonnée peut dépendre un immelisc .. 
bénéfice. C'est entre le fabricant et le dessinateur. 
qu'est délibérée la création des étoffes nouvelles; eux 
seuls sont les vrais industriels , - mais le fabricant , a 
un droit spécial à-cette dénomination. Le dessinateur • 
s'occupe .exclusivement. de ses couleurs et de son 
pinceau; au fabricant appartient lajongue et pénible. 
étude des matières premières; l'art de combiner la 
soie avec la laine et le- coton, et.celui de- créer de 
nouveaux tissus, • 
. L'extrême importance attribuée aux chefs d'ate
lier par certains journaux n'existe que . dans l'irriagi
nation de leurs rédacteurs, puisque , d'une part, le 
tissage à bras peut, dans certains cas être suppléé 
par le tissage mécanique; et que , d'autre part, i-in 

certain nombre'de chefs d'atelier né tissent pas eux-
mêmes',. et-peuvent être considérés . comme des: in
termédiairesqui- louent des métiers, à-la condition 
de-retirer la moitié de la facori- des mains du véri
table tisseur. 

.Cette assertion , -tant de fois répétée , .que le luge 
des fabricants est entretenu. par les suèiirs de l'arti
san , est une calomnie. Ils n'ont point médité la ruine 
de l'ouvrier; ils -ne colnposènt point leurs bénéfices 
de la réduction des. salaires , niais ils ont manqué 
souvent de prudence et de prévoyance: Des abus 
répréhensibles ont . existé chez quelques-uns . d'entre'. 
eux. On désirerait- parmi eux. moins. d'apathie , d'é
goïsme; de' jalousie de fabrique • à .fabrique; leur 
esprit d'isolement les perd en les -livrant un à un 
leurs adversaires: Il n'existe chez' ces industriels' ni 
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ensemble ni unité; et leur .classe n'est guère plus 
éclairée süir ses vrais 'intérêts que ' celle des ouvriers 
'suries siens; l'une et l'autre ont ; â cet égard ,'un 
besoin pressant dé lumières. 'La plupart des fabri

..cants de Lyon n'ont reçu qu'une éducation commer
ciale incomplète et dés lors insuffisante; ils arrivent 
aux; affaires de très bonne heure , trop tôt petit-être; 
se.livrent tout entiers `aux détails du 'genre de fabri
que' qu'ils ont choisi , et sauf les exceptions encore, 
ayant concentré, leur intelligence dans , la' sphère 
d'action de• leurs .opérations , n'ont ni le -temps ni' la 
volonté d'acquérir ces connaissances générales, si 
communes-au- Havre , â Rouen ,-ô 'Bordeaux , qui ont 
élevéle commercé au rang des sciences.	 •' 

Une- des causes du malaise- de la fabrique , c'est 
le défaut d'harmonie entre les.fabricants; 'c'est leur 
esprit', sinon d'égoïsme , du moins d'isolement;, c'est 
l'absence d'Un point. central dans lequel leurs intérêts 
généraux seraient 'représentés . et' discutés. 'Quelle 
résistance efficace pouvaient-ils opposer 'â. d'injustes 
exigences , tant que leur classe se composait d'unités 
sans .point d'appui et sans relations mutuelles .? L'a
vantagene devait-il pas demeurer, aux ouvriers réunis 
en. une seule famille tant' qu'ils agissaient-du poids 
de leur 'masse sur des•hoinmes isolés, et . intéressés 
ô ce titre â ne peint se commettre avec 'eux ? En 
eût-il été de_même si la lutte avait eu lieu entre l'in
térêt de la fabrique 'et l'intérêt du tisseur , représenté 
par les coalitions.d'ouvriers ? L'augmentation du prix 
de la main-d'eeuvre arrachée-h. quelques fabricants 
par leurs ouvriers' empirait- la situation , en égarant 
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l'opinion-publique sur-les dispositions de ces indus
•triels â l'égard des classes laborieuses: A titre de' 
concession, c'était un mal; il n'en' aurait pu être 
.ainsi lorsqu'elle. aurait été discditée ét librement vdtée 
par le commerce', -et'c'est seulement alors qu'elle eût 
cessé d'être une prime offerte âl'esprit de coalition et de 
désordre. .Si des plaintes' étaient présentées'au pou
voir ; c'était par un fabricant isolé ; solidaires les uns 
des autres , et instruits par l'expérience, que leur. 
.intérêt particulier est subordonné à.l'intére't général, 
les fabricants • auraient dû agir avec ensemble et 
unité: Ils ont commis des fautes graves : la première,. 

. c'était-de ne pas s'entendre et de compromettre la 
fabrique par des concessions individuelles. Leur re
commander l'union et l'esprit de corps , ce n'est point 
les inviter à un système d'oppression du travailleur; • 
je réprouve la tyrannie du fabricant sur l'ouvrier avec 
autant de force que celle de l'ouvrier sùr le chef de 
commerce. Liberté pour les uns comme pour les aù 
tres;' liberté absolue dans leurs transactions , protec
tion égale de la part de l'autorité â ces deux classes de la 
grande famille. Leur harmonie , c'est la prospérité 
de la ville ; leurs discordes; c'est la ruine :de Lyon 
et la -perte de la fabrique. Dans leur funeste conflit, 
les vainqueurs, ce sont les ennemis de la fortune du 
pays; les vaincus ce sont toutes les classe de citoyens 
qui sou ffrent-,'âundegré.presque,égal, de la décadence 
de la plus belle de nos industries.. • `• 
• • Si la 'concurrence étrangère nuit•beaitcoup â l'inté-
At français , celle des fabricants entré eux a aussi 
des inconvénients; elle n'a pas 'été 'sans influence sur 
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' l'abaissement des salaires. Beaucoup d'industriels 
opèrent sur de petits "capitaux , et éprouvent souvent 
lebesoinde les renouveler: La vente des étoffes de soie 
éstune'grande adjudication au rabais: c'est au fabricant 
qui livre l'étoffe de soie au.plus bas prix, que le corne 

•	 missionnaire donne la' préférence; de lâ, une guerre. 
continuelle de fabrique à fabrique; de là, pourgùelques 
négociants , l'obligation d'une réduction de ses dépen
ses dont ' l'intérêt de l'ouvrier • fait quelquefois les . 
frais. Cependant , cet inconvénient est bien "moindre 
qu'on ne l'a dit, il a ses limites naturelles , et existe 
chez' les autres industries au même degré. 

Le nombre des maisons de fabrique quoiqu'il Se 
soit prodigieusement accru depuis dix ans , n'est 
cependant pas considérable; la . liste des marchands 
fabricants d'étoffes de soie 'appelés â concourir en' 
183.2 â -la nomination du conseil des Prudhornmes , . 
le porte . au chiffre de trois cent quatre-vingt-douze. 
Beaucoup dé raisons de commerce •sont composées de 
deux et mêmes de 'trois associés. 

Les mêmes journaux républicains qui- se sont plu à 
faire de l'ouvrier en soie la pecsonnifrcation de toutes 
les misères , et â le représenter comme 'un: paria 
exténué de travail et de 'faim , ont fait du fabricant 

•	 le portrait le plus odieux et l'ont chargé des accu
sations les plus"noires. Ce n'était point assez°pour 
eux que de' le désigner â l'indignation publique 
comme un' oppresseur impitoyable et le fléau des 

"travailleurs, ils'-en ont- fait encore un être pro
"fondénient immoral; lui' tyran qui- devait 'ses. cri 
minelles voluptés' à• la corruption., des filles 'de 

4 
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l'ouvrier , tandis que son opulence s'alimentait de 
•	 la sueur du père. Cette calomnie a trouvé des échos : 

on la retr'ouve dans' quelques écrits récents sur les 
tissus de Lyon; elle s'estpropagée, précisément parce 
qu'elle était absurde. , Qti'il y ait eu parmi les. fahri
cants des- hommes dépravés et .disposés à abuser de 
leur influence sur de jeunes ouvrières, on ne saurait 
en douter, inais•lë.tort de leur conduite doit-il être 

--imputé à la classé' entière- ,l.'esprit'de parti „ a pu 
• 

seul' le dire. 11 n'y a ni plus ni moins de' moralité 
chez les fabricants due chez -les autres industriels.. 
• -Les faillites sont rares dans •leur commerce ; de 
tdutes. les places commerciales de l'Europe , Lyon 
est peut-être la plus sûre : on rend généralement 

.. justice en Europe 14a probité de nos .négociants, et 
-'̀ à leur sûreté- en affaires. Lorsqu'un fabricant a con
sommé sa mise de fonds dans de mauvaises opéra
tions , et le cas est moins rare qu'on ne le pense , il 

• liquide sans huit, se fait commis ou change d'in
dustrie. On a beaucoup exagéré. les bénéfices et les 
richesses de ces industriels; leur pro£essionjestbonne 
salis doute; mais elle a°ses chances et ses revers. Au
cuu e, depuis les journées de Novembre, n'est-entourée 
de plus de désagréments. et n'est plus dangereuse. 
Toute la fortune dii fabricant, et souvent celle de sa 
famille et de commanditaires,'est entre les !nains des 
ouvriers devenus ses ennemis déclarés ; il n'a plus-de 
sécurité ni pour sa propriété ni pour sa personne; 
chaque jour l'esprit* de , parti le désigne à. la . colère 
dés massés, et cherché à . le flétrir dans l'opinion. du 
pays ;' aucune voix ne le défend . , ét beaucoup 
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l'accusent : • l'ouvrier le traite d'oppresseur ; des 
préventions enracinées l'entourent de toute part; au 
moindre mouvement populaire, il tremble pour lui, 
pour les siens, et craint.l'incendie de ses magasins et 
lé pillage` de ses marchandises. Tel est le sort actuel 
du fabricant. A qui le doit-il? à ces fatales journées 
de Novembre qu'il faut bien enfin raconter.. 

• 
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CHAPITHIE II. 

I°"=Préludes de l'insurrection de Novembre Influence 
• de la révolution de 183o 'sur le moral des ouvriers dé 

Lyon. - M. Paulze d'[voy , préfet:	M. Dumolart , 
préfet.—Un tarif est sollicité par ;les ouvriers. — Erreur 
et fautes de M. Dumolart. — Convocation des délégués ' 
des'ouvriers 'et des fabricants.-Premières coalitions et 

. premiers troûbles. — Le tarif est illégalement consenti. 

Les ouvriers de Lyon n'ont pris aucune part ac
tive' à la révolution de 183o; ils n'étaient point des 
hommes politiques ; et ne s'occupaient nullement 
de matière gouvernementale. Leur classe .immense 
n'a donné aucun 'sujet de plainte ou d'inquiétude 'â 
la Restauration, qu'ils 'avaient vue cependant avec 
répugnance attachés comme le peuple au .nom et 
à la gloire de Bonaparte , ils ne .comprenaient que 
l'Empire , et en regrettaient les. grandeurs. Paris a 
fait : la révolution de .1.83o ;.: non- .seulement pour 
lui mais aussi pour toute la France ; enivrés. du' 
grand fait de la chute des.-Bourbons de ]a. branche 
aînée-,• les départements attendirent passivement -la 
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forme de gouvernement que la capitale voudrait 
bien leur envoyer par la malle-poste-. Il n'y 'eût au
cune collision â Lyon , aucune résistance au profit 
de la dynastie déchue. Ses partisans , si , audacieùx 
et si bruyants depuis , ne se montrèrent nulle part, 
aucune protestation légitimiste ne se méla , â l'ivresse 
générale' ; Bellecour fut muet, et les ouvriers, é ton
nés d'une victoire aûssi compl'éte et si peu.disputée , 
se disaient 'aussi l'un l'autre: a Pourriez-vous nous 
dire ce que sont devenus 1ës royalistes ?» 

Ce grand mouvement de 183o exerça sur notre po
pulation de travailleurs une . influence morale qu'on 
n'a point assez appréciée. Il l'arracha â son apathie ha
bituelle, lui inspira•l'idée de sa force 'et de' ses droits, 
et l'émancipa d'une manière complète. Dés lors des 
pensées de liberté s'introduisirent dans les ateliers; 
on parla au foyer de l'ouvrier des affaires pâbliquès; 
quelques citoyens conçurent le projet de l'employer 
à la' délivrance de la Savoie : un coalition . fut pré
parée pour la conquête de nos frentriéres , et se 
composa surtout de tisseurs. Elle n'eut .aucun résul
tat; mais les événements ultérieurs trouvèrènt une 
_partie des 'ouvriers Béja organisés en association 
politique. 

La révolution de Juillet avait appelé • â la préfec
ture du Rhône, M. Paulie d'Ivoy. C'était tin admi
nistrateur capable et sûr : il avait donné dés gages 
â 'l'ordre .de choses nouveau et la jeune . dynastie 
constitutionnelle pouvait compter sur son dévoû
ment. Une opposition contre sOn administration , 
'ne 'tarda pas â se former; gquelqùes fausses mesures; 
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(	 
dont le ministère de cette époque doit partager la 
solidarité ,.compromirent sa popularité , sans.toute
fois la .détrùire. Son séjour à Lyon _fut de courte 
durée ; le préfet succomba dans une lutte. avec 
l'administration municipale. 

Il. était réservé . à .un fonctionnaire de figurer 
en première ligne dans ce déplorable événement. 
M. Bouvier-Dumolart•avait été choisi par Casimir 
.Périer pour_occuper le poste si important de la 
préfecture d11 Rhône. Préfet sous l'Empire, et•l'un 
des administrateurs de cette époque si rii,he en 
hommes capables ; M. Dumolart n'avait accepté ni 
place . ni honneurs' de la Restauration , ;et s'étlit 
tenu en dehors des affaires pendant les . quinze an
nées du règne des deux frères ,de Louis xvr. Le 
choix du ministre 'fut généralement approuvé , et le 
neuveau préfet du Rhône reçut , 'son installation., 
les témoignages de la confiance générale, quoique • 
beaucoup de Lyonnais , eussent vn:avec , déplaisir. et 
regrets , la brusque destitution de M. Paulzé d'Ivey.. 

La,fabrique des étoffes de soie soutirait beaucoup.• 
de la révolution de r 85o t , il y avait en une- sus 
pension d'affaires presque générale ; elle_ se, prolon
gea pendant les six premiers mois de i 83o.. Mécon
tents de leur salaire ,. les ouvriers conçurent _l'idée 
d'un tarif ; elle devint dominante dans les ateliers ,. 
et fut bientôt l'affaire unique des tisseurs. Ils s'a 

'dressèrent) à la .fois à l'administration municipale 
représentée parles adjoints dans l'absence du 'maire, 
et 'au préfet du Rhône M. Bouvier Dumolart. La , 
mairie et la préfecture parlementèrent avec . les ou:
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vriers , reç Trent leurs délégués., ,et invitèrent les

fabricants à s'entendre avec les tisseurs sur la quel,

Lion d'un tarif.


La mairie convoque ' à l'Hôtel-de-Ville des ou
vriers et des fabricants en nombre égal ; après 
avoir provoqué cette 'réunion , l'adjoint remplissant 
les fonctions du maire , s'abstient de la présider , 
et laisse dans un •état dc• collision flagrante des 
intérêts opposés. Il ne pouvait y avoir, de 'part et 
d'antre , liberté complète d'opinion et de langage. 
Rien n'ést promis, rien n'est arrêté dans cette pre
mière réunion. Le président improvisé de l'assem
blée, invite les ` chefs d'atelier à formuler leurs de
mandes pour les présenter à qui de droit.• 

Officiellement reconnus comme représentants des 
tisseurs .dans la question d'un. tarif , les délégués 
des ouvriers répandent l'idée que le principe de cé 
pacte est admis , et qu'il ne s'agit plus que, de 
règler le taux des façons. M. Dumolart convoque-
une' réunion nouvelle à la préfecture , le vendredi. 
I octobre 183 i . Là , comme à , 

nulle discussion libre sur la question fondamentale 
de savoir si l'on devait et si l'on pouvait fixer .le. 
prix • de la .main-d'oeuvre pour les étoffes fabriquées 
à Lyon et dans les faubourgs. Quelques fabricants 
proposent à l'assemblée de se déclarer incompétente; 
mais cette opinion. est rejetée. Les chefs . d'atelier 
ne discutent point , ne donnent pas d'avis; ils im
posent des conditions. Quelques heures . après , une 
affiche posée aux approches de la nuit., ,annonce 
que los fabricants sont convoqués le lundi suivant , 
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pour nommer des délégués .qui-auront' à s'entendre 
avec ceux des ouvriers .sur .un. tarif exécutoire. â 
dater du ,l ei novembre. Ainsi la question est Aran.: 
chée , •et les ouvriers ont désormais un droit•acquis. 
L'adhésion des fabricants au tarif n'est ni libre 'ni 
légale ; elle est d'ailleurs partielle :.très peu de ces 
industriels ont adopté le principe de cette mesure 
leur Consentement est individuel , et né saurait , en 
aucun cas , engager la classe entière.. 
• La convocation définitive des délégués des ou
vriers et des fabricants a lieu dans les salons de 
M. "Dumolart. Pendant, que les intérêts divers .se 
débattent , une multitude immense d'ouvriers en 
soie , organisée en cohortes , s'avance des faubourgs 
sur .lés , places de Bellecour et de la Préfecture. Ils 
sont sans armes , sans bâtons , et marchent en si
lence•et.dans un ordre parfait ; les chefs ont à la 
main une' baguette comme signe de leur autorité ;;
la•foule ralliée autour d'un drapeau tricolore circule 
inoffensive-'et toujours silencieuse Cette journée du 
25 octobre présente un spectacle singulier : un or
dre parfait régne dans le désordre; point de cris 
tumultueux , -point de provocations : les travailleurs 
se bornent à faire une démonstration de leurs forces: 
Un grand nombre d°entre eux pénètrent dans la cour 
de la Préfecturè , et se rassemblent sous les fenêtres 
du salon oii le tarif se règle. Un de leurs délégués 
quitte' un instant l'assemblée , descend sur la place ,. 
demande le silence- , et dit : « .Mes . amis , on s'oc
cu e de nos intérêts , tout va bien; retirez-vous >;;P. 
à l'instant toute la population des travailleurs fait sa 
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retraite,dans l'ordre . qu'elle a suivi en descendant 
- de La Croix-Rousse: L'administration. fait annoncer; 
A:deux heures .que -le tarif des façons est convenu 
et arrété. Cette nouvelle. est .accueillie parles ou-. 
vriers avec de grandes. démonstrations de joie ; des 
groupes nombreux se forment dans les. rues , sur les 
quais et sur la placé des Terreaux. La grande me
sure a été adoptée ; mais. sera-t-il possible aux fa
bricants dé l'exécuter (I) ?	 • 

, (c) La lettre .suivante, que j'emprunte au Précurseur du 13 no
vembre 183r , est une pièce Officielle importante qui ne doit pas 
être omise ,ici. 

A M. le Rédacteur du Précurseur. 

Lyon ., ia 'novembre i831. 

. Monsieur ,	 ' 

Quoique vous paraissiez .désireux de clore les débats qui. existent 
au sujet du tarif, cous espérons que vous voudrez bien accueillir 
quelques observations mesurées, que'notre qualité doit recommander 
auprès de vous. 

Nous commençons par déclarer que votre article d'hier, au sujet 
duquel M: le Préfet a écrit sa lettre , . est Vrai d'un bout â l'autre , 
dans les faits comme dans les raisonnements qu'il contient. Ainsi , 
par exemple , le résultat actuel des mesures qui ont été prises a déja,. 
été de laisser plus de quatre mille métiers sans ouvrage. Ceux qui 
ont pu dire le contraire à M. le Préfet, l'ont trompé. Il avait été déja 
trompé quand . on lui avait fait croire que' six mille métiers étaient 
inactifs ,'faute de bras, avant les dernières mesures adoptées sous 
ses auspices. 

Vous n'aviez nullement dit que le tarif dit été imposé par l'auto
rité ; cependant M. le Préfet a cru devoir s'en•défendse ; il faut donc 
que la plainte en toit venue' d'ailleurs. En effet, Monsieur , il y a 
différents 'genres de contrainte. La concession d'un•tarif a été l'idée' 
fixe de l'autorité , du moment que les ouvriers l'ont demandé, soit 
sur la plain de La Croix-Rousse , soit dans le conseil des prud'hocn- 
mes. Depuis lors la chambre de Commerce a été consultée ; M. le 
Préfet, qui la présidait, doit bien savoir que sur la question indus
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Si les ouvriers ont l'incontestable droit de. n'ac

cepter du travail qu'aux conditions qui leur cenvien
nent , les fabricants ont , au même titré , celui de 
n'en donner qu'au prix qu'ils peuvent y mettre: Des 
deux côtés la liberté est 'la même ; aucune des deux 

trielle, «Faut-ilfaireuu tarif?» elle a répondu unanimement «NOn », 
et.que c'est seulement sur la question administrative «Faut,-il ac
corder un tarif pour prévenir des désordres publics ?» :qu'elle a ré
pondn-«Oui».Or, nous le demandons, la 'question devait-elle•être 
présentée ainsi? et le mot d'émeute devait-il, en pareille circonstance, 
sortir de la bouche de celui que ses fonctions chargeaient`du main
tien de la tranquillité publique ? 

. M.•le Préfet prétend que,les fabricants ont demandé à'se réunir 
pour nommer des délégués. C'est une erreur , ils ne l'ont pas de
mandé. La preuve, c'est que lâ Mairie les ayant convoqués dans ce 
but au nombre de plus de six' cents , il ne s'en est présenté - que 
cent trente ; lesquels même ont donné pour mission à leurs manda
taires de commencer avant toute chose par discuter la convenances 
d'un tarif. Mais quand ils ont été réunis à la Préfecture, la parole 
leur a été interdite sur cette question', et il leur a été déclaré que 
l'assemblée avait pour but unique de faire un -tarif au minimum du 
prix des facôns. 

Les fabricants, dira-t-on , n'étaient-ils pas libres de refuser leur 
concours et de se retirer?	 -• 
. A ce sujet nous rappellerons que les vingt-quatre délégués des 

fabricants , oui du moins ceux à qui l'on donne cette qualité, s'étaient 
iéunis entré eux le soir. même de leur nomination, et avaient adressé 
une lettre collective à M. le Préfet, dans laquelle ils le priaient de 
prendre des mesures polir prévenir ou dissiper les rassemblements 
autour du-lieu où ils délibéreraient. Vous savez, 111ônsieur le Ré
dacteur ,'si l'on a eu égard à cette' demande ; vousavez -décrit.vous
même l'ordre•de marche de plusieui•'s milliers d'individus, venus de 
divers point , avec une intention facile à' ' deviner, et , leur station 
d'abord sur la place Bellecour; ensuite sur celle de la Préfecture , 
jusqu'à la fin-de•la séance où fut-débattu un tarif qui aurait coin-
porté plus de trois cents articles 	 nécessité un travail régulier de 
quinze jours au moins:	 •	 . : 	 • 

Il est un point sur lequel ; noms' si mores d'accord avec-M. le Préfet, 
et nous admettons sa:définition (d'un tarif. «L'autorité ,-dit-il , ne 
« peut pas régler les ,conventions entre le fabricant et l'ouvrier qu'il 
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parties contractantes .• ne peut :imposer .â l'autre- sa 
volonté , et leurs transactions supposentt un consen
tement-muthel. Les ouvriers ont conquis un tarif 
en le supposant aussi légal qu'il l'est peu ; Je fa
bricant , obligé de s'y soumettre s'il fait battre les 
métiers , est parfaitement libre de cesser de faire 
travailler, si son intérêt,ne lui permetopas de le faire; 
car nul n'est tenu 'â sa ruine. A peine le tarif est-
il promulgué . que beaucoup de. maisons de coin
merce , alarmées 'peur leur avenir ou dans l'impos
sibilité 'de supporter le haut prix des 'façons , pren
tient •le parti de suspendre leurs . opérations : la 
faute immense du préfet Dumolart', a placé les 
industriels dans une position ' affreuse ; plusieurs 
milliers de métiers cessent tout-à-coup d'être oc-
eupés.. 

Une .vive fermentation agite la classe ouvrière 
pendant les_ trois premières semaines de novembre ; 
elle demande l'exécution du tarif , et:montre contre 
les fabricants la plus grande animosité. Des ras
semblements se ferment dans les rues, sur les places 
publiques et dans les faubourgs. La Croix-Rousse 
est déja Menaçante :cette ville s'est soulevée en 

« Le tarif n'est pas une loi . etc. « Dès-lors à quoi bon 
toutes les assemblées qui ont eu lieu , les affiches posées, et tout le 
débat qu'ou a fait naître? 

Nous ne dirons rien en tei-minant à l'égard de la lettre écrite à 
M. le Préfet par cent quatre fabricants notables, dont pas un-seul 
n'est connu de .lui , sinon que cela prouve que ce magistrat, dans 
l'exercice de ses fonctions , a attaché peu d'importance à connaître 
notre industrie et les hommes qui• la dirigent. 

(Suivent un grand nombre 'de signatures de chefs de fabriqué , 
parmi lesquels figurent la plus grande partie des'délégués. ) 

a 
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masse., et une collision prochaine devient inévitable. 
Une revue nombreuse de la garde nationale a'lieu 
le dimanche 2. 0 novembre. pour l'installation de son 
chef, le général Ordonneau..Dix mille hommes sont 
présents sous le drapeau; s'ils veulent le maintien 
de' l'ordre aucun. trouble grave n'est possible ; 
mais il est facile de voir à la contenance alarmante 
des 'compagnies des faubourgs et 'à l'apathie de la 
majorité de cette 'milice armée , qu'un grand évé
nenlent.se prépare. L'opinion publique est,livrée à 
l'anxiété la plus: vive , et s'informe avec sollicitude 
du dénoûment probable de cette 'situation cruelle : 
elle-n'attendra ,pas long-temps. 

JOURNÉES DE NOVEMBRE. 

§ 2. ---Situation des partis —Esquisse topographique 'de la 
position de Lyon et des faubourgs. — Forces de la gar

, nison et des ouvriers.' 

C'est un combat acharné , de trois ' Ours que: je 
vais décrire , il faut donc faire connaître 'les lieux 
et.les' forces •respectises des ,deux parties belligé
rantes.. Lyon n'est plus une ville commerçante et 
la première des cités industrielles de la France ; ,
elle est devenue au mois de novembre une. place de 

,guerre, un terrain sur lequel l'insurrection et l'ordre 
public doivent vider' leur sanglante .querelle. 
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A l'est et .au midi sent les: Brotteaux et la ville 
de La Guillotière , que- le Rhône séparé de Lyon ;;
au midi ,.est Perrache; au couchant, le faubourg de 
Saint-Just sur la 'montagne de ce nom du nord ; 
le faubourg . de Bresse , le long des rives du Rhône, 
et , sur les hauteurs , 'la ville importante de La Croix-
Rousse qu'occupent entièrement les ouvriers en soie: 
La Croix-Rousse communique avec Lyon par deus 
veies principales : celle-lâ , c'est la montée dés Ber
nardines; celle-ci c'est la Grand'Côte , rue étroite , 
escarpée et tortueuse que bordent dans toute 'sa 
longueur des maisons d'ouvriers. Entre l'extrémité 
de la Grand'Côte et de la montée des Bernardines , 
se trouvent la place des Bernardines et le vaste. pla
teau de La Croix-Rousse; derrière ce faubourg, exis
tent des 'communications latérales avec la Saône et 
le quai du Rhône, et le chemin , de Fontaine. Trois 
ponts sur le Rhône font communiquer Lyon avec 
les -Brotteaux et La Guillotière ; le quai du Rhône 
aboutit, au nord, â la 'route de Genève et, au,midi., 
A celle de Saisit-Étienne. 

Les ouvriers n'ont , ni chef-, ni plan d'insurrec
tion , ni - impulsion politique ; mais ils sont très 
nombreux , dominent Lyon. par-la. position de -leùr 
quartier central . , , et comptent une immense multi
tude d'adhérents , non seulement dans les rues du 
centre de la ville où sont un grand nombre de 
tisseurs mais encore dans les rangs armés de la 
garde nationale.	 
. On :sait qu'ils ont arrêté la cessation des travaux 
pour le lundi :2 z , acheté de la poudre , - fabriqué 
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une grande quantité de cartouches , et résolu de 
descendre .dans' la ville. 

M. Bouvier-Uumolart, préfet, fait cause commune 
avec•eux 'par l'étrange situation dans laquelle son' 
erreur l'a placé.:Il n'y a qu'un pouvoir municipal, 
nominal , sans direction comme sans volonté . , et 
en conséquence absorbé, comme il le sera en 1834; 
par • l'administration du . préfet.	 . 

Un grand. nombre des compagnies de_ la garde 
nationale sont composées d'ouvriers ; elles ont des 
sabres et des fusils. Très peu d'Officiers peuvent 
compter sur leurs hommes; heureux encore s'ils 
n'ont à redouter que la neutralité des,gardes natio
naux. 

La garnison est extrêmement faible : elle se com
pose de bataillons du 66° de ligne , d'un bataillon 
du 1-3 e , du I 2 e dragons et de quelques compagnies 
du génie. Son général est un brave de l'ancienne 
armée , soldat déterminé et chef capable , 'mais 
perclùs de douleurs et complètement étranger à la 
connaissance des localités.	 . 

Dés deux parts, l'irritation est extrême , et • la 
plus faible étincelle peut allumer un immense in
cendie. Malgré l'insuffisance - de ses moyens 
taires , l'autorité , si elle est avisée et prudente 
peut conjurer l'orage;riiais elle accumulerabévues sur , 
bévues; erse perdra par l'absurdité de 'ses mesures; 
La" police 'n'aura su ni ,conjurer ni signaler ,le dan
ger ; elle sera le dimanche soir dans l'ignorance la 
plus absolue des' événements qui se préparent pour 
le lendemain-, et invitera à une .prôfonde sécurité ; 
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et la mairie et la•préfecture. Le maire de La Croix-
Rousse répondra , ce jour-là même , de la .tranquil
lité de son faubourg ! L'autorité peut facilement , 
sans la moindre opposition faire occuper dans la 
nuit du dimanche au hindi , la place 'des Bernar
dines et le plateau de 'La Croix-Pousse , opération 
qui lui répondra de la tranquillité des ouvriers du 
faubourg ; mais cette idée si simple ne lui vient pas: 
un inexplicable esprit de vertige et d'erreur la do
mine , et elle s'endort dans une profonde sécurité. 
Son réveil sera terrible. 

vembre. ,§ 3. — PREMIÈRE JOURNÉE , lundi 21 no •

Ms sept heures du matin , les ouvriers en soie 
de La Croix-- Rousse désertent 'leurs' ateliers , • se 
mettent- en état de rebellion ouverte et élèvent des 
barricades à l'entrée . des'rues principales' de leur 
faubourg. Ils n'ont.encore aucun projet bien arrêté; 
beaucoup parlent de descendre .dans la ville . : ce
pendant une autre résolution prévaut , celle d'at
-tendre. Leurs émissaires parcourent les ateliers pour 
en éloigner les ouvriers qui travaillent encore ils 
coupent les pièces sur les métiers de ceux. qui"re
fusent de les , suivre ; ce que •leurs sollicitations • ne 
peuvent-obtenir, ils l'arrachent' par la menace et la 
violence. Toute cette •multitude soulevée a déja ar

l 
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boré un drapeau noir qui porte 'ces mots devenus 
si fameux : livre en travaillant ou 'mourir en 
combattant. Elle a des. pierres , des fusils , deux 
pièces .de canon qui appartiennent â la .garde' na
tionale du faubourg ; mais dont le défaut de muni
tions ne lui permettra pas de faire usage. 

L'autorité a été, instruite des premières hostilités 
contre. l'ordre public ; elle dispose de forces Maté
rielles considérables , dont le déploîment . soudain 
peut étouffer en peu d'instants l'insurrection. _Que 
fait-elle ?• Soixante gardes nationaux armés de i fu
sils, mais sans-munitions , reçoivent, â dix heures 
du matin , l'ordréde se porter à La Croix-Rousse ; 
.contre un faubourg retranché et occupé'par quatre 
mille ouvriers. Ils obéissent ; mais que _poiivâient
ils contre une multitude déja pourvue . de, tous lés 
moyens de défense et d'agression ? une: prèle de 
.pierres les accueille plusieurs d'entre .eux..sont 
blessés , et le :détachement est contraint à `faire 

. une retraite précipitée. D'autres attaques faites par 
la ligne avec des moyens non moins insuffisants, 
sont tentées sur divers points , et échouent par.  les 
.mêmes causes. Un officier est blessé à la cuisse ; 
une balle a traversé .,.eépaule d'un tambour. Ces 
premiers succès exaltent les ouvriers , une étincelle' 
électrique frappe de la commotion la plus vive tous 
les 'ateliers , et. la , population des travailleurs se lève 
comme un seul homme.: • 

Les circonstances sont devenues plus graves, Le 
préfet , M. Bouvier-Dumolart , et le. général Ordon
neau , chef supérieur de la garde nationale , mon

5 
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tent à midi en costume .à La -Croix-Rousse , sans es
corte ; saris 'forcés suffisantes pour commander le 
respect- de. leurs personnes. 'Ils veulent faire en
tendre des paroles conciliatrices aux insurgés déja 
bien coupables et. les engager à reprendre une 
attitude pacifique. Ce "projet est louable ; mais si 
son exécution n'est pas protégée par des forces im
posantes-, à quel danger n'exposera-t-il pas l'ordre 
public ! A peine les deux hauts fonctionnaires se 
sont-ils si imprudemment livrés aux ouvriers , que , 
les insurgés les entourent , les . accablent. de me
naces , les font prisonniers , et conduisent en lieu 
sûr- ces précieux otages. A cette" nouvelle , l'exàl
tation des' ouvriers' est au comble ; dès lors , ils se 
croient -maîtres .de dicter des. conditions.. Lyon ap 
prend l'arrestation du préfet 'et du. général avec une 
-consternation profonde. Des postes de cavalerie sont 
établis dans les rues ; de nombreuses patrouilles par
coùrent les places et les quais , et surveillent les 
ouvriers deJ'intérieurj 

Cependant-, les tambours de la garde nationale ont 
*  battu le rappel , et mille' à douze 'cents hommes , 
sur plus de quinze mille , répondent à l'invitation de 

' l'honneur. Le général Roguet, hors d'état de monter 
à cheval , s'est fait transporter malade à l'IMtel-de-
Ville ,.et a donné des ordres pour'refouler, et cerner 
lés ouvriers • dans La Croix-Rousse. Des troupes . s'y 
porteritTâr diverses voies : une compagnie de dra
gons Monté sur la place des Bernardines ; " elle est 
vigoureusement appuyée par une batterie des artil
leurs de la garde nationale, qui s'établit.sous]esaarbres, 
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devant le plateau. Mais pour y • arriver-i1. faut gravir , 
sous le feu des ouvriers postés dans les-•inaisons dn 
clos`'Casati , une côte longue et escarpée. Et quelle 
position militaire que cette place !• de toute part 
elle est dominée; des coups de •feii"; 'dont le point•de 
.départ ne saurait être connu , sont dirigés â cha
que instant sur les artilleurs 'et sur :les gardes •nâ= 
tionaux ; que quelques arbres protégea " fort mal 

• -contre les halles. M. Schirmer , associé de M. Char
, les Depouilly, est tué ; d'autres citoyens reçoivent la 

mort à ses côtés beaucoup 'sont blessés . , -et les ci
toyens armés .pour la défense des lois , sont dans 
l'impossibilité d'atteindre leurs' invisibles assaillants. 
Plusieurs' officiers et soldats de la ligne ont,. reçu la 
mort dans les engagements très vifs dont' le clos 
•Casati a été le théâtre. La place des Bernardines est 
'demeurée au pouvoir de la' garde nationale et de 
la garnison pendant .la soirée entière .du lundi ; 
mais l'ordre de son év'acuati'on est- donné' dans la 
soirée , et aux approches de . la nuit la lutte .a 
cessé. Les ouvriers .bivouaquent à La Croix-Rousse , 
autôur de feux qu'ils ont allumés ; cependant ils 
sont peu sur-leur garde , et: l'autorité pourrait en
core occuper sans coup. férir le fatal plateau soit 
en donnant l'ordre de l'attaquer de front , .soit en 
le fesant tourner par la montée de La Boucle; mais• 
cette. pensée ne gui vient point , `et, -comrno les' in
surgés, elle attend l'événement du lendemain; Le• 
préfet et le général Ordonneau sont toujours aïi"pôu
voir des ouvriers , qui les contraignent à passer la 
nuit dans ûn , .appartement où sont étendus, les cada
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vres de deux de:leurs camarades tués . par les:balles

de la troupe d.c ligne.


^ SECONDE JOURNÉE. — Mardi 22.• 

Quelque. grand'gne soit le danger , il n'est pas 
bien:compris encore par la grande partie de la po
pulation de • Lyon ; beaucoup de citoyens ne se dis
simulent point la force de l'insurrection , mais ils 
se confient dans la puissance des moyens de répres
sion dont l'autorité militaire dispose. Une proclama
tion du général Roguet (i) , imprimée dans la nuit. , 
invite' les gardes nationaux s se rendre au poste de 
l'honneur, niais quelques centaines t peine obéissent 
âleur devoir.Presque sur.tous les points les officiers 

(0)..	•	 Lyonnais , 

La gravité des circonstances a nécessité la réunion 'des troupes de 
ligne et de la garde' nationale pour faire respecter vos personnes et 
vos propriétés.	 . 

Chacun a fail; son devoir. Des agents des ennemis de votre in
dustrie ont formé le projet insensé de vous dépouiller de cette illus
tration manufacturière qui fait la prospérité de votre cité et la gloire 
de la patrie. 

Demain la garde nationale prendra les armes à huit heures du ma
tin. Les diverses légions se réuniront sur leurs places d'armes res
pectives : inviter les citoyens à se rendre à leur poste , ce serait 
faire insulte à leur zèle , à leur courage et à leur patriotisme. Je suis 
convaincu .qû accun d'eux ne manquera à l'appel de l'honneur.. 

Lyonnais , rassurez-vous! les fauteurs de troubles et d'anarchie 
seront confondus. 

Lyon, 25 novembre 183i.	 • 
Le lieutenant-gétiéral, commandant supériepr des 7e et 196 

divisions militaires, .	 ' Comté ROGUET. 

• 
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échouent dans leurs efforts pour'décider leurs coni
pagnies à prendre les armes ; ils sont injuriés et 
menacés. La désertion est générale; la plus grande 
partie de ceux que le-tir opinion appelle à la défense 
de l'ordre , cèdent aux suggestions 'de la crainte ; 
un. grand nombre d'autres annoncent ouvertement 
l'intention de 'passer du côté dés insurgés. Quelques-
uns ont passé la' nuit au pied de la _Grarid'Côte nveç 
un'détàchement de troupe de ligne, plusieurs gardes 
nationaux dévoués se réunissent â eux pour défendré 
Ce- poste important. 

• Mais l'esprit d'insurrection s'est emparé dù peuple 
en . finasse. L'affiche dti général Roguet est arrachée 
et foulée aux- pieds; les tambours qui battent la gé; 
nérale sont assaillis par une multitude furieuse qui 
enfonce leurs caisses ou qui les enlève . ; des gardes 
nationaux.i'sôlés sont désarmés , frappés , assassinés; 
la flamme dévore les élégants pavillons de l'octroi 
du pont du Concert et.ses registres ; plusieurs corps-
de-garde occupés par la garde nationale ou par la 
.ligne, sont attaqués, forcés,. incendiés. Lé bruit 
de la fusillade -se • fait 'entendre sur cent points • di
vers et s'e rapproche .de. plus en plus de la ville.-Des 
femmes et des enfants se • sont rendus maîtres de la 
caserne du Bon-Pasteur ; de' fort's détachements de 
la ligne et du génie ont-rendu leurs \armes sans 
combat.à mie poignée d'insurgés. Une tro. upè d'on= 
vriers s'est . postée dans l'imTmensé maison Briinet aux 
Chartreux:; . "et' .de cette position -avantageuse, fait 
un feu mel trier • sur la troupe de ligne. retranchée 
dans la rue de l'An ionciade;: Dd'tôus • les côtés des 
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barricades. s'élèvent ; les rues , les places', les quais 
sont dépavés. Plusieurs caissons dé la • ligne sont. 
arrêtés vers le pont Saint -'Vincent ; 'on entend le 
tocsin de Saint-Paul. Des planches et des madriers 
sont entassés sur, les . quais de l'a Saône et du Rhône ; 
et trois boutiilues , 'd'armurier sont forcées. 1.1 n'est 
pas dix heures du matin,, et. déja l'insurrection s'est 
emparée de la population ouvrière . des' Brotteaux , 
de La Guillotière et de:Saint-Just; ce n'est plus une 
émeute , c'est une révolution. Le général R,oguet 
a fait établir une 'batterie sur le port Saint = Clair 
pour empêcher la circulation sur les ponts Morand 
et du Concert. ; il fait'tirer sur les Brotteaux', oû,sont 
des ouvriers qui-dirigent un feu nourri sur 'le quai 
du. Rhône.	 

, 

A. huit heures , l'ordre-a été .donné â'un chef 
de bataillon du 13e de ligne .de monter la côte des 
Carmélites avec deux compagnies de son régiment 
et trente-neuf soldats du 40e , pour prendre' le pla
teau d'assaut. Arrêté par des barricadés., cerné, de 
toute part , et criblé de coups de feu partis des 
fenêtres de maisons occupées par les ouvriers , ce 
détachement est fait ,prisonnier et désarmé. Bientôt 
on combat avec -acharnement les ouvriers de La 
Croix-Rousse , dont le- nombre a été augmenté. par 
leurs camarades de l'intérieur , encouragés par le 
succès , et pourvus abondamment de -fusils et de 
munitions pris , 'soit â la garde nationale , soit à'la 
ligne ,• menacent de déboucher de tout côté., Les 
dragons résistent avec le plus'grarid courage ; mais 
que peut la cavalerie dans une';t erre de rue , sous 

Version numérique © - Les Passerelles du Temps - Lyon 2007 



MARDI, 22 NOVEMBRE.	 7I 
le . feu 'd'assaillants seigneusemeiit' cachés derrière 
des portes d'allée et des cheminées ? beaucoup sont 
démontés , blessés ou tués ; plusieurs , qui sont 
tombés de cheval , sont égorgés par des enfants et 
des femmes. Jamais guerre de, Bédouins n'a été plus 
atroce. 

Le. général Ordonneau et M. Bouvier,Dumolart ont 
été relâchés . dans la matinée ': le préfet: avait voulu 
le tarif , et, ne pouvait à ce' titre' redouter rien de 
bien sérieux de la part des ouvriers. I1 envoie à midi 
au, poste de , gardes nationaux placé au pied de la 
Grand'Côte , une prôclamation manuscrite adres
sée aux. ouvriers pour les inviter à faire cesser l'ef
fusion du sang. Mais qui se chargera de s,e message ? 
Un garde national de bonne volonté s'offre pour le 
remplir ; il est accompagné de quelques camarades 
et de quatre soldats de la ,ligne.. Ce détachement 
inoffensif gravit la Grand'Côte ; mais il' est arrêté 
â la barricade des Pierres-Plantées , et les ouvriers 
intiment l'ordre au coriége du'parlementaire de dé
poser ses armes et de battre en retraite. Le parle
mentaire suivi d'un sous-lieutenant , traverse la 
barricade et est aussitôt assailli, foulé aux pieds et 
menacé de mort ; sa vie est sauvée par, un ouvrier 
qui le reconnaît, et intervient en sa faveur: M. Ta
baraud , directeur, de l'établissement La Martinière; 
a reçu un 'coup de feu au bras, en accomplissant la 

'veille cette mission, périlleuse. 
. Cependant de toute paru l'agression des ouvriers 

a Obtenu l'avantagea::la garnisen, et, le peu de gardes 
'nationaux qui lui servent d'auxiliaires ont été refoulés, 
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sur la•plàce. des Terreaux'et dans l'Hôtel-de-Ville ; 
où se trouvent réunies les autorités de la ville et du 
département. L'arsenal, d'Ainai est tombé an poil-
voir des ouvriers aux approches de la nuit. Ils.sont 
maîtres 'de tous les, faubourgs ; des rues qui 'con
duisent des Terreaux à La Croix-Rousse et de la 
ville entière , sauf du carré long compris entre la 
place de l'Herberie , la ,rue Neuve au midi , et les 
rites parallèles à la place des Terreaux , au' pied 
du coteitu dé La.,Croix-Rousse du côté du nord. • 
Ce carré est occupé par la troupe de ligne , • qui est 
également. maîtresse du quai Saint-Vincent , des 
rues adjacentes et de la. poudrière , paste pour la 
conservation duquel sont faits d'incroyables efforts. 

La plupart: , des maisons situées -prés de l'Hôtel
dé-Ville , et dans les quartiers' que nous venons do 
décrire, ontété .occupées militairement par la troupe 
dé, ligne. Le bataillon' du 40e-venu de .Trévoux,, 
occupe. le poste des Terreaux. Il est entré à minuit 
à Lyon sans cartouches , au milieu' de plusieurs 
milliers d'ouvriers qui l'eussent certainement attaqué, 
s'ils eussent Connu son dénûment.' 

La poudrière de Serin a été défendue avec intré
pidité dans la journée . par le capitaine Peloux , et' 
deux pièces que servent les ouvriers du génie et une 
compagnie de la gardë nationale'. 'Quinze hommes 
.y ont été tués.	 . 

Pendant le jour , la plupart des combattants ont 
manqué de vivres; la vue_des'morts et. des-blessés; 
les périls de cette lutte où l'on était frappé sans 
pouvoir résister avec . succès à des ennemis placés 
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derrière •des barricades ., oit tirant dès murs crénelés 
•ou des toits', amènent dans la soirée la retraite.sur 
presque tous les points. 

:A sept heures du soir, M. Peloux resté avec 
peu d'hommes fait jeter :à: la Saône le plus de 
pôudre qu'il peut ,' et ' encloue ses deux pièces.'. Il 
quitte le dernier posté qu'il ne peut plus défendre. 
Ainsi- finit cette affreuse • journée. 

• 

NUIT DU MARDI AU MERCREDI. 

A deux heures du matin (mercredi 23) le général 
Boguet cède aux instances de l'autorité civile et; se 
résout à quitter la ville avec lés troupes qu'il com
mande ; elles se composent du - 66e , .des dragons 
de plusieurs bataillons du 40e et du 13e de ligne, 
et de quelques gardes nationaux. Mais les ouvriers 
épient sa retraité, ils ont..établi'un poste à .la bar
rière Saint-Clair , et ils essaient d'arrêter la marche 
de. la colonne. Une décharge générale faite par la 
ligne et une pièce d'artillerie force .. le passage: 
Les soldats' formés en côlonnes sérées franchissent 
avec courage et rapidité les trois barricades.élevées 
à Saint-Clair et-à La Boucle , culbutent les postés 
qui les gardent , et , malgré le feu de la mous
quetterie et les pierres et tuiles qui de toute part 
pleuvelit des maisons , ils arrivent â Montessuy , 
Galuire' et La -Pape , après avoir perdu un certain 
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nombre d'hommes. Les dragons , qui ont exécuté. 
plusieurs charges, ont surtout' beaucoup souffert. Un 
bataillon du 4oe a fermé la retraite , et a combattu 
avec courage pour la protéger; mais les malheureux 
blessés laissés sur le quai sont. dépouillés, ass'9mmés,`. 
et jetés dans le Rhône par de misérables ouvriers à 
qui la fureur ne laisse plus rien d'humain. Le gé
néral Fleury est blessé et démonté dans cette fatale 
retraite ; un de ses aides de camp a reçu la mort 
à ses côtés. 

TROISIÈME JOURNÉE. -Mercredi 23. 

Lyon est au pouvoir des ouvriers. — Proclamation des 
chefs de section et de M. Dumolart. — Proclamation du' 
sieur Arisclmè Petetin. 

• 

Toute résistance a cessé , et dès le point du joI!r les 
insurgés apprennent leur victoire :,l'Hôtel-de-Vrille 
à six heures du matin, est â eux; leurs bandes ar
mées s'erparent. .de tous les points , et il n'y a plus: 
d'autre gouvernement à. Lyon que celui de la révolte. • 
• Nul signe politique mi,séditieuir n'a été arboré; 
nul- autre drapeau .ne flotte à Lyon que le drapeau 
tricolore. 

Même dans l'accomplissemënt des vengeances, 
semble que la cupidité ait eu'môins de part à l'action 
que la fureur; car un certâinordre s'est bientôt établi 
au milieu de cette anarchie ",' l'argènt.n'est pas même
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enlevé'; des individus en haillons pieds nus , maî
tres de tout, â demi ivres de punch , parcourent 
les quais , ét reçoivent quelques francs pour escorter. 
les passants dans divers quartiers, ou pour opérer la 

' sortie d'une voiture. 
Le préfet n'a qu'une autorité nominale. Les ou= 

vriers.dé tons les métiers qui se sont joints à ceux'de 
la soierie pour le combat ,.n'ont exercé du reste . au
cune vengeance particulière. Les rues sont remplies 
d'ouvriers en veste. Des postes s'ont établis , des 
patrouilles se succèdent. Les ouvriers en soie, qui 
dirigent le mouvement, ont nommé une commission 
provisoire. anonyme. Elle adresse une proclamation 
aux habitants pour les encourager à concourir avec 
elle au respect des personnes et des propriétés. La 
vengeance populaire menace huit ou dix négociants; 
elle éclate en sinistres menaces , mais aucun meurtre 
n'a été commis depuis le, combat.	 • 

Plusieurs proclamations sont affichées:. deux por
tent la signature du préfet , M. Dumolard; une au
tre est celle de plusieurs chefs de section; un jour
naliste inconnu, venu à Lyon depuis plusieurs se
maines ; pour préparer. la population aux idées répu
blicaines , se croit' obligé d'en faire une. en son 
nom! . (i) •	


(t) Voici ces proclamations: 

Lyonnais ! 
• 

Nous avons voulu-faire ces ser l'elrusion du sang i et' le général , 
/nu par un sentiment d'Humanité, a consenti à la retraite de la gar
nison. Toujours dévoués .au maintien de l'ordre , c'est à'vous à nous 
'apprendre si le vois 'd'e vos magistrats ne - doit plus ctrc. entendue, 
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Lyon est an pouvoir des ouvriers , leurs bandes 

parcourent les rues et s'étonnent . de la vic
toire. Des forcenés annoncent des projets. de ven
geance; ils se portent sur la maison Oriol', stir la 
maison Neyron et sur quelques autres ; dévastent les 
magasins, et jettent• par les fenétres les meubles 
et les étoffes dans un feu • -qu'ils ont allumé' sur le 
quai de Retz. Encore quelques heures , et Lyon', 

Craignez l'anarchie; songez au 'bien de vos familles`et de la cité.. 
Nous sommes restés pour , écouter vos plaintes et concerter avec vous 
les mesures d'ordre convenables à tous les intérêts ; et à cet effet, 
nous demeurerons en permanence réunis dans l'hôtel de la Préfecture. 

' Le préfet, DUSIOLART ; le maire, BotssET , adjoint ; Durtèx 

E. GAUTIER , M.-B. GROS. 

Ouvriers ! 
-Vos présidents de section vont se rendre auprès de moi pour re

chercher, de concert avec vos magistrats, les moyens de 'soulager 
votre 'malheureux état de souffrance. Ce sont de bons citoyens : placez 
en eux toute votre confiance. ,Ecoutez-les quand ils vous diront que 

. votre premier besoin comme'le nôtre est le maintien de l'ordre et le 
rétablissement de la tranquillité publique. 

J'invite Messieurs vos Présidents à se concerter pour se rendre en
semble auprès' de moi lopins tôt•posiible. Je suis prêt à les recevoir 
à toute heure du jour et de la nuit. •	. 

Ouvriers , respect à la loi , respect à la propriété. Ne souffrez pas 
que des malveillants' se glissent dans vos rangs pour faire calomnier 
vos intentions. Vous m'avez appelé votre père , et je veux l'être de 
bons enfants. 

Lyon, en l'hôtel de le Préfecture, le z3 novembre 183t.• 
• 

Le préfet, DUntoLART.' 

Lyonnais ! 

Nous soussignés , chefs 'de section , protestons tous hautement 
contre le placard tendant à méconnaître l'autorité légitime, qui vient 
d'être publié et affiché avec les signatures de Lacombe ;.syndic 
Charpentier Frédéric et Lacl:apelle.. 

Nous invitons tous , les, bous ouvriers, à se réunir à nous, ainsi 
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s'ils trouvent .des imitateurs , ne sera plus qu'un 
monceau de cendres : mais ces misérables sont 
bientôt contraints , par les ouvriers eux-mêmes â 
abandonner leur oeuvre de destruction ; Lyon ne 
périra pas. 

que les citoyens de toutes les classes de.la société qui sont amis de 
la paix et de l'union qui doit exister entre tous les vrais Français. 

Lyon , le 23 novembre 1831
Bôverdino ,'Bouvery, Falconnet , Blanchet ,` Berthelier', 

Biollay, Carrier, Bonard, Labory, Bret, B. Jacob, 
Charnier , Niel , Bul£ard , Pigaud, Farget.	 

Approuvé par le préfet, DUMOLART, 

LE PRÉCURSEUR, journal constitutionnel de Lyon et. du Midi. 

Le sang français a 'coulé , versé par des Français. Après les tristes 
événements dont nous avons été témoins, réjouissons-nous que cette 
épouvantable lutte ait eu un terme. Mais que les vainqueurs sachent 
user d'une victoire payée si cher ; autrement elle leur serait. plus 
fatale que la défaite, 

Nous l'avons déja dit, bien avant que là question eut été discutée 
les armes à la main ; notre sympathie était toute pour cette foule 
de travailleurs que les veilles les plies assidues ne peuvent garantir ' 
de la faim. Eu voyant ces familles laborieuses , entassées dans des 
ateliers malsains, se consumer en des fatigues sans trêve, et tour
mentées toujours par l'incertitude du lendemain; souvent notre ame 
s'est émue d'une profonde et douloùreUse'pitié. Nous comprenions 
tout ce qu'il y avait de poignant dans ces cris qui demandaient la 
mort' ou un juste salaire. 

Mais ce salaire ne peut s'obtenir que par l'ordre et par la liberté 
pour tous. Sans l'ordre sans la liberté , sans le respect _des pro
priétés, il n'y a plus d'industrie, 'plus dè travail , c'est-à-dire qu'il 
y a anarchie', ruine , misère ,.mort des nations. Malgré les dissi
dences d'intérêts , nous sommes tous de bons Français , et une lutte 
d'intérêts particuliers ne doit point 'être dénaturée : attachés au 
gouvernement de juillet, prenons garde que ses ennemis ne veuillent 
profiter de nos discordes pour rallumer la guerre civile si heureuse
ment éteinte. 

C'est un soldat des barricades qui signe cè journal: -Lyonnais , 
vous avez déployé un grand. càurage; il faut maintenant montrer 
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§ 4..— Causes , caractère et résultats des Journées de 
• Novembre. -Appréciation de la gloire des vainqueurs. 

— Les-insurgés embusqués qui tirhient à couvert sur 
les -soldats et les gardés nationaux , sont-ils des héros?. 

De Romans et du nègre Stanislas. 

Comment s'est accompli ce grand événement?' 
quelles fautes ont amené la .défaite des autorités ci
viles et militaires? par quel' prodige des ouvriers 
saris chefs , sans armes, sans signes de ralliement, 
sont-ils parvenais à chasser de la: ville les pouvoirs 
légitimes et une garnison ? 

Ils, n'avaient pas prémédité précisément une agres
sion à main armée. L'imprudence de quelques fa
bricants ,,de détestables mësüres prises pour dissiper 
les. attrôtipements, et.enfin..l'ivresse d'un 'premier 
succès ;' telles furent les' causës occasiônelles de la 
guerre' civile. 

Nôus'n'a' ons. pas à revenir•sur les'faits , ils sont 

que vous n'aurez pas moins' que vos' frères de Paris rameur de l'or
dre , de•la modération et de la générosité après l'a victoire. Montrez-
vous dignes de' la liberté.	 . 

Les autorités' de la cité et du département n'ont point quitté nos 

murs; rallions-nous à elles , pour le maintien de l'ordre : avec le. 
concours de tous, nul ne peut 'avoir rien à c'raindre.' 

An"selrne PETETIN. 
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connus. De nombreuses fautes ont fait leur gravité. 

L'autorité savait depuis long-temps •les menées des . 
Ouvriers de La Croix-Rousse; elle connaissait l'orga
nisation, fort régriliére de ces artisans , leurs réu
nions ; leurs délibérations , leurs projets.' Elle avait 
appris très positivement le dimanche no novembre 
qu'ils avaient arrêté la cessation des travaux'pour le 
lundi 21 , acheté de la pondre fabriqué' des car
touches et résolu de descendre dans la ville ; elle 
pouvait, dans lanuit du dimanche au lundi, et le 
lundi 'matin faire occuper la place de La Crois-
Rousse et là place des Bernardines par des forces 
imposantes : elle n'ignorait rien, et cependant elle 
n'a rien su empêcher. 

De mauvaises mesures militaires furent ordonnées :. 
le .général Roguet ne çonnaissait pas les localités; il 
se laissa mal conseiller. Le plateau de là Crôix:Rousse 
était inexpugnable 'de front ; 'il ; fallait le tourner. 
L'attaque se fit par la Grand'Cote , c'est-à-dire par 
un boyau long , tortueux •etescarpé , bordé de mai
sons entièrement peuplées d'ouvriers , où cent hom
mes résolus.. pouvaient. arrêter. et écraser:; une :•armée 
entière. Nous' diroris,rieü d'autres manoeuvres tout 
aussi peu réfléchies.. 

• 

La prise dii general'Ordonneau et du préfet dans 
la joilrnee-du 21 , arrêta la, garde -nationale •et la 
troupe de ligne au moment où la place de La Croix= 
Rousse ,allait être emportée, , ce qui finissait tout :'on 
craignit pour la vie de ces deux fonctionnaires. 

Deux régiments de ligne, le 40e et lei 3e,, se'compor
térënt avec peu de présence d'esprit et de résolution: 
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le 660 se battit sur plusieurs points .avec une mo
lesse extrême. Ceux des gardes nationaux qui prirent 
les armes le 2 1 , les artilleurs surtout , montrèrent 
une 'grande , bravoure; mais _, en général, la garde 
nationale eut ce jour - là peu de dévoûment et de. . 
fermeté : On ne vit pas sous les armes la dixième 
partie de cette milice. • 

L'insurrection générale des' ouvriers de tolites les' 
classes dans les divers quartiers de Lyon_, décida de 
la fortuné du combat. Considérées dans leur ensem
ble , les trois journées 'n'ont été qu'une succession, 
d'événements fortuits, d'incidents dus à la: maladresse 
du pouvoir militaire. Il fit.attaquer .sans cesse des in= 
surgés bien, retranchéset nombreux par des déta 
chements dont les forces furent constamment dispro
portionnées avec celles des ouvriers; il envoya des 
pelotons de cavaliers gravir des côtes escarpées sous 
le feù des maisons 'd'ouvriers dont les rues étroites 
et tortueuses sont bordées. Ses opérations montrè: 

rent constamment l'absence la plus complète d'esprit 
d'unité et d'ensemble, et- si l'insurrection elle-même 
ayait été chargée d'en arrêter le plan , elle n'aurait 
pu faire mieux dans son intérêt. 

Les journaux républicains de la capitale et les 
flatteurs du peuple ont parlé avec enthousiasme 'du 
courage des ouvriers, et les ont ,appelés les vain
queurs de novembre; leur victoire a été exaltée dans 
'les termes les plus magnifiques. Témoins des événe
ments , apprécions à. leur juste valeur et ces pané
gyriques et la gloire des insurgés. Qu'il y -ait eu 
beaucoup de résolution et d'intrépidité chez, quel
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ques-uns, qu'un certain nombre d'ouvriers, an dé
but de l'insurrection , aient affronté en face de 
grands périls, je ne le nierai point, on trouve des 
hommes de tête et de coeur dans tous les partis; mais 
ce ne sont pas des faits isolés , c'est l'action de-la 
masse entière des insurgés qu'il s'agit d'examiner ici. 

Il:y a du courage à s'élancer sur -une batterie au 
moment où elle va vomir la flamme et la mort , à 
escalader une barricade bien gardée , à Monter à 
l'assaut d'une place bien défendue, à conserver son 
sang froid et son poste sous la mitraille , .à conibat
tre * de front des forces supérieures. Ici le péril est 
direct, imminent, inévitable; celui qui le voit et le 
brave en a le sentiment et sait à quoi il s'expose : il 
risque sa vie en attaquant celle de son ennemi. 

Mais où donc est le courage d'hommes qui don-
riaient la mort sans courir la moindre .Chance de la 
recevoir; de misérables qui, bien cachas derrière une 
porte d'allée , une cheminée , la berne d'une rue , 
tiraient sur des gardes nationaux et de malheureux 
dragons; d'une multitude qui se ruait sur des mili
taires isolés; et laissait des femmes achever en •sapré
sence, les blessés à coups de couteau? Quels risques , 
si grands couraient les ouvriers embusqués derrière 
leurs barricades ou dans'leiirs maisons , et les tirail
leurs de leur parti ,, qui ; se glissant le long des mü
railles et se mettant bien à,couvert, tiraient presque 
à coup sûr *sur des"artilleurs de la garde nationale, 
forcés de rester immobiles à leur poste et désignés 
A. la balle par leur uniforme ? De tels combattants 
sont-ils donc des héros , non? ce sont des'assassins. 

6 
Version numérique © - Les Passerelles du Temps - Lyon 2007 



8f), CARACTERE DES TROIS JOURNÉES. 

Quelles étaient les forces respectives des partiesbel
ligérantes; carleur,paralléle doit entrer pour beaucoup 
dans l'appréciation de la gloire du vainqueur? D'une 
part, trente mille combattants ouvriers-protégés. par 
tous les avantages du, terrain.: maîtres de toutes les 
positions , et libres de porter leurs massés sur tous 
les points oû le besoin du moment l'exige : de 
l'autre, moins de' trois mille hommes succombant 
de faim etde fatigues , et sottement engagés par détar 
chements isolés dans des;'rues.'étroites , tortueuses , 
barricadées, contre des myriades d'ennemis que leur 
feu' ne saurait atteindre : telles 'ont, été cependant 
les trois journées, telle a été:la,gloire des vainqueurs 
de Novembre:	 
- Et combien d'atrocités n'ont-elles pas' été commi

ses pendant `le combat' par, quelques-uns de:césfor
cenés ! .Dirai-je les tortures: que des femmes;d'ou
vriers, véritables furies', .ont fait éprouver â . de mal
heureux dragons; le lâche assassinat par derrière de 
gardes nationaux qui rentraient dans leur domicile • 
et celui ,de .parlementaires qui apportaient aux in
surgés 'des paroles de paix? Rappellerai-jules meur
tres nombreux commis sans risques par ce misérable 
Romans, qui subit maintenant au bagne la peine:de 
vols commis avec effraction? montrerai-je ce.négre 
hideux , ce Stanislas , choisissant du pont Morand ses 
victimes ,. et l'eeil en feu , .la bouche écumante , les 
bras ensanglantés, poussant un cri barbare et sautant. 
de joie chaque fois que son plomb , adroitement 
dirigé , renversait un dragon Mr un artilleur de la 
garde nationale! 
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'Écartons ces table- aux . affreux dont il., me serait si ' • 

facile - d'augmenter le nombre. Il n'y a'plus de com
battants'' maîtres de aa ville , les ' ouvriers vont se 
présenter sous un jour: nouveau et déployer un plus 
honorable caractère: 

§ 5. - Les ouvriers vainqueurs ne savent que faire:de leur 
victoire. — Apparence" d'.ui€e sorte d'ordre .dans dés
ordre. — Désappointement des pillards. — Tentative ré
publicaine 3 proclamation Rosset et Granier.'— Bonnes 
Mesures prises par les ouvriers. — Des morts et '. des 
blessés: _ Soulèvement dans les prisons.-- Occupation 
de la ville par les ouvriers. 

Les'oùvriers sont vainqueurs , mais déja leur ,vie
toise les-embarrasse. Où les conduira-t-elle ? quelles 
seront ses suites et qu'en .peuvent-ils faire? le gou
vernement les laissera-t-il en possession paisible de 
leur conquête ? . non .sans doute , , et, le général . Bo
guet est aux portés dè la ville . avec'des forces que 
chaque .jour voit âuglnenter. ' 

.Le : préfet et les:adjOints du maire n'ont.pas quitté 
Lyon.. M: Dumol'art, dont l'cètivre fatale est main
tenant accomplie r prend dans ses proclamations 'lé 
titre de père du• people; mais les . autorités n'dnt 
qu'un pouvoir nominal , -et elles, sont placées sous la 
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surveillance d'une commission d'ouvriers. Une lueur 
d'ordre commence â renaître (i). : • 

Lorsque les pillards. et gens sans aveu de toute 
espèce qui ont fait cause commune avec les ouvriers 
le 21 et le 22 , s'aperçoivent de l'impossibilité de 
porter atteinte aux propriétés; lorsqu'ils sentent que 

' l'unique fruit de la victoire sera pour eux l'obligation 
d'occuper les corps-de-garde et de faire un service 
fort pénible , ils se retirent en grande partie ; on ne 
les voit plus. Dès. le 25 , plusieurs gardes nationaux 
se glissent en habits bourgeois, dans les rangs des 
ouvriers ; 'et gardent les 'postes avec eux. Leur 
nombre s'àccroît insensiblement; les ouvriers , dans 
une proportion .presque égale , retournent' â leurs 
travaux, et à l'uniforme près ., la garde nationale fait 
le '29 etle . 3o son' service ordinaire. Les transactions 
commerciales sont entièrement suspendues quoique 

(I) Voici,l'une dès premières proclamations de l'administration 
municipale':	 • . 

MAIRIE DE LA VILLE DE LYON. 

Lyonnais !.	 • 

Des circonstances que •nous déplorons tous, ont causé la suspen
sion des travaux. Le bon esprit de la population nous a garantis des 
fâcheux résultats qu'elle pouvait avoir; l'ordre règne, le calme 
existe parmi nous , et déja le voeu général demande la, réouverture 
des ateliers. Fabricants , chefs d'atelier et ouvriers , que :chacun de 
vous ait'confiance; que' le passé s'efface : bientôt cette , ville repro
duira le tableau de la bonne harmonie et de son heureu se activité. 

En conséquence ,'j'invite tous les habitants .à r'ouvrir leurs ate. 
liers et magasins, et à reprendre le cours de leurs 'occupations ha

à l'Hôtel-de•Ville , le 24 novembre 183t.fait l'Hôtel-de-Ville
• Le' maire de Lyon , BOISSET , adjoint. 

Approuvé par le préfet du Rhône, DtnnoLART. 
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les magasins soient rouverts. Les capitaux . n'ont aucun 
emploi , les théâtres sont déserté; _ouvriers, fabri
cants , hommes de . toutes les classes , paraissent 
attendre avec une impatience presque égale le der
nier, acte de cette tragédie. 

Les fraudeurs de l'octroi n'ont pas manqué de 
profiter de circonstances si profitables â leur indus = 

trie : des vins , des bestiaux , des spiritueux sont 
. entrés dans la niatinée sdu mercredi sans acquitter les 
droits. Mais aussitôt que les chefs des ouvriers en 
sont .instruits, ils se rendent àl'Hôtel-de-Ville, et 
sollicitent eux-mêmes de l'adjoint ;. M. Boisset , l;em
ploi .de moyens propres . à faire cesser ,tin abus si 
grave. 

Une tentative d'évasion. alieu de la 'part de plu
sieurs détenus de. la prison de . Roanne, qui ont voulu.. 
profiter de l'effervescence générale pour recouvrer 
la liberté. Ces hommes sont sur le point d'accomplir 
leur projet: ils ont repoussé les geoliers,'et se sont 
mis en état de rebellion ouverte. Mais aussitôt 
tontes les : issues sont soigneusement gardées, des 
citoyens armés se placent: sur les . toits; des maisons 
voisines . pour repousser la force par la force : 
comme leurs injonctions sont méprisées , ils font feu 
sur 'les prisonniers, et tI ént'sur place deux_ de ces 
malheureux. 

Après un combiit il faut relever- ses blessés et 
compter ses morts: Des ambulances ont été établies 
à l'Hôtel-de-Ville,, dans la grande s salle : de Henri IV, 
pendant la désastreuse 'journée du mardi. On y a 
trailspôrté'des ouvriers , des gardes nationaux et, 

•
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des militaires blessés de' la garnison; et ,• graces à 
l'inépuisable bienfesaneé' des Lyonnais et à la phi
lanthropie des'médeciris'; des secours de tout genre
s'ont prodigués à ces malheureux. On voit arriver à 
chaque instant des monceaux de linges pour les 
pansements et une' énorme quantité de charpie ; 
des chirurgiens passent la nuit.et font les opérations 
d'urgence. Le . lendemain , mercredi les ouvriers 
sont.maîtres de la ville; mais ils:n'oûblient point les 
égards dus au courage malheureux : une 'garde nom
breuse de ces hommes fait le service d'infirmiers et se 
met aux ordres des médecins. Après l'évacuation des 
blessés sur l'Hôtel-Dieu,'un citoyen demande à recueil
lir chez lui un officier de dragons; blessé au pied , qui 
luira témoigné à voix basse la crainte que lui inspirent 
les vainqueurs ,; quatre ouvriers improvisent à l'instant 
un brancard , l'.ÿ =placent , et le transportent à sa 
destination nouvelle: Le transfert des blessés à 
l'Hôtel-Dieu s'opère dans le plus grand ordre et 
sans accident. . 

Leur .nombre n'est pas: aussi considérable qu'on 
aurait pu le' éréire; il est vrai que tous ceux d'entre 
eux qui appartiennent à la: garnison et peitvent en= 

cote marcher , se sent empressés pendant la nuit de 
suivre le général .Boguet à Montessuy. L'Hôtel-Dieu 
ne -contient pas plus de trois cents blessés; la plu
part des bardes nationaux frappés de coups de feu 
sont :demeurés.' dans leur :demeure.' :Les' blessures' 
sont presque toutes 'infiniment graves : elles ont 
été Lites â -.bout-portant;.et rendent indispensables 
l'amputation des •membres,, et -,autres -Opérations 
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majeures. Beaucoup de ces infortunés succombent. 
Le nombre des morts est de plUsieiirs centaines; il 
est impossible de l'apprécier au juste, car les eaux 
du Rhône ont reçu bien des cadavres , et la vaste 
étendre du champ de bataille n'a , pas permis de faire 
un dénombrement exact des morts ; et d'ailleurs qui 
y a:songé? . 

Le mercredi 23 novembre , après la retraite des 
troupes , l'Hôtel-de-Ville est envahi par lès insurgés. 
Ils y entrent avec des intentions bien différentes : les 
ouvriers en soie , en général , n'ont voulu qu'arracher 
la crainte l'èxécution'dii tarif; ils sont allés 'au 

delà de leur but; mais d'autres hommes tentent d'en 
profiter pour exécuter de -coupables desseins.-Dés 
le màtin, M. Boisset, adjoint du maire de Lyon , 
et qui en remplit les fonctions en -son absence 
est instruit du projet- d'établir un gouvernement 
provisoire. Ce prétendu gouvernement s'installe 
en effet dans une des salles de l'Hôtel-de-Ville , 
sous le titre d'état-major provisoire. Là, se trouvent 
entre autres individus , MM. Rosset-, 'Drigeard-Des
garnier, Pérenon, Granier, gérant de la Glaneuse, 
Dervieux et Filhol. .	 

M. Pérenon soumet à cette réunion une procla
mation rédigée et d'avance apportée. Cette pièce 
est copiée ; M. Granier y fait quelques additions de 
sa main: elle est approuvée, et l'on arrête qu'elle sera 
imprimée , - affichée et publiée dans- toute la ville. 
A•nssitôt M. Pérenon, accompagné de quatre' hommes 
armés de fusils, la porte chez,M. Charvin impri 
meur de la . Glaneuse. Celui-ci ayant fait observer 
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que la proclamation n'est revêtue d'aucune signa
ture, on va à l'Hôtel-de Ville , et l'on en rapporte 
une feuille de papiersur laquelle sont 'écrits les quatre 
noms suivants : Lacombe, .syndic; Fréderic; vice-
président ; Charpentier et Lachapelle , syndics. La 
proclamation,' revêtue de ces quatre noms est im
primée, les exemplaires en sont portés à l'Hôtel-de-
Ville, et elle reçoit la publicité, soit par l'affiche, soit 
par une lecture , précédée, d'un roulement de tam
bour ,, qui en est' 'faite à haute voix dans plusieurs 

, quartiers'de la ville. Ce,tté publication est écoutéè par, 
la multitude 'avec autant d'étonnement que d'indiffé-' 
rente (i).	 . 

'Pendant que ceci se passe à l'extérieur, un violent 
orage s'est élevé à l'Hôtel-de-Ville. MM. Lacombe, 
Frédéric; Charpentier, Lachapelle, 'dont les noms ont 

(1) Voici le texte de la proclamation républicaine : 

Lyonnais ! 


Des magistrats perfides ont perdu de fait leurs droits à la con
fiance • publique; une barrière de-cadavres s'élève entre eux et nous ; 
tout arrangement devient donc itpossible. Lyon , glorieusement 
émancipé par ses enfants , doit avoir des magistrats de son choix , 
des magistrats dont l'habit ne soit pas . 'souillé du sang de leurs 
frères ! 

Nos défenseurs nommeront. des syndics =définitifs pour présider 
avec toutes' les corporations respectives à•la représentation de la 
ville et du département du Rhône. 

Lyon aura ses comices ou assemblées 'primaires : les besoins du 
peuple provincial seront enfin .entendus, et une nouvelle garde 
citoyenne sera organisée.... Plus de ch arlatanisme ministériel' pour 

nous imposer.	 • 
Soldats , vous avez été égarés ; venez à nous, vos blessés - vous 

diront si nous sommes 'vos frères. • 

Gardes nationaux , des ordres .donnés par des hommes perfides et 
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été placés. à la suite:de la proclamation , comme s'ils 
en eussent été lessignataires, protestent avec énergie. 
Leur réclamation a été rédigée par écrit, imprimée 
et 'affichée dans _la ville , oû l'on voit renaître l'espoir 
d'échapper à l'anarchie. Cette manifestation de leurs 
sentiments leur attire de violents - reproches.' lls 
abandonnent, disait-on,' la cause du-peuple; ils sont 
des traîtres. Dans ces violents débats , la voix de 
MM: Filhol ., lfosset et. Dervieux • se fait principale
ment entendre. Encore quelques inst'ants et cet appel 
aux:passions populaires sera écouté; la circonstance est 
devenue critique,' lorsqu'un courageux , citoyen , 
M.- Étienne Gautier , membre 'du, conseil munici
pal , qui .est resté à .l'Hôtel-de-Ville • poilr tâcher 
d'arrêter le 'cours de tànt de désordres , accomplit 
noblement la .mission. qu'il • s'est donnée lûi-même. 
Elevé debout sur mi fauteuil , il adresse aux- oiâvriers 
en armes dont les factieux se fesaient entourer , un 
discours plein tout-à• la-fois et de raison et d'énergie; 
il conjure•les ouvriers de rester attachés à l'autorité 
légale. Son entraînement est irrésistible; et la rnul

intéressés ont compromis votre habit. Vos.cœurs doivent être français; 
réunissez-vous à nous pour maintenir l'ordre.	 • 

Nous sommes sûrs qu'au premier rappel chacun de vous se• trou
vera sur les places d'armes respectives. 

Tous les' bons citoyens s'empress eront de rétablir la confiance en 
rouvrant leurs magasins.	 • 

L'arc-en- ciel de la vraie liberté brille depuis ce matin sur notre 
ville : que son éclat ne soit , pas.obscuréi. Vive la vraie liberté ! 

Lyon , le 23 novembre 1831. 
Pour la.commission des ouvriers, 

LACOMBE,	 FRÉDÉRIC, vice-président; 
— CHARPENTIER LACHAPELLE , syndics. . 

Version numérique © - Les Passerelles du Temps - Lyon 2007 



90 • LYON	 ' 

tittide lui répond enfin par les cris de vive le préfet! 
En vain MM. Rosset . et Dervieux s'écrient-ils que le 
peuple est trompé, qu'il se repentira d'avoir cru à des 
pàroles décevantes, en vain prédisent-ils àM.Gautier 
qu'il sera poignardé.... menacés à leur tour par les 
ouvriers' eux-mêmes , ils sont forcés' de se retirer. 

Cependant les proclamations ; . les affiches , se 
succèdent avec rapidité : les unes annoncent lés comi
ces ou clubs populaires , et font penser, à la répu
blique; les autres parlent au nom-du préfet, qui 
parait conserver quelque influence sur quelques-uns' 
des chefs , et réclament l'ordre et le respect dû aux 
propriétés ; celles-ei font un appel aux amis des 
ouvriers pour former un corps de volontaires du 
Rhône; enfin d'autres, signées par les chefs et pré
sidents des sections, déclarent qu'elles ne veulent 
point se soustraire 'à l'autorité du gouvernement lé- - . 
gitime (I). 

(i) M. Dumolart fit placer dans-la soirée l'affièhe suivante 

Lyonnais ! 

Quelques hommes, sans consistance, veulent élever un pouvoir 
usurpateur à côté de l'autorité protectrice de vos magistrats , ou 
plutôt ils veulent l'anéantir. Lyonnais, le souffrirez-vous? voulez-
vous retomber dans l'anarchie ? subirez-vous le joug d'une poignée 
de factieux? Non, vous m'entourerez pour me donner la force de 
rétablir l'ordre et la tranquillité. Vôtre ville a éprouvé assez de 
malheurs : arrêtons-en le cours: Aûcunc attaque n'est à craindre de 
l'extérieur ; j'en réponds sur ma tête. 

Braves ouvriers , qui m'avez appelé votre père , aidez-moi à 
sauver la ville des malheurs qui la menacent encore , 'afin que je 
puisse m'occuper de vos intérêts. Vous n'abandonnerez pas la cause 
de l'ordre, c'est la vôtre , parce que , sans ordre , point de travail. 
Nos ènnemis de l'intérieur et de l'extérieur jouissent de nos dissen
sions ; ils sont prêts à en profiter. 
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Le conseil municipal vote une somme de cent 
mille francs pour subvenir aux premiers besoins , et 
deux de ses Membres se sont rendus â Paris , chargés 

J'ordonne les dispositions suivantes : 
Art. x et . L'autorité supérieure ayant seule le droit de donner le 

mot d'ordre , les postes ne reconnaîtront que celui qui leur sera 
envoyé Cacheté' de la Préfecture. 

:Art. ti. Taut individu . qui distribuerait des ordres du jour quine 
viendraient pas de la Préfecture, sera arrêté et conduit devant moi, 
pour rendre compte de ses, intentions. 

Art. 3. Je requiers, au uom du salut 'de la ville , tous les bons 
citoyens.de prendre les armes pour assurer l'exécution des mesures 
que je serais dans le cas de prendre dans l'intérêt de l'ordre. 

Art. 4. J'invite les citoyens zélés capables de faire les fonctions 
d'officiers d'état-major, à m'offrir leurs services. 

Lyon, le 24 novembre z83t. 
Le conseiller=d'état , préfet du Rhône , DUMOLART. 

La lettre suivante parut dans.le Précurseur: 

Lyon, 24 novembre 1831
Monsieur ,' 

Nous devons expliquer que, dans les événements qui viennent 
.d'avoir lieu Lyon, des insinuations politiques et séditieuses. n'ont 
eu aucune influence ; nous sommes dévoués entièrement • à Louis-
Philippe, roi des Français, ét à la Charte constitutionnelle. Nous 
sommes animés des sentiments les plus purs et les plus fervents pour 
la liberté publique , la prospérité .de la France, et nous détestons 
toutes les factions qui tenteraient de leur porter atteinte. 

Nous vous prions d'insérer cette déclaration solennelle dans votre 
prochain numéro. 

Lyon, le 24 novembre 183r. 
Les chefs dersections • des ouvriers en soie de Lyon , 

Bouvery, Bret, •Lahory, Biollay, Ch. Bofferdina,. 
• Falcon net, Blanchet, B. Jacob, Sigaud fils aîné, 

Charnier , Màsson-Sibut, L. , Bonard , Farget , 
Jouanard , Brosse.	 , 

Enfin, le Rédacteur du Précurseur, deve riu.depuis l'un des pins 
fervents:propagandistes de la ' •répulilique •,-inséra l'article qui suit 
dans sa feuille du 25 : 

«Il faut bien le dire, pour rassurer ceux qui ne connaîtraient pas 
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de la mission de faire connaître au gouvernement la 
situation de la ville.	. 

L'occupation de la ville par les ouvriers se pro
longe durant huit .jours; mais elle n'est plus que 
nominale le surlende main de la victoire. Quoiqu'il y ait 
encore des postes gardés par des ouvriers armés , 
tout le pouvoir parait , rendu aux autorités légitimes; 
on dirait que les vainqueurs ont abdiqué : ils ont 
disparu de la place publique pendant les derniers 
jours.. de novembre , et se sont confondus dans la 
population. Mais aussi le général Roguet . surveille 
de prés La Croix-Rousse, et le gouvernement a 

comme nous l'esprit de la population laborieuse de Lyon : toute 
tentative 'politique dans l'intérêt d'un parti quelconque , carliste , 
républicain ou napoléoniste , ne trouverait nulle sympathie parmi 
les hommes que nous avens vus combattre avec une si brillante va
eur , mais chez lesquels nous admirons encore plus l'amour de 
l'ordre que le courage militaire. 

« De misérables essais ont été faits par d'obscurs factieux , et leur 

résultat a prouvé 'que nous ne nous étions point trompés en affirmant 
que -la,cause unique de la déplorable lutte.dont nous avons été té
moins est une question d'économie publique et de législation com
merciale, et non point une conspiration politique. 

a Un placard que toute la ville a lu, et la proclamation qui lui sert 
de réponse , montrent à quels moyens le parti qui se dit républicain 
a recours pour se créer un fantôme de popularité. Si les détails 

qu'on nous dorme sur cette affaire sont exacts, comme nous sommes • 
portés à le croire , la haute politique de ces Washington improvisés 
est tout simplement un, faux en signature privée.	 . 

«Quant au parti carliste, il marché dans des voies plus innocentes: 
il se contente dé semer dans les corps-de-garde des fleurs de lis 
que nos braves ouvriers repoussent du pied dans l'égout:de la rue, et 
des proclamations sentimentales_ en faveur du petit-filside celui qui 

fesait mitrailler les ouvriers de Paris , il y a gniuze mois, pro
clamations qui servent à allumer les pipes dans les postes où on les. 
dépose. 
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pris des mesures énergiques et promptes pour mettre 
un terme au règne de l'insûrrection. 

§ 6. — Le général Roguet à Montessuy et à Rillieux. — 
Mesures-prises par le Gouvernement. — Départ de Paris 
du prince royal et'du.ministre de la guerre; leur entrée 
à Lyon à la tête de l'armée ; fin de l'occupation de Lyon 
par les ouvriers. 

Le lieutenant-général comte Roguet est toujours 
au camp de Rillieux , à quatrekilomètres audessus de 
Lyon, sur la route de Id Bresse , où il agira d'après 
des ordres . supérieurs. Il a sous son commandement. 
les. 49e , 35e, 13e, 40e , 66e et 246 de ligne., le 12e. 

de dragons., .et un -escadron d'artillerie ,: venu -de' 
Grenoble avec quatre batteries. Il attend -.d'autres 
forces, qui bientôt arrivent de toute part (i). 

(i) Le général fit afficher la proclamation suivante.: 

Aux. Gardes nationales des départements dé l'Ain , de l'Isère, de là 
Loire , de Saône-et-Loire , etc. , etc. 

Gardes nationales, 

-Je conçois la juste indignation que vous manifestez au sujet des 
malheureuses affaires de Lyon; elle honore votre patriotisme, votre 
dévoàment 1 l'ordre et au gouvernement. Soyez calmes, mais 'tou 

- jours en mesure de seconder les intentions paternelles du gouverne
ment ; il n'est pas disposé à souffrir l'anarchie. Les amis del'ordre 
et des lois ,' les patriotes , les vrais Français enfin , ne resteront pas, 
sans protection. 

Signé: Comte ROGUET. 
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• Daris tous les départements limitrophes de celui 
du Rhône' , les gardes nationales sont sous les armes, 
et la police ne laisse pas passer sans ; passeports en 
règle. La population des campagnes n'a montré au
cune sympathie .pour la cause des ouvriers de Lyon. • 

Dés que le gouvernement a été instruit des fu
nestes événements dont Lyon a . été le théâtre . il en 
a informé,.les , .Chambres , qui. ; se sont sgronôncées 
avec énergie contré la' révolte et lui ont offert leur 
concours avec l'empre'sse'ra nf le plus grand. Le duc 
d'Orléans et ' le ministre de la guerre , maréchal 
Soult, sont partis précipitamment de Paris; ils se_ 
rendent: aie quartier . ,générale du .comte Roguet. 

Le' "2 7 ' novembre~,: une; députation 'composée du 
maire, d'une partie ducorps • municipal et des ,chefs 
de :section< :des „ouvriers ; se. présente art .général 
Ro-guet , afin "de prendre lés mesures' nécessaires 
pour la' rentrée . de la .garnison. Elle. a rapporté dû . 
quartier-général la nouvelle. ,de •la:.prochaine arrivée 
du duc d'Orléans et du: ministre deila'guerre.. Dans 
c s circonstances, le général' Rogùet n'a : -pas cru 
pouvoir prendre sur lui d'ordonner ùn.mouvement 
de:,troupe , et il attendra pour agir les ordres du 
ministre. 

Le duc d'Orléans est. arrivé Trévoux le 29 il 
était: à Rillieux; quartier-général du général'Roguet , 
le même joiir. Une' revue a été 'passée par le prince 
dans la soirée... Plusieurs députations lui ont, été pré
sentées̀; °.il . a bien Ïaccueilli le, corps municipal.: Urie 
affiche a invité, le 29, les Lyonnais insurgés à'rentrer 
dans l'ordre , et à rendre les armes qui Ont été°ènle
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vées à la garnison et à l'arsenal. Ce dernier appel ne 
sera bien écouté- que lorsque des. forces :imposantes 
viendront l'appuyer. Le 30 ; les adresses: des. deiix 
Chambres et la réponse digne et ferme du roi ont:été 
placardées dans toutes les rues. 

Si . les-ouvriers sont maîtres encore dù pouvoir, il 
n'en est. pas moins vrai qu'ils ne savent qu'en faire 
et que leur ton depuis:trois-jours a beaucoup changé. 
Ceux qui se présentent dans les magasins des fabri
cants sont fort doux, fort honnêtes; à les entendre , 
aucun d'eux n'a pris part à l'insurrection , tous s'é
taient cachés pendant la bagarre. Plusieurs de leurs 
chefs de-section sont , en fuite ; on sait qu'ils ont 
eux-mêmes sollicité la .rentrée de la garnison.. Ce
pendant, ' e dit-on ,. 'une -partie des. ouvriers -se sont 
approvisionnés-de cartouches : ils craignent une pu
nition sévère ,'et leur frayeur peut devenir une,cause 
d'embarras grave. Mais' le langage du prince,. et les 
mesures qu'ordonnera le ministre ? de là guerre , pré= 
viendront une nouvelle .effusion, de sang,: clémence. 
et fermeté telle doit être la maxime de l'adminis-, 
tration. 

Le prince royal fait son entrée à. Lyon le samedi 
3 décembre , à midi : tine:proclaination de. la mairie

r-• 
a annoncé son—arrivée.Dés le Ier décembre, tous 
les faubourgs:et les campagnes voisines sont occupés 
par. la troupe. de ligne. Aucune résistance ne s'est 

• fait apercevoir; il n'est pas même venu dans la pensée 
des ouvriers' .La Croix-Rousse de: défendre leur po
sitien; tous sont rentrés dans leurs ateliers, et .sur 
tous les points la transition du; pouvoir des masses 
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insurgées à ses dépositaires légaux est opérée avec 
ordre et sans la moindre secousse. Pas une 'amorce 
n'a été brûlée , pas un sabré n'est sorti dû fourreau: 
Beaucoup de, gardes- -.nationaux ont repris ;;-léür 
uniforme.	 _ • 

Ce fut parle faubourg de • aise que S. A. R. fit. 
son entrée à Lyon. Le cortége passa le pont de Serin 

•et suivit le quai. Deux régimentsde'iigne, le 9e et 

l e 2 4e , et le 3e.régiment de chasseurs à çheval, pré
cédaient le prince; qui avait''à sa gauche le ministre 
de la guerre. S. A.;R. portait le costume de colonel 
de son régiment de hussards. Un brillant,état-major 
l'accompagnait; on y remarquait plusieurs généraux 
et le.préfet du Rhône. Le 9e . régiment de chasseurs 
à cheval ,, grand nombre de gardes nationales mobi
lisées, accourues des départements.voisins, l'artille
rie , la gendarmerie et le .54e de ligne fermaient, cette 
longue marche. Le 13e, le 40e et le 66e de ligne ren 
trèrent en partie dans leurs casernes , ainsi que le z ae 
de dragons. D'antres troupes occuipérentlesfaubourgs, 
ainsi Lyon était gardé par. une armée considérable. 
Une multitude immense s'était entassée depuis plu
sieurs heures sur les quais depuis , la montée de 
Bâlmont, où le prince avait couché : jtiisqu 'â l'hôtel 
de l'Europe ; sur Ja place Bellecour•,` où il avait pris 
;sa résidence ; elle le salua sur tous les points dé son 
passage par les plus bruyantes acclamations. Sa pré

. sence annonçait le retour de l'ordre.	 
Une proclamation ferme -et prudente du, maréchal 

Soult a annoncé l'objet de sa mission. Elle a fait titre 
impression vive; on y-a vu quelle gouvernement avait 
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une' volonté ét"lé sentiment de sa force. Le 3; l'au
terité a fait;'affieherl'ordonnance- qui licencie la garde 
nationale de Lyon et annonce sa réorganisation. pro
chaine. C'était la première mesuré: à prendre pour 
procéder légalement au désarmement dès,fa-nboiirgs. 
On ne remettra vraisemblablemént.pas âux;mains des 
ouvriers , en recomposant cette garde , les armes 
dont ils ont=siJetrangement usé:.• 

•Le prince a revu de ,quatre. à sept heures les auto-
rites et les.sociétés savantes. 

Ainsi ontfini.les journées de. Novémbre, et tel a 
été le dénoûment'de la victoire dès' ouvriers. Beau
coup de sang a été .versé , de braves militaires ont 
reçu la mort; un affreux désordre a bouleversé la 
cité de fond en' comble , et pour quel résultat ? En 
quoi_ la condition . des. ouvriers s'est-elle- améliorée?, 
ont-ils réussi à faire adopter leur'"tarif? non : le prin
cipe de. cet engagement est' absurde et le gouver
nenient né l'a pa's recdrina: Sont-ils parvenus à faire 
ha'ussér le .phi de :la- main-d'oeuvre ? non: le corn

.. inerce ne . prospéré qu'autant que rien ne porte 
atteinte à la liberté et au calme de . ses transactions, 
et leur". •révolte le frappant d'inertie , a condamné les 
ateliers. de tissage à une longue inactivité. Leur facile 
et ,court trioinphe a-t-il 'Attiré l'intérêt public sur leur 
;cause et-le . pays leur doit-il' compte . de'leur com
',bat? non i ils ont attaqué à main armée :les institu-
Aions' •dq" .pays , foulé aux-pieds. la loi , chassé les 
-,pouvoirs légitimes , et , jeté la, .ville . dans • un; abyme. 
'de 'misère. L'emploi brutal de'.la force pour résoudre 
Une -question industrielle est 'également ' absurde ,_ 
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qu'il vienne. de la part des ouvriers ou de celle du 
pouvoir. Mais les ouvriers n'ont pas abusé de- leù'r 
victoire : oui, sans doute ,` il faut jusqu'à un certain 
point leur savoir gré de ne pas s'être livrés à des 
excès qui, cependant, auraient eu un inévitable len
demain; ils n'ont' pas fait à Lyon et aux fabricants 
tout l'e :Mal quils étaient maîtres de leur faire; mais 
'ce mérite négatif doit-il - faire oublier le crime de leur 
agression impie ., les horreurs d'un combat de trois 
jours, et les conséquences à jamais déplorables .de 
ee funeste événement? 

S 7 . -—Con'séquences' dés Journées de Novembre ; ' leur 
'influence désastreuse sur le moral des ouvriers. —Ter
reurs permanentes parmi la population. 

L'influence morale de l'insurrection de Novembre 
sur les ouvriers sera immense : leur victoire , ce sin

, tullier résultat d'une succession de hasards et de 
l'impéritie de l'autorité, les rendra pins . exigeants , et 
élèvera jusgri'à l'insolente l'orgueil de be aucoup 
d'entre eux. Pendant cent années peut-être le mer
veilleux' récit de, la défaite de' la' garde nationale et 

•de la garnison de •Lÿon par des oûvriers sans armes 
charmera les loisirs' de l'atelier;, cette tradition pas
sera d'âge en âge ; le fils dira avec orgueil , dans 
un . temps recinlé : « • Mon aïeul fut l'un dés vainqueurs 
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de Lyon. » Que.l'ori juge' ce que doivent être dans 
les circonstances actuelles ,- -et à' si peu de' distance 
de l 'événérnent, les prétentions et l'arrogance de la 
Masse ouvrière !	 .	 • 

'Une des plus , fatales conséquences des événe-• 
ments de . Novembre , .ce sera' a .. de faire des ouvriers 
lyonnais une classe politique. 'Avant l'insurrection ils 
ne s'occupaient nullement de questions •gouverne
mentales ; jamais cette • immense agglomération 
d'ho.mmès n'a donné sons • ce rapport la moindre 
inquiétude au pouvoir. Mais depuis le succès de. la' 
révolte, il n'en sera pas ainsi. Des hommes se pré= • 
senteront, gni'diront aux ouvriers ? « Vos sueurs ne, 

.profitent .q.u'aux riches.; les • fabricants ,sont vos 
ennemis naturels. Vous'vons plaignez! vous êtes 

« malheureux , et cependant vous êtes les , plus 
nombreux et lès plus forts: Unissez-vous !écoutez= 

2a nous, et vos• misères seront finies. » . Les ouvriers 
tronvcron't de détestables flatteurs .,même parmi les 
fabricants; des journaux seront créés pour caresser 
leur orgueil , nourrir leurs préjugés , • et 'envenimer 
leurs haines. L'un d`eux, institué expressément pour 
leur••iàsage , travaillera avec une ardeur diabolique à 
confôndre'la question politique et la question indris 
trielle.; et à faire prendre en aversion aux.ouvriers leur 
état,, 'leurs. lois ,'le négociant qui leur donne 'du tra
vail , et surtout le,',g.euvernement. • On est toujours 
certain de se faire douter des rnasses, quand•onlèur 
parle révolûtion, •changement'de gôuvern'enient• et 
partage , du pouvoir et'de la-ricliesse; : cominent s'é 
tonner que la classe si peu éclairée des ouvriers 
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lyonnais devienne un -instrument redoutable entre 
les mains des factieux ? 

Voici un autre résultat-grave de l'insurrection de 
Novembre': elle enseigne aux ouvriers tisseurs l'art 
de. se coaliser. Organisés en associations parfaitement 
ordonnées , ils ont institué une caisse commune des
tinée à secourir des nécessiteux, lorsqûe la mesure 
du refus de travail. aura été arrêtée' pour parvenir à 
une augmentation de salaire. Réunis ainsi en 'corps , 
ils seront à la lettre les maîtres de la fabrique. Un 
négociant refuse-t-il de satisfaire à leurs exigences , 
l'association décrétera qu'aucun ouvrier "né travaillera 
pour lui , et il sera dès lors dépossédé: de son indus
trie. Lorsque l'organisation des ouvriers; sera . com
plète , si l'autorité , bien avertie cependant , laisse 
faire , nul ne 'pourra. faire fabriquer- des étoffes à 
Lyon s'il' déplaît aux . tisseurs : eux' seuls fixeront le 
prix des salaires ; l'industrie de Lyon leur appar
tiendra. 

Il restera dés journées de Novembre dans l'esprit 
public à Lyon un sentiment de peur des classes 
laborieuses qui se manifestera à l'occasion' la-plus 
légère et souvent sans cause. A la moindre rixe po
pulaire, les citoyens et,, parfois,, les autorités s'alar
meront; au moindre -attroupement les classes 

. moyennes, seront frappées , de .terreur ; le fantôme 
- sanglant de Novembre ; malgré l'énorme différence 
des temps et des moyens de défense sera présent 
encore à , toutes les pensées. Personne ne voudra se 
commettre avec les masses; les citoyens se retireront 

dans leur ' vie privée,. et sembleront croirequel'ordre 
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public serabien en sûreté , lorsque l'a porte deleur de
meure sera solidement fermée. En général, et sauf 
les exceptions , les hommes du juste-milieu sont,. à 
Lyon; égoïstes, amis par dessus toute chose de 
leur repos, peu' disposés à se mettre en avant quand 
l'occasion -les demandé, peu reconnaissants envers 
ceux qui se compromettent pour leur cause , et mé
diocrement pourvus du courage d'action. La leçon 
de Novembre ne leur profitera pas, et ils .n'auront 
pas même appris de leurs adversaires le secret de 
s'unir et de s'entendre. 

Peu de semaines après les journées de Novembre , 
la durée de la désastreuse administration de M. Du
molart cessa. Ce fonctionnaire, dont Lyon conservera 
à jamais le souvenir déplorable , fut remplacé par un 
préfet habile et dévoué , M. de Gasparin (I). 

(I) Je crois pouvoir me dispenser de parler des attaques de' • 
M. Dumolart contre Casimir Périer_et des 'réponses foudroyantes

qu'elles lui attirèrent. Mais l'ex-préfet ne s'était pas borné à mettre

le gouvernement en" cause. Lés fabricants de Lyon ,' convaincus de

la nécessité de se laver du double reproche de s'être concertés pour

•refuser tout travail aux ouvriers , c'est-à-dire pour lés faire mourir 
de faim , et d'avoir tiré les premiers coups de feu sur des hommes 
inoffensifs et sans armes , avaient intenté, une action judiciaire à 
M..Bouvier-Dumolart, pardevant le tribunal Correctionnel de Lyon, 
en • raison de ses' calomnies publiées dans divers journaux. Nos au
torités et.un grand •nombre de citoyens s'effrayèrent des circonstances . 

.qui-pouvaient accompagner les débats de de procès dans nos murs. 
• On écrivit à Paris ; on s'adressa •au garde-des-sceaux; on prit les

fabricants de ne pas s'opposer atm conclusions 'de l'avocat de M. Du

molart ; et enfin, le tribunal de Lyon ' se déclara incompétent. Si

cette affaire avait eu sou cours, si M. Sauzet, chargé de là défense


. des fabricants , avait prêté à la vérité le secours de saj puissante


. parole, les événements de'Lyou - seraient connus. La France entière ,

aurait assisté au débat solennel , et l'on n'auraibpas entendu à:Riom
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4 8. — Création de l'institution des Prud'hommes. — Élé
ments et caractère de ce tribunal.. — Les fthricants y 
ont rarement recours. — Les ouvriers gîtent 'cette insti

tûtion et • la : privent de tous les avantages qu'elle . pro-
Mettait. 

• -L'insurrèction de Novembre in eu pour prétexte 
la vicieuse ôrganisation-,de la fabrique ; tous les 

' griefs des 'ouvriers ne sont pas sans fondement: nne 
institution d'Une haute portée, celle des prnd'hotn-. 
znes leur sera donnée pour protéger: leurs intérêts , 
et la mercuriale sera.substituée au tarif. De grands 
dommages ont'été causés à des . particuliers inolien
dsifs parles insurgés, le-principe de l'indemnité est 
sacré. Qui, ]à ville ou l'État,"sera chargé de; Ia•ré
.paration, du dornmage.? Une attaque victorieuse des 

• 
• 

•un- .avocat général terminer un plaidoyer de deux' heures, en . décla
rant qu'il ne savait pas qui avait eu"tort'et qui avait eu raison. , 

On est frirce de reconnaître qu'avant et depuis l'affaire du tarif, 
le langage du gouvernement n'a pas été assez ferme envers ses em
ployés, et que sa ligne de conduite n'a point été assez -précise.* Il a 
balbutié secrètement une désapprobation qû'il devait proclamer tout 
haut.' Il a dans. le principe réprimandé des fonctiônnaires qu'il•de
,ait révoquer ; plus tard , en le., conservant quel que temps en place , 
il , a semblé reconnaître ce qu'ils avaient fait et sanctionner leur 
alliance avec la révolte, et il n'a 'enfin prononcé la destit,ition que 
.lorsqu'il.devait songer peut-être à quelque chose -de plus- iigo'nreuix. 
C'est .par des demi-mesures qu'on égare l'opinion publique et qu'on 

démoralise les. populations. 
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travailleurs contre l'autorité a démontré . la nécessité , 
non seulement d'augmenter la force de la garnison , 
mais encore de lai donner pour' point d'appui des 
casernes retranchées et des forts détachés le•génie 
sera . chargé d'immenses travaux de défense; enfin 
la société , scandaleusement outragée par la. plus 
odieuse des insurrections , demandera â la justice 
la punition de l'attentat de novembre, et-plusieurs 
individus fortement compromis seront traduits `'de
vant.la cour d'assises de Riom. . 

Examinons en détail ces autres conséquences des 
fatales journées.	 •• _ 

Lorsque l'autorité délibéra après les journées de 
Novembre sur les moyens de remédier au• fâcheux 
état de l'industrie lyonnaise , elle arrêta la 'création 
d'un conseil de prud'hommes , juge•-suprême. de 
toutes les Contestations'dont la fabrique des étoffes 
de soie peut être l'objet , et composé d'un nombre 
égal de fabricants et de maîtres ouvriers. Cette ins= 
titution parut fort belle : comment douter de•l'intel; 
ligence et°de ]'impartialité d'Un tribunal ainsi formé ? 
et qu'elle ne devait pas être •l1 force morale de ;47 
gements auscinels. les deux parties intéressées au
raient ,concouru librèment.,et dans `des proportions 
égales ! ,c'était le gouvernement de 7a: fabrique par 
la fabrique.	 • 

La mission des prud'hommes est : to.ute ,de çonçi
liation, et _de paix ; ce tribunal est ', ,sous beaucoup 
de •rapports ; une assemblée, de famille devant la
quelle sont portées .toutes les contestations ; qui sur= 
viennent entre les membres divers de la grande . 
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association industrielle. Fabricants et chefs d'atelier 
sont jugés ici parleurs pairs , par des hommes qu'ils 
ont choisis eux-mêmes., et dont 'l'élection est déja 
une présomption de capacité 'et d'impartialité. Cha
cun des juges dont le tribunal se compose , Cesse 
d'être fabricant ou maître-ouvrier , dés qu'il s'assied 
devant ,`la table du conseil ses . fonctions 'lui iinpo
sent . impérieusement le devôir de déposer â la porté 
de la salle son caractère privé , pour revêtir celui ,de 
magistrat , et prononcer des décisions dictées par 
l'équité et par les intérêts. généraux du' commerce. 
Tl n'est plus chef d'atelier ou fabricant , il est prud
homme,	 • 

Le conseil des prud'hommes se composait dans 
son ensemble de trente-deux. membres : neuf fa
bricants , élus 'par leurs confrères et' huit chefs 
d'atelier , , nommés également par leurs pairs , y re
présen"taiérit la. fabrique d'étoffes de soie ; le& autres 
membres appartenaient aux fabriques de dorures , 
de • bas , de: chapeaux et de tulles. Le nombre- des 
'prud'hommes fabricants et ouvriers a été réduit ; 
mais dans les deux ordonnances. constitutives du 
conseil , l'avantage sous ce rapport estdemeuré àux 
fabricants et cela devait être :-on- l'a vu , les. fa
bricants composent la partie intellectuelle de la fa
brique ; ils fournissent, non seulement les capitaux 
erla matière première• toute préparée , mais aussi le 
dessin de l'étoffe , c'est-à-dire' ce, qui constitue l'é
toffe elle-même. Il y ,a du' fabricant au tisseur la 
différence •de l'architeète .au manoeuvre. Les fabri
cants prud'hommes ne sont pas salariés , tandis que 
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.les 'prud'hommes • ouvriers reçoivent un traitement, 
fixe (I). ' •	 • 

• 

(r) Nous pensons que dans une cause entre un fabricant et un 
ouvrier , qui présente quelque doute , quelque équivoque , il doit, y 
avoir préférence ' pour les intérêts du dernier , toutes choses parais
sant égales d'ailleurs , sous' le rapport de la bonne foi. 

S'il n'a pas été• convenu, par écrit ou de toute autre manière , 
'qu'un ouvrier serait chargé de l'enlaçage des cartons de dessin pour 
une . étoffe façonnée, cette dépense doit être supportée par le fa
bricant. 

Lorsqu'un. chef d'atelier a fait des frais pour établir la fabrication 
d'un article nouyeau•, • suivantla.disposition donnée par une maison 
de fabrique, et qu'il n'y a aucune convention particulière à cet 
égard, si le métier ainsi monté ne tisse qu'un nombre d'aunes in
suffisant pour indemniser l'ouvrier , indépendamment du produit de 
son travail journalier, il faut qu'une partie ,de ces frais retombe à 
la charge du fabricant, qui seul doit être passible de ses erreurs ou 

• 

de ses essais. • 

Si le , prix de façon d'une étoffe n'a pas été réglé d'avance entre le 
chef d'atelier et le fabricant , en cas de, contestation , le conseil des 
prud'hommes doit le fixer lui-même conformément à celui qui est 
payé' par les premières maisons de fabrique, d'après des indications 
prises au moment du jugement.. 

Ces' observations se rapportent aux difficultés nées:, de.l'iabsence 
de conventions particulières. Mais les engagements'entre les citoyens, 
quels qu'ils soient , sont sacrés•'et.irrévocables rn • çhéf d'atelier, 
d'une part, et le chef d'iine .maison: de fabrique, de l-autre:, sent par
faitement libres de faire tel accord qu'il. leur' plaît ,• et qui subsiste 
contre toute prétention contraire, jusqu à ee'que les'deüx'parties 
l'aient volontairement rompu. Nous n'entendons. pourtant pas' dé
nier au conseil des prud'hommes Un droit. 'que nous croyous,appar
tenir. à tout tribunal et qui est dans la morale publique, s'il n'est 
clans la loi , c'est=à-dire , le droit de- rompre .ni •contrat léonin, un 
contrat où l'une des parties aurait visiblement• abusé de, sa"position 
pour obtenir de l'autre des sacrifices au dessus :deses fonces. Mais 
ce droit exorbitant, exceptionnel , ne doit 'être 'exercé ';'comme 
toutes les dérogations au droit commun, que . dans • un• câs extraor= 
dinaire; en réparation d'un acte immoral, et , pour ainsi dire , eu 
confirmation de la règle.	 ' 

Quant aux délits d'altération de matières , de trafic illicite de 
soies, de ',contrefaçon de dessins; il y. a eu toujours de la: part du 
conseil de prud'hommes répression constanté et sévère. 
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L'institution du censeil• des prud'hommes , toute 
dans l'intérêt des tisseurs , sera appelée à juger un 
nombre bien plus grand de' contestations d'ouvriers 
N ouvriers ,, que d'ouvriers â fabricants. Trois cents 
chefs d'atelier sur dix mille , et.vingt-cinq â trente 
maisons de fabrique sur trois cents , •occuperont 
exclusivement le conseil de leurs affaires , et les 
dis-neuf vingtièmes des fabricants et des ouvriers 
ne paraîtront jamais dans la, salle de ses-séances, 

Ce conseil bien compris serait , â 'beaucoup d'é
gards, une solution de la question industrielle , .si 
mal posée aux journées de Novembre. Il est le produit 
d'élections faites , d'un c'té , par les. fabricants , de 
l'autre, parlés maîtres-ouvriers : les intérêts'se ba-. 
lancent et se neutralisent ; ils sont représentés par 
un nombre de juges à 'peu près égal de part -et d'au= 

tre ,' et dont , i ce titre , les décisions ne sauraient 
être entachées de partialité. Beaucoup d'esprit judi
cieux ont applaudi à ce mode de nomination , et on 
l'appelera du nom de ncztiônal. 

liais cette utopie de quelques bon citoyens ne se-
réalisera point , et une institution', qui devait être 
un moyen de .conciliation et'd'ordre , deviendra une 
cause active et directe de désordre et de désunion. 
Comment se produira cette étrange métamorphose ; , 
et d'où vient que des germes de mort naîtront si 
prématurément au sein d'une création dont on se . 
promettait tantd'avantages ?	 . 

C'est gcie la fusion des intérêts-. ne se sera point. 
opérée dans le conseil : le fabricant prud'homme 
restera fabricant ; le chef d'atelier prud'homme se • 
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cônsidérera,'non-comme jtige `, mais comme manda
taire des ouvriers; 'et- se croira obligé , à ce titre , 
de soutenir, dans toutes les occasions , envers et con
tre tous, l'intérêt particulier de' ses commettants; 
c'est que le.tribunal ne s'isolera point de l'assemblée, 
et qu'une relation directe et puissante, s'établira entre 
le-magistrat et son public ; c'est 'qu'une classé :en
tiére d'intéressés et , la :plus nombreuse , apportant 
en présence dir tribunal ses préjugés , ses pass i ons 
et ' ses Baises , se .constituera juge du conseil des 
prud'hommes , et'en • louera 'ou cassera les. arrêts , 
séance tenante , lorsqu'elle croira .qu'il y a utilité 
pour sa cause à le faire. Dan's cet état de choses , 
quel bien pourra faire désormais l'institution ?, 

Un , jugement est prononcé , l'auditoire l'accueille 
par des huées; rien ne manque à l'éclat du scandale: 
la dignité' du tribunal est outragée ; un fabricant 
est injurié•et menacé par une partie du public d'ott = 

vriers qui garnit la _salle. Il n'y a'phis sécurité , ni . 
pour les opinions , ni pour les personnes , et peu 
's'en faut que le sanctuaire de la justice.ne devienne 
un champ de bataille. Avec la doctrine du mandat 
impératif 'donné 'par les ouvriers électeurs aux chefs 
d'atelier prud'hommes , et celle de l'intervention 
tyrannique dé l'auditoire , ,comment espérer des dé
cisions libres et -impartiales ; et que devient l'indé- 
pendanée du tribunal ? 

Mais ce n'est point tout. Une classe des. intérés
ses celle "des ouvriers , aura un journal spécial , 

, l'Echô de la Fabrique., ..et ce ;journal aura pour 
auxiliaires des feuilles qui , de leur propre aveu",, 
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prêcheront l'établissement de la République , c'est
â-dire le renversement de l'ordre fondé aux journées 
de Juillet. Ici' commencera un scandale d'une autre 
nature : la diffamation permanente de ceux des mem= 
bres du conseil des prud'hommes que les chefs d'a-. 
telier considéreront comme leurs adversaires. natu
rels. La haine de l'ouvrier , excitée par ces joùrnaux , 
ne s'arrêtera pas siir le seuil de la salle du conseil; 
elle poursuivra le fabricant-magistrat hors de l'en

, ceinte de son tribunal , , et l'attaquera partoufoù elle 
espérera pouvoir, l'atteindre. Le fabricant-prud'hom
me ; que le désir d'être utile aura déterminé à ac
cepter ses gratuites et pénibles fonctions, sera -cha 
que jour honni , vilipendé , menacé par des misé
rables . qui ne' respecteront pas même sa vie privée. 
Il ne sera point encore élu , il ne ,sera pas encore 
installé-.sur son siége , que , déja lés hostilites contre 
lui .commenceront; et 'quelles hostilités ! Comment 
s'étonner maintenant qu'un grand nombre de conci
toyens déclinont une mission devenue si désagréable 
et si dangereuse ; ‘ et qui pourra les blâmer de leur 
refus ? 

Le conseil des prud'hommes deviendra impossible 
par la faute 'des ouvriers •: les fabricants seront con
traints de refuser des fonctions qu'ils ne pourraient 
accepter sans compromettre leur repos et leurin-. 
dustrie ; et cette institution , créée pour porter re

' mède au dommage causé â l'industrie par les jour= 
. nées de Novembre ne répondra nullement . aux 
espérances que les' bons .citoyens en.auront conçues. 

Le tarif était le but constant des efforts des. chefs . 
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d'atelier; ils avaient essayé de• l'obtenir par l'autorité 
légale sous M. Dumolart; après les journées de No
vembre, déçus dans leur espoir, ils cherchèrent â par
venir au même résultat en faisant du conseil tout judi
ciaire des prud'hommes une assemblée réglementaire 
et législative. Mais 'un administrateur vigilant les 
observera , M. de Gasparin les rappellera aux règles, 
alors les ouvriers dans leur dépit briseront l'insti
tution des prud'hommes, et poursuivront leur projet 
favori au moyen des coalitions et' de la suspension 
du travail. Cette tactique échouera encore, on leur 
en suggérera un autre , ils se feront hommes poli
tiques , et demanderont à la république cet impos
sible tarif que le gouvernement national leur refuse 
si obstinément. 

§ 9'. — Indemnité demandée à la Ville par les incendiés. 
Application de la loi de vendémiaire an IV ; plaidoÿer de 
M. Sauzet. — La Ville perd son, procès, et transige. 

Mais .les funestes journées de. Novembre ont 
causé -des désastres qu'il est possible de réparer. 
Des magasins . Ont ,été dévastés dans la matinée du 
mercredi (23 novembre ); la propriété a été violée 
par 'l'insurrection; des citoyens ont'vu leur domicile 
envahi; de précieuses étoffés ont été livrées aux 
flammes par les ouvriers.' La loi, de vendémiaire a 
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rendu les communes responsables des désordres et, 
des violences commis 'sur leur territoire ; elle -a eu. 
pour 4t--, .̀. et souvent pour résultat , de rendre ces 
dommages plus rares , en intéressant tous les' ha
bitants au maintien du bon ordre' par la crainte de 
pârtiçiper aux. dépenses qui sont la suite, inévitable 
de lâ - guerre civile. Cette loi est invoquée par les 
citoyens dont Ja propriété a sotitfert des.événernents. 
de Novenilir•;ils intentent un procès à la Ville, qui, 
confié sa défense à Me Sauzet (i). 

L'habile avocat commence par un exposé' des 
faits éloquent-et•fidèle. Il retrace avec .des couleurs 
aussi énergiques que vraics • le tableau de 'ces tristes 
et sanglantes journées. Il s'attache oh démontrer que 
cette catastrophe doit . ctre attribuée surtout .aux‘ 
fautes du gouvernement , ' et' que les citoyens se 
sont 'trouvés presque. nécessairement engagés dans 
'une lutte impie les uns contre les autres par suite 
des fausses mesures adeptees par l'autorité centrale. 
On adunire l'adresse avec lai-vielle il sait traiter ces 
questions délicates , en ménageant presque égale
ment''la, susceptibilité de ces deux parties de notre 
population qui se trouvèrent en présence l'une de 
l'autre , les armes â la main. - Plusieurs fois , lors
que l'orateur est forcé par l'intérêt. de sa cause de 
remettre sons les yeux des 'juges diverses scènes de. 
ce drame intéressant et terrible , ,l'émotion de son 
nombreux auditoire se trahit par des. manifestations 
d'autant plus .flatteuses pour .celui qui • les excite , 

(i)' 13 et 17 mai'i832.	 • 
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qu'elles contrastent davantage avec l'austérité de 'la 
réserve qu'impose la présence de la justicé``ët avec 
les habitudes judiciaires.' • • 

Le -systême_dé la défense consiste à soutenir que 
la loi de' vendémiaire an iv, sur•laquelle s'appuient 
les demandeurs , est tacitement abrogée' avec "la con
stitution dont elle était . le .produit et l'auxiliaire. 
L'avocat, établit une distinction. judicieuse entre les 
lois civiles , qui ont un-caractère de. lïeii'n'anence et 
d'immutabilité , et les Ibis politiqués `, Vq i .doivent 
suivre le sort des 'institutions dont elles'sont:l cor
tége; et qui ont,avec elles une sorte de' solidarité 
d'existence et de' mort. . • 

Si la cause de la Ville eût pu être gagnée , elle 
l'aurait été par M. Sauzet.; mais le droit des incen
diés était dans, la lai : la commune est conda mnée, 
et une transaction conduite avec beaucoup d'habileté 
•par je grand avocat concilie tous . les .intérêts. .La 
réclamation de nos concitoyens ruinés aux. journées 
de Novembre était légitime ; le désastre qu'ils a-
Voient ' éprouvé était une Calamité publique et devait 
être supporté par la conirunanté entière. Nous ne 
chercherons pas â déterminer , pour résoudre une .: 
question d'honneur et de conscience , glii,ftit Pagres-
sein- , et de, quels-côtés se' trouvait le tort. Une 
grande calamité avait frappé quelques-uns de nos 
concitoyens; ils ne s'y étaient point 6p-osés et 
valent aucun Moyen 'de :s'y soustraire; l'insurrection . 
les avait choisis polir ses victimes', comme elle au
rait pu 'en choisir d'autres. C'était 	la grande fa= 
mille de venir au secours des honorables négoéiants 
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dont la maison. avait été dévastée et la fortune' ané
antie ,puisqu'elle ne pouvait demander compte aux-4 
révoltés de leur action criminelle. 

Il est des maux . causés par la guerre civile qui 
sent sans remède : le sang qui a coulé ne peut être 
rendu;̀ .les familles qui pleurent sur les gardés na
tion'' u x.morts au'champ d'honneur, ne seront jamais 
consolées. Réparons du moins les portes que l'argent 
peut réparer , et ne laissons pas subsister celles des 
traces de nos discordes civiles qu'il nous est possi
ble d'effacer.. 

Un impôt qui répartit l'indemnité sur tous , con
sacre de nouveau ,ce grand principe , que tous les 
citoyens ont intérêt â l'ordre , et doivent payer de 
leur personne un jour d'insurrection, s'ils ne veulent 
pas' voir leur fortune 'cdmpromisé , est payer plus 
tard de leur bourse la réparation des dévastations 

• commises 'par les séditieux..beux fois l'archevêché 
de Paris a été saccagé et pillé depuis la révolution 
de-Juillet , et deux .fois il 'a fallu le relever de ses 
ruines avec l'argent des contribuables. Si le tiers de 
notre garde nationale eût pris les armes le mardi , 
la révolte aurait été comprimée , et il n'eût pas été 
question d'ie'demniser des concitoyens dont la 'for
tune avait péri dans nos sanglantes journées., 

En dernier résultat, les séditions qui ont été ac
compagnées d'incendie, et de pillage finissent par un 
appel aux contribuables car il faut que quelqu'un 
paie. L'insurrection coûte fort cher; rie laissons donc 
pas faire les séditieux et combattons-les avec réso
lution et constance , lorsqu'ils Commencent. l'exécu
tion de leurs coupables projets. 
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S Io. — Système de défense adopté pour la ville c1eLyon ; 
on. construit des forts détachés. • —Ces forts ont-,ils .été 
élevés pour repousser l'étranger ou pour contenir les 
ouvriers ? 

Depuis la perte de la Savoie , Lyon est devenu Une 
ville frontière : à , peine une journée de marche la 
sépare de l'étranger, et entre son enceinte, ouverte 
sur tous les points, et la ligne sarde, ne se trouvent 
ni forts ni retranchements d'aucune espèce. Une , 
armée autrichienne qui aurait traversé la Suisse , 
marcherait sur Lyon sans-. rencontrer d'obstacles , et 
arriverait- sous nos murs en quarante-huit heures: 
Le, général Butina lui a.tracé son itinéraire en 1814. 
On objectera la neutralité de. la Suisse; mais deux 
fois cette barrière s'est trouvée impuissante., et une 
expériënce trop fatale a appris aux Français qu'ils ne 
doivent compter que sur eux-mêmes pour repousser 
l'agression étrangère.. Napoléon sentit trop tard l'in
dispensable nécessité de fortifier Lyon; , une ville 
aussi riche, un centre industriel-si important ne peut. 
être abandonné sans défense à l'ennemi. 

Ce projet a été mis à exécution après lès journées de 
Novenibre :-on pouvait difficilementappliquer à Lyon 
le système de l'enceinte continue ; celui dès forts , 
détachés, à portée de s'appuyer mutuellement,' fut 

8 
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adopté. Un officier supérieur, d'une grande capa

cité, lé général Fleury , .présida aux travaux , et les

conduisit avec rapidité. Le .gouvernement acheta

tous les emplacements qui pouvaient servir de posi

tion militaire et entrer dans le systême de la défense.

On vit s'élever en deux années, surfa rive gauche du

Rhône, le fort Lamothe à La Guillotière , le fort dé

la Mouche aux Brotteaux , et plusieurs retranche

ments dans les points intermédiaires. Un autre fort


' très considérable construit sur les hauteurs de Mon
tessuy , domine à la fois le conrs du Rhône , les 
Brotteaiix , le quai Saint-Clair et La Croix-Rousse; .une . 
caserne , qui est presque une . citadelle , élevée 
sur la place des Bernardines, répond an pouvoir mi
litaire de la • possession du plateau et des rues 
centrales de La Croix-Rousse. Un fort et une ca
serne défendent- Saint - Irénée., D'autres travaux 
qui seront incessamment commencés , se lieront à 
ceux-ci, et suffiront désormais pour mettre Lyon â 

. l'abri d'un coup de main tenté par une armée étran
gère, et polir donner le, temps d'arrivèr aux troupes 
chargées du soin de la protéger. Les journaux radi
caux s'avièrent beaucoup •trop tard d'organiser une 
résistance populaire à la .construétion des forts déta
chés, et d'ameuter. les travailleurs contre le• projet 
.du gouvernement, -manoeuvres qui les ont si bien

servis à Paris; aucune opposition sérieuse ne" gêna

le général Fleury dans l'exécution de ses travaux'.

• Les républicains ont assuré que lés fortifications 

,de Lyon avaient été élevées bien moins pour proté

ger Cette ville contre. l'étranger que peur contenir
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et opprimer les•ouvriers; selon eux, une ceinture de 
bastilles a été placée àutoür de . nos murs dans un 
esprit hbstile â nôs institutions. • 

Je serai franc sur cette question comme sur toutes 
celles que l'histoire de nos trôubles •a soulevées : 
oui, l'autorité, 'en plaçant autour de_ Lyon une ligne 
formidable de défense , a pensé à_l'ennemi intérieur 
autant qu'aux Sardes et aux Autrichiens; oui, son 
système de fortifications porte l'influence• des souve
nirs de Novembre fortement empreints, et; celle de• 
la prévision d'une nouvelle attaque à main : armée des 
ouvriers contre nos institutions. Avait-elle le droit 
en principe de faire ce qu'elle . a fait , comment 
pourrait-on en douter? sa propre défense n'est-elle 
pas son premier devoir? ne fallait-il pas donner 
un asyle inexpugnable 'et des points d'appui aux 
troupes qu'elle commettait â la défense de l'ordre 
public dans une ville ouvertement exploitée par les 
factions? Les journées. de Novembre ne . lui avaient-
elles pas enseigné tout ce que pouvait une multitude 
égarée , et fallait-il que les populations de La Croix-
Rousse et de Saint-Just continuassent à planer de ces 

"hauteurs sur la ville comnie un vautour incessam
ment prêt â fondre sur sa proie ?.1 `âvénir.a-t-il con
damné ces prévisions , etdirà-t•on enéore aujourd'hui 
que le pouvoir a" calomnié les "ouvriers en les suppo
sant capables de céder une seconde fois â la péris& 
d'une révolte ouverte ? Le voisinage des forts ,quand 
ils seraient réellement des bastilles (ce qui n'est point 
et ne pouvait être), serait-il donc plus alarmant pour • 
la propriété et le commerce que l'occupation de 
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l'Hôtel -de - Ville par .' des bandes . d'insurgés ? ,Le 
despotime est, -sans , doute, un -détestable régime; 
mais mieux vaudrait cent fois l'arbitraire du pouvoir, 
que èelui de la démagogie, mieux vaudrait vivre sous un 
gouvernement absolu à. Vienne'ou à-Berlin , qu'à Lyon 
sous le joug de la république, si Lyon devait être 
condamné encore à subir la domination des hem mes 
de boue et de sang qui lui .ont fait si cruellement con
naître , en 1 794 , le gouvernement populaire. 

§ i i. — Jugement â Riom des Lyonnais prévenus d'avoir 
pris part.à l'insurrection de Nôvembre. —Brillant accueil 
fait aux accusés. Débats du procès; acquittement des 
prévenus , le nègre Stanislas compris. — Conséquences 
de l'opinion du juri. — des jugements par jurés en ma
tière politique., 

Mais l'anarchie -et le despotisme sont d'immenses 
fléaux , et heureusement la France n'est pas réduite 
â la cruelle nécessité de s'abandonner à l'un pour 
échapper à l'autre. Si nos institutions sont bien com
prises , elles'rendront impossibles le retour du pou
voir absolu et celui de la tyrannie de la multitude ,. 
la plus dure 'et la plus insupportable de tontes les 
tyrannies; si la plus précieuse-de nos garanties, si le 
juri a le sentiment et le courage de sa mission , la so
ciété sera protégée contre la révolte. Voici une grande 
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occasion pour lui de jiistifiér' les espérances qu'il a 
données : l'insurrection de Lyon est traduite à sa 
'barre ; plusieurs: Lyonnais , prévenus d'avoir pris 
part â' la .révolte de Novembre , sont adressés . à la 
cour d'assises de Riom (I) . 

En arrivant à Riom , les prévenus Ont trouvé les 
plus'vives sympathies dans "1a- population , , et plus 
que de la bienveillance chez les 'magistrats ; " ils 
étaient pourtant accusés de tentatives criminelles , 
de dévastation, d'assassinat. D'où venaient donc ces• 
dispositions favorables? Un seul mot l'expliquera : 
l'opinion publique en Auvergne était abusée sur les 
causes 'de nos troubles ; comme ou peut dire qu'elle 
l'est encore. dans le reste de la France. 

Et comment ne le serait-elle pas , après les fautes 
capitales commises, soit par le gouvernement , soit 
par l'administration locale , soit par certaines classes 
de citoyens ?	 . 

Ce' procès si important pour la cause . de l'ordre 
public est solennellement instruit (a): Je n'en repro
duirai pas les débats affligeants : l'arrêt de la cour 
d'après le verdict du juri ; acquitte les prévenus; il 
renvoie absous le nègre Stanislas! 

. ([) Ce sont MM. Desgarnier, marchand quincailler; Louis Rosset, 
propriétaire; Adolphe Gravier, rédacteur gérant de la Glaneuse; 
Péclet , clerc de notaire ; Pérenon ,, instituteur ; Michel-Ange Per
rier , avocat ; Filhol, pâtissier; Charvin, imprimeur, et le nommé 
Dervieux marchand chapelier. 

A la cause de ces prévenus est, jointe celle d'hommes qu'il ne faut 
pas confondre avec eux : le nègre Stanislas et Romans, accusés de 
meurtre pendant les journées de Novembre. 

(2) 5-22 juin 1832. 
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Toutes les convictions sont respectables. Celle des 
jurés du Puy-de-Darne s'est exprimée 'or un acquit
tement, ils ont.prononce suivant' leur, droit et leur, 
conscience: 'Silence devant la: Chose jugée ! Assez de 
sang a coulé pendant, nos fatales.: journées de No
yembre pour qu'on ne puisse désirer qu'un arrat ju
diciaire en fasse répandre encore; mais ce procès si 
étrange par la manière dont lés débats ont été con
duits, ét par le plaidoyer dé l'âvocat général', est 

.,devenu une occasion:de scandale. Des opinions: qu'on 
croyait amorties' l'ont exploité avec impudeur; il a' 
servi de texte à la manifestation pilblique . de.doctri
nes- incompatibles avec le , maintien de tout ordre 
social , et la presse.périodique s'est jetée au travers 
de cette déplorable affaire , dénigrante , passionnée 
et menteuse. à 'un. degré 'dont elle ne paraissait pas. 
capable (I), 

(i) Elle n'a montré nulle part plus d'effronterie que dans les 
colonnes du Patriote du Puy-de-Dôme. En rendant compte de 
l'arrêt, ce prétendu patriote ' ne trouve point assez d'éloges pour les 
'magistrats qui ont prononcé la mise en liberté des prévenus, et 
d'expressions assez injurieuses pour ceux dont le devoir avait été de 
les traduire devant les tribunaux: « Dans ces audiences mémorables 
« dont nous venons d'être. témoins , dit-il , l'acte hideux d'accusation 
• du parquet de Lyon apparaissait dans toute sa Iaideur à' côté de 
« la _noble indépendance de la magistrature de ce pays. Le procès 
« qui vient d'être jugé à Riom restera comme un monument histo
« rique qui déja s'élève de toute sa hauteur contre les sanglantes 
« hécatombes par conseil de guerre qu'on prépare à Paris. -Nous 
« livrons ces débats aux avocats des accusés parisiens, et aux dé
« fenseurs de nos droits politiques..0 

L'émeute autorisée et justifiée , ainsi que toutes ses conséquences, 
la violation des propriétés_, l'assassinat , l'incendie et le pillage ! les' 
éloges pour ceux qui ont tué , le blâme pour ceux qui sont morts 
ou qui ont failli périr en défendant l:ordre public ' attaquéA main. 
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Le déplorable arrêt, de la cour d'assises de Riom 

n'est point; l'absolution: en dernier ressort de la ré
volte ; que l'esprit de parti s'en fasse: un trophée , il• 

- rie .changera rien aux faits', +et ne saurait empêcher 
,que-la conscience publique ne . fasse sévère justice• 
des séditieui et des assassins. Paix, travail et protec
tion pour les ouvriers qui respectent l'ordre; blâme. 
et châtiment pour ceux qui le violent. 

Si la doctrine qui admet la légalité des pétitions . à. 
coups de pavé prévalait jamais , il n'y aurait -plus, 

armée par des hommes qu'on nommera séditieux dans tout état où 
il y aura un premier élément de civilisation : , voilà donc où . nous 

devions en venir! 
C'est sans commentaire. que je . cite cet autre passage du Patriote 

du Puy-de,-Dôme: '	 • 

« Nous apprenons à l'instant même que les accusés Stanislas (le 
« nègre), et Irlande (seconde section des "affaires de -Loyn, vien

nent d'être acquittés à l'unanimité. Ainsi ce nègres, dont M. Ful

« chiron était venu proclamer les crimes à la chambre des députés, 

ce nègre , dont on avait fait un véritable anthropophage , un 
« mangeur de gardes nationaux , vient d'être déclaré innocent 

par la cour d'assises du Puy-de-Dôme! — Que deviennent aujour
d'hui les. déclamations furibondes de MM. Fulchiron et consorts? 
— Ce qu'elles deviennent? ce qu'elles ont toujours été, d'infames 

« calomnies qui n'avaient d'autre hut que d'effrayer le pays; il ne 
« faut pas s'y tromper. 

« Il a été fait une souscription par le juri. La cour a d'autant 
plus approuvé cette pensée, qu'elle a manifesté le désir d'y prendre 

« part. Une circonstance remarquable que présente l'affaire ld'Ir
«' lande , c'est que l'auteur' de son arrestation a été décoré, et qu'il 
•« n'ose porter le prix de sou infamie , .ainsi que les débats en ont 
« foùrni la preuve. a 

Le garde national que désigne le Patriote du Puy-de-Ddme est 

arrêté par im groupé d'ouvriers qu'il n'avait nullement provoqués : 
ou l'injurie , on le maltraite; il est blessé, et l'un des séditieux , 

lui arrachant sa .carabine. , fait feu sur lui presque à bout portant ! 
C'est ce garde national qui est l'in/iunc ! 'l'elle est la logique des 
patriotes !' 
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. d'ordre, possible , et 'lé dernier jour de 'la société 
serait venu.	• 
• Oit en serions-nous , si les massesétaient •en droit 

de se faire juges des mesures qui pourraient être 
prises par le .gouvernement, si c'était au peuple à 
juger qui a tort ou raison de l'autorité ou de l'insur,
rection ?' Ce serait tomber dans le régime de l'émeu
te , dans le gouvernement de la rue; demain le mal
faiteur, surpris en flagrant délit, réclamerait pour 
lui le droit de défense naturelle reconnu à Riom à la 
sédition, et en userait contre les gendarmes envoyés 
à sa potiirsuite. Il y a.plus, le droit de légitime .dé
fense suppose nécessairement un agresseur, et par 
conséquent un., coupable.. Après l'avoir invoqué ce 
droit en faveur des insûrgés de Novembre , il ne res
terait plus qu'à' traduire' devant les cours d'assises les 
officiers et les soldats qui ont-coinbattu contre eux. 

On a voulu comparer nos tristes • journées •à un 
duel; niais encore un duel est-il punissable. aux yeux 
de la loi. D'ailleurs , 'pour qu'il y ait duel il faut qu'il 
y ait consentement des deux adversaires-, autrement 
il y a meurtre , assassinat; dans un duel il faut en
core que les armes soient égales de part et'd'autre. 
Or, acceptaient-ils un pareil cartel ces soldats et ces 
gardes nationaux qui gémissaient presque également 
du sang qu'ils fesaient. couler et de celui qu'ils per
daient. eux-mêmes ? Les armes étaient-elles. égales 
pour eux, exposés à découvert,'au milieu des rues 
et des places publiques , aux coups de leurs invisi
bles ennemis, et que leur uniforme désignait à l'ani
mosité des groupes populaires; et pour les insurgés 
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qui combattaient à coup sûr, cachés derrière des bor
nes , des fenêtres', .des cheminées, et qui• en jetant 
leurs armes., se• trouvaient „par cela 'Seul , à l'abri de 
toute poursuite? 

Si -de pareilles doctrines étaient seulement pro
pagées par•des feuilles démagogiques , si elles avaient 
cours, seulement parmi leurs adhérents et,les.cl'asses 
ignorantes et passionnées qu'exploite leur charlata
nisme, on pourrait le concevoir et s'en consoler; mais 
quand des jurés, élite du pays, choisis parmi les plus 
éclairés et- les. plus intéressés .au bon ordre, sont 
saisis d'un tel vertige, il .ne reste plus qu'à se voiler 
le front et à attendre avec résignation les derniersp 
coups portés à l'ordre public. 

Jamais, procès politique ; excepté peut-être celui 
des passagers du Carlo• Alberto , n'a •présenté un si 
grand scandale.	 ' 

Il était facile de penser que la grande congré
gation républicaine qui enveloppait la France de ses 
ramifications comme d'un vaste réseau , ne- demeu
rerait pas oisive .en présence du danger que couraient 
les accusés de Riorn: Tout ce qui est sédition et 
anarchie excitait sa sympathie et sa sollicitude: Dés 
long-temps à l'avance; des émissaires des sociétés se
crètes avaient été envoyés pour disposer l'opinion 
publique en leur 'faveur et il était . certain que ; 
grace leurs intrigues, les accusés avaient été ac
quittés dans les 'cafés et lieux publics, avant que 
lés débats fussent Ouverts et les jurés convoqués. Des 
hommes , dont plusieurs étaient prévenus , non 
seulement de crimes politiques•, mais encore de 
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'lâches assassinats , ont été ,durant. leur détention , 
l'objet d'attentions délicates , et, quelle que soit la 
main qui leur ait fourni des secours il est certain 
que la plupart d'entre eux sortirent de leur prison 
mieux pourvus .et mieux équipés qu'ils n'y étaient' 
entrés. Que dire de l'incroyable mollesse du minis
tère. public , de l'assurance des prévenus sur le banc 
des accusés, de leur air de triomphe et presque de 
menace ? On entendit des 'témoins trop véridiques 
dans leurs dépositions être hués par un auditoire 
composé en .grande partie de ceux qui avaient' été, 
'précédemment acquittés , ou de leurs parents et 
affidés , des murmures interrompre le réquisitoire 
du ministère public , et dès applaudissements ac
cueillir certains acquittements. On vit quelques-uns 
des accusés , qui avaient été -renvoyés dans les sé
ances précédentes , prendre'.place au banc des avo
cats , plutôt en juges qu'en auditeurs , presque au 
môme niveau que la cour royale , et, l'air radieux 
et triomphant , sembler dicter sa décision' au juri , 
et tout-cela en présence d'une magistrature muette 
et impassible ; enfin , pour 'couronner ce tableau-,' 
un magistrat municipal donna un banquet â des 
hommes qui, 's'ils n'étaient pas coupables d'avoir tiré 
sur leurs concitoyens , avaient du moins le tort de 
s'être ouvertement déclarés pour ennemis du gou
vernement, dans leur défense même. 

Dans la journée du mardi (22, novembre) un poste 
de grenadiers du' i3° de ligne stationnait au milieu 
de la rue Grenette , l'arme au bras. Bientôt ils fu
ient assaillis de coups de feu-qui partaient de tout 
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côté , des toits, des croisées , des .portes d'allée , 
sans qu'ils pussent deviner d'où venaient , les coups • 
dont• ils étaient victimes. Ils étaient dix ;: cinq tom- 
bèrent l'un après l'autre. La fusillade la plus meur
trière pour eux partait de l'angle de la Halle-aux-
Blés .et de la rue Grenette. Là s'étaient embusqués 
plusieurs tirailleurs qui , sans courir *de danger eux-
mêmes-, •immolaient à coup sûr les militaires placés 
dans la 'nie. Une instruction, judiciaire avait signalé 
le sieur Claude Romans , natif. de Montréal , arron
dissement de Nantua ;• se disant' tailleur d'habits, 
comme ayant joué • le rôle le plus actif et le plus 
sanglantdans cet épisode de nos tristes journées. Les 
charges étaient accablantes. Il paraît que cet homme, 
ancien artilleur de la garde nationale , dont &avait 
été exclu par ses camarades , avait conservé chez lui 
sa carabine: On le vit se rendre sur le lieu de 
buscade avec cette arme suspendue au côté'. Ce 
fut lâ qu'il commença saiâohe 'attaque contre le 
poste qui stationnait dans la rue Grenette. Voici 
quelle était sa manière de combattre : après avoir 
chargé sa. carabine , il s'avançait â l'angle du portail 
de la halle ; appuyait son arme sur une partie sail
lante de cet angle, et lâchait son coup , après avoir 
long-temps visé ; et presque invisible à ses ad
versaires , retournait• dans: la rue' rupin pour 
charger de' nouveau: Un témoin oéulaire a déclaré 
qu'il . ne courait pas- plus de danger •de cette manière 

'que s'il eût été au milieu d'un appartement fermé 
et matelassé. Un autre a déposé avoir vu •tirer à Ro- . 
mans quatre coups de suite , et chaque coup un • 
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militaire tomber: L'accusé n'était pas seul à son em 
buscade :. il était entouré d'un 'groupe de filles . de 
joie et de misérables de la lie du peuple qui exci
taient les combattants par leurs exhortations et leurs 
imprécations. A chaque coup heureux , la foule bat
tait des mains avec une joie barbare. Bravo , s'é
criait-on . , bien tapé ! c'est un braconnier , encore 
un de moins ! D'autres , par une ironie qu'on a 
peine à croire , tant elle suppose de bassesse et de 
férocité , imitaient,avec les bras et les jambes les 
gestes des malheureux soldats qui tombaient sous 
les balles. 

Romans paraît à Riom devant la cour d'assises ; 
la déposition uniforme de prés de quatorze témoins 
qui ont été entendus dans cette affaire ne permet 
pas le moindre doute. sur le fait 'en lui-même et , sur 
les circonstances accessoires. Cet accusé n'a pas d'ail
leurs en sa faveur' l'excuse de la bravoure qui a pu . 
attirer l'intérêt ou l'indulgence des jurés sur quel
ques autres prévenus . incriminés :des mêmes faits. 
L'accusateur a requis sa condamnation comine.cou= 
pable d'homicide volontaire et prémédité. 'C'est la 
question sur laquelle les.jurés ont à prononcer ,,car 
le ministère public s'est désisté des autres chefs 
d'accusation; mais le défenseur a fait poser la ques
tion subsidiaire de savoir si l'accusé est, oui ou non, 
coupable d'avoir tiré des coups de feu dans l'inten
tion de faire des blessures , sans intention de donner 
la mort , ou avec,cette intention. Après une longue 
délibération , le juri déclare l'accusé non-coupable 
d'avoir commis un homicide volontaire avec pré.
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méditation ,. et coupable d'avoir 'tiré des coups de 
feu avec intention ,de blesser, mais non de donner la 
mort! En conségtience Romans est condamné deux • 
ans d.cinprisônnement et aux frais de la procédure. 
Cet accusé 'était déja sous • le poids d'une prévention 
de vol . avec effraction , pour laquelle. il 'doit subir 
un jugement. 

Lorsque les jurés' rendent de tels arrêts , il ne faut 
plus 's'étonner de l'audace des factions et de 11 fré 
quence des émeutes ; quand la société .s'abandonne 
ainsi elle-même ,-.elle à fort mauvaise grace ensuite 
â se ,plaindre de l'esprit de perturbation qui corn-
promet'ses;intérets les plus précieux'. La révolution 
de Juillet a remis aux citoyens l'appréciation des' 
'attentats commis contre l'ordre public ; elle a des
saisi le pouvoir judiciaire d'une partie importante de 
ses attributions, pour en investir des hommes indé
pendants dui n'ont â répondre de leur vote qu'A leur 
conscience. Mais il n'y aura plus d'ordre public et 
d'état social possible , si, les défenseurs, des • lois , 
si des jurés sont complices des opinions traduites â 
leur barre , ou , ce qui est pire encore , s'ils sont 
indifférents ou lâches. Le souvenir des arrêts rendus 
par les tribunaux de la . Restanration a fait, appliquer 
aux délits politiques le jugement par jurés après 
la Restauration de 183o.. Je sais combien de lieux 
communs sur ce sujet peuh relever, de son talent 
une plume . éloquente ; niais 'j'ai présent encore â 
'rua. pensée l'amère ét poignante censuré que me 
fesait de • notre institution du juri l'un des. plus 
habiles jurisconsultes de l'Europe , le savant Mittel
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luger , professeur â Heidelberg, et l'histoire, qui re
visera nos procés politiques, jugera â son tour et en 
dernier ressort prévenus , magistrats et jurés.. Le 
juri peut et doit être conservé aux délits .politiques; 
mais tant d'acquittements scandaleux dont il est 
coupable et qui n'ont pas été moins désastreux 
pour la France qu'une bataille perdue, n'ont que 
trop démontré la nécessité de modifier cette in
stitution, en là ramenant au principe de la majorité 
simple et du vote . secret. 

L'insurrection de Lyon a été absoute par la cour 
d'assises de Riom. Il résulte de l'arrêt que la révolte 
a bien fait de se produire, et qu'elle est parfaitement 
en droit de ramener au besoin sur la place publique 
les ouvriers , armés, pour le redressement d'un grief 
ou l'interprétation d'une 'question politique ou in
dustrielle. Elle _ n'aura garde d'y manquer. 
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CHAPITRE III.


DES PARTIS POLITIQUES A LYON. 

§ Ic'. _ De l'opinion légitimiste. = Son influence , ses 
moyens , ses nuances diverses. -- Du parti royaliste re
ligieux. _ De la noblesse à Lyon. -- Fgnctionnàires 
destitués par la révolution. de Juillet. _ Des girouettes 
rouillées. — Les bourgeoises de qualité. —L'or des lé
gitimistes est-il au fond de toutes les insurrections? =
Tort moral de ce parti. — De ses journaux, la Gazette 
du `Lyonnais et le Réparateur; jugement sur ces jour
naux ; tactique et torts du parti légitimiste à Lyon. 

Après les événements de novembre et l'acquitte- • 
.ment de Riom , tous les partis politigties se jetèrent 
sur Lyon comme sur une proie qui leur était acquise. 
Ils s'occupèrent avec. une infatigable activité â élargir 
et â. envenimer la grande plaie lyonnaise , et se firent:: 
les. complaisants et les flatteurs des. ouvriers , pour 
en faire un instrùmënt"lorsque • le moment d'agir 
serait venu. Les saints-simoniens vinrent prêcher 
leurs dangereuses 'abstractions dans les ateliers , et 
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apporter de nouveaux aliments à un incendie mal 
éteint. Ces sectaires , s'adressant à la classe de 
travailleurs. la moins éclairée et la plus,viôlénte de 
l'Europe ; ne trouvèrent, rien de mieux à lui ensei
gner , le lendemain des journées de Novembre , et 
lorsque le sang dont le pavé .de rios rues s'était cou. 
y ert , fumait encore , que le dégoût de son sort , la 

.haine de la classe riche et ses droits imprescriptibles 
.à une part plus large de la propriété. Les pamphlets 
et les journaux radicaux et carlistes• s'adressèrent à 
toutes les passions , à .tous les préjugés des ouvriers. 
Des membres influents de la •société des Droits de 
l'Homme vinrent de Paris à Lyon „expressément pour 
donner aux coalitions et aux associations un plan sys
tématique d'organisation, industrielle en apparence, 

. mais au fond évidemment politique. Pendant les 
trente mois qui ;séparent•l'insiu•rection 'de novembre 

• 183 I de la révôlte du mois d'avril 1834 , Lyon n'a 
pas joui de quinze jours de repos , et chaque semaine 
et presque chaque journée ; les factieux, enhardis, par 
l'impunité etpar lâ • mellessn du pouvoir, préludèrent 
par des escarmouches à une:action générale. Exami
nons leurs forces et leur tactique avant de raconter 
une insurrection nouvelle. • 

Le parti carliste a beaucoup plus d'importance •â 
Lyon qu'on ne le)pense; il n'a, il est vrai, aucune 
racine dans la population;' son influence sur les ou
vriers est absolument nulle; •c'est-un état=major sans 
chefs et sans soldats; mais les richesses dont il dis
posé, ses ténébreusés.intrigues , .et la tenacité de sa 
haine contre lés institutions de Juillet , le rendent 
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fort dangereux. Il n'y a 'pas en politique. de petit 
ennemi'. 

On trouve dans ce parti des hômmes honnêtes , 
sincèrement religieux , en • dehors de toutes • les me
nées de la politique, citoyens probes et éclairés, et 
bons Français , malgré leur dévoûment à la famille 
déchue. Leur opinion politique a son siége , non dans 
la: tête, mais dans Je coeur; c'est chez eux une. affaire 
de • sentiment et de conscience • et non de raisonne
ment; ils•croient à la légitimité de Henri V , mais:ils 
ne vàudraient pas que' le prétendant fût ramené aux 
Tuileries 'par , l'étranger.. Ces royalistes . sont fort 
respectables ; • il est. juste de les distinguer • de 
ceux . qui regardent la , république .comme une très 
bonne voie de transition à une restauration noi velle, 
et_s'iuquiètent fort:peu de l'immoralité et de .i'atro
cité: des moyens , s'ils leur offrent une chance pour 
arriver an ,but qu'ils . se proposent d'atteindre, 

D'autres royalistes , et c'est le plus grand nombre , 
sônt des nobles de *date oui récente. oil suspecte , 
sortis pour la plupart du commerce, et d'autant plus 
attachés à leurs parchemins , que l'àpinion.publique 
en fait-moins de cas. Leur. langage politique est un 
mélange d'insolence . : aristocratique • et de trivialités 
démagogiques. Ils ànt dé hautes prétentions au mo
nopole du bon ton et del:Iélégancede manières, traitent 
le cômmerce en grands seigneurs de l'ancien régime; et 

' fatiguent de leur,môrgue.hautaine les industriels: des 
Terreaux, qui leur rendent amplement. dédains pour 
.dédains. Dans cette classe. se rencontrent ces vieilles 
douairières et ces chevaliers décrépits de, la légiti

9	 • 
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mité , dont le cerveau , enveloppé d'une boîte osseuse ,

'épaisse et dure , est aussi inaccessible en matière

politique à ime idée:libérale, qu'un caveau herméti

quement muré l'est 'au moindre rayon de la lumière.


Dans le parti on trouve des jeunes gens instruits 
et d'un commerce agréable , que des traditions de 
famille et-l'inexpérience des hommes et des choses 
attachent à cette opinion ; 'des fonctionnaires desti
tués par la révolution de Juillet , dont le royalisme, 
noûrri par l'impossibilité de retrouver une position 
à jamais perdue; a . l'air.plutôt d'une rancune que 
d'une-conviction , et n'est au fond qu'une ambition 
rentrée ; des hommes inconséquents , véritables 
girouettes rouillées , fixées au- carlisme , .parce- que 
toutes. les opiniôn's les repoussent; des bourgeoises 
de qualité , dames aux grands airs , infatuées de 
leurs relations aristocratiques et légitimistes , parce 
qu'à leurs yeux tous les gens de bonne compagnie 
le sont , et qui- croient compenser le - malheur de 
n'être pas nées par le mépris des personnes de leur 
classe, et une exagération d'opinion dont- le parti 
lui-même se rit.	 -	 - -	

On se rappelle l'abandon du comte d'Artois par 
les hommes de l'opinion royaliste au tneis -de mars 
1 815 , , et les paroles ' poignantes avec lesquelles le 
malheureux prince flétrit une si lâche conduite. 
Depuis la 'chute de l'Empire et de la Royauté , le 
prudent systême des champions de la légitimité n'a 
pas changé ; ils 'disparaissent, aux approches des 
orages populaires , et ne retrouvent leur audace et leur 
chevaleresque ardeur qu'au retour de l'ordre et de la 
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tranquillité publique. S'ont-ils réunis dans un salon 
dont les portes 'et les fenêtres sent soigneusement 
fermées , et bien dertains qu'aucun fan g frère ne s'est 
glissé dans la noble coterie? ils traitent alors comme 
elle mérite 'de l'être , cette: odieuse révolution de 
juillet , foudroient le juste-milieu de leurs --colères , 
etse racontent leurs souvenirs, leurs projets et leurs 
espérances. Heureusement pourla,dynastie nationale, 
cette belliqueuse ardeur s'évapore toujours complè
tement dans le trajet du salon à la rue.	 ' 

L'or des carlistes est au fond de toutes nos discor
des civiles ; il alimente 'la sédition , prépare la' résis
tance, et organise la guerre civile. Sous . la Restau
ration , des écrivains royalistes ont donné dans leurs 
ouvrages le chiffre des sommes qu'ils avaient répan
dues parmi le peùple pendant la Révolution-01.1.r 
soudoyer l'émeute. Depuis la révolution de Juillet, 
plusieurs procès , et celui de Ravet , entre autres à 
Lyon , et les' renseignements authentiques recueillis 
par l'autorité , n'ont plus permis de douter de ces 
distributions criminelles d'argent, 'et d'essais tentés 
par le parti pour embaucher des-ouvriers au nom du 
prétendant: Ces'loteries'destinées à soulager des mal 
heureux dignes quelquefois en effet d'être secourus; 
ces collectes faites publiquement pour adoucir.le sort 
des familles de Brigands que les lois du pays ont con
damnés au, dernier supplice ,• non comme Vendéens , 
Mais' comme assassins , ne vont pas entièrement à . 

• leur destination apparente : aux jours de troubles 
elles'servent' à payer le fusil de l'ouvrier insurgé et 
à. salarier la révolté. Beaucoup de légitimiste s igno= 
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rent , je le sais , l'abus que font les meneurs de leur 
opinion et de leur crédulité; irais la bonne foi de 
quelques-uns n'absout pas la majorité'. 

.Le parti a. des' relations très actives avec 'Paris , 
Genève et le Midi , on en a acquis l'irrécdsable 
preuve dans la correspondance des préfets , et le 
temps n'est pas éloigné où la presse en dira davan
tage sur se's menées. Il était dans ' le secret de 
l'affaire du Carlo-Alberto et- de l'équipée de Mar
seille; on sait quel accueil il'a fait aux passagers da 
célébre bateau , et quelles relations il entretient en
core avec toutes_ les ;notabilités des conspirations 
carlistes. L'ordre actuel 'n'a rien à espérer de nos lé
gitimistes, pendant long-temps du moins : jamais ils' 
nè pardonneront. la monarchie de Juillet l'immense 
ridicule dont l'étrange-épisode de Blaye a couvert 
leur cause. C'est un malheur. Si..la dynastie consti
tutionnelle avait pu rallier â'elle un parti qui compte 
dans ses rangs, je le répète, beaucoup d'hommes 
fort recornmandâbles , des talents , de grandes for
tunes et des sentiments de fidélité mal dirigés, mais 
qui n'en sont-pas moins louables , la France , forte 
de leur concours , aurait vu bien 'moins de .jours 
mauvais.	 • 

L'opinion légitimiste publie deux journaux ilLyon: 
r ° Lal Gazette du Lyonnais et 'dù Midi. Cette 

feuillé paraît six fois par semaine, elle est gérée par-
m.. Pitrat. De tous les journaux du parti, celui-ci est 
le"plus niais ; et, à ce titre, c'est le plus . sincère. On 
ne'lui connaît ni rédacteurs ni abonnés; il végété de 
sa chétive existence dans un oubli si profond, que le 
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juste-milieu , qu'il poursuit de• ses flasques attaques., 
l'a déclaré mort , et a; prétendu même avoir assisté 
à son autopsie. «On ne lui troévapas de cervelle», 
dit-il. • L'ancienne Gazette, Lyonnais était ré
digée avec un talent fort remarquable ; elle ne put 
cependant se soutenir. Son incapable héritière tomba: 
promptement dans un si grand discrédit, • que le 
parti carliste , humilié d'un tel organe , se détermina 
à 'en créer un. autre ; c'était à la fois tin acte de pru
dence et d'ingratitude extrêrrie : son gérantlüi avait 
tout sacrifié. 

20 Le Réparateur. Il paraît tous les jours; les 
hommes du royalisme religieux n'y prennent au= 
cune part ; malgré son titre, il n'a rien •répâré du 
tout , et les affaires' du parti ne i sont pas devenues 
meilleures .Son rédacteur en chef est M: de Sénones, 
qui a pour adjoints MM. Paul Allut , La , Prade , mé
decin , un .professeur d'art vétérinaire, MM. Jac
quemont, Greppo, etc. , etc. De tous lés journaux 
de Lyon, le Réparateur est. celui qui donne les 
nouvelles locales 'avec le plus dé soin et d'exactitu
de; il contient assez souvent des 'articles 'bien faits 
( doctrines et bonne foi à part), et des feuilletons 
sur. les lettres, et les arts, écrits avec goût et science. 
Avec de tels avantages il pouvait se passer de sa 
polémique 'lourde ; vïolente , de .mauvais ton , et 
blâmée même dans son parti. L'extrême arrogance 
du . Réparateur avec ses 'adversaires l'a'exposé , an 
reste', à de 'cruelles mystifications: L'une d'elles est 
le tour le phis original qui 'ait été ' jamais joué à un 
journal; elle lui valut . une • célébrité bien malheur 
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reuse; la_plupart des ,journaux de Paris et , des dé= 
partements en amusèrent leurs lecteurs. • 
....On parlait du pélerinage à Prague de quelques 

légitimistes lyonnais; le Réparateur publia l'article 
suivant :	 • 

« On lit dans 1' Observateur autrichien: 
« II n'est point vrai que l'Autriche ait refusé de 
recevoir dans ses états lés jeûnes légitimistes 

• français qui voulaient . complimenter .le duc de 
« Bordeaux à l'occasion de sa majorité , et de, son 

âvénement au titre de Roi de France. Notre gou
« versement ne ,se mêle point, en effet, des affaires 
«, intérieures des autres pays; mais il se crôit maître 
« chez lui et ne refuse sa protection à aucun voyageur 
« qui se présente sans vues hostiles au bon ordre sur 
« les terres de si 'domination. Les. royalistes qui 
«. voudront voyager en Autriche , n'y rencontreront 
« point une défiance injurieuse : l'accueil qu'ils ont 
« reçu à leur entrée en Bohême , à Posse et à 
« Schwank, doit assez le leur prouver. Deux lieues 
« plus loin , à' Misslingen , petite bourgade peu 

éloignée de Narrheit 'et située à huit heures de 
« Prague , ils ont eu une entrevue avec le baron de 
« Toelpel , chargé de la part de notre gouvernement 

de diriger leur marche par Tâeuschung, et de 
« veiller à ce que leur pélerinage ne soit l'occasion 
« d'aucun désordre qui puisse servir de prétexte aux 
« irréconciliables ennemis dit bon ordre. Il n'est 
cc point vrai non plus que le prince de Metternich 
et ait engagé Charles X à s'absenter à l'époque où 
cc les royalistes français apparaîtraient à Prague : 
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« c'est de son propre mouvement et pour des raisons 
« bien connties que Charles X s'est rendu le 28 au 

château d'Eigensinn..Nous donnerons incessam-, • 
« ment , d'après de bonnes sources , les détails, les 
« plus exacts sur la réception que le duc de Bor
« deaux a faite aux envoyés français, et sur le séjour: 
« de M. de Blacas à Dummheit. » 
, Mais le journaliste avait pris pour des noms, géo

graphiques des mots allemands , sinon inventés à 
plaisir/\du moins employés clans une acception 
burle„ 

Notre censeur prit , pour le coup ,

Le nom d'un port pour un nom d'homme.


Voici la" traduction littérale des mots allemands 
insérés dans l'article du Réparateur :	 O 

« Les royalistes qui voudront voyager en Autriéhe 
« n'y _ rencontreront pas une défiance injurieuse''-: 

. l'accueiI qu'ils ont reçu à leur entrée en Bohême, 
« â BALIVERNE et,à FADAISE, ` doit assez le leur 

prouver. Deux lieues plus loin ,.'à DÉSAPPOIN

« TEMENT , petite bourgade peu éloignée d' EXTRA

VAGANCE , , ils ont eu une entrevue avec le baron 
« de LOURDAUD, chargé''de diriger leur marche par 
«. ILLUSION. » Le château auquel Charles X s'est 

. rendu le 28 est le château d'EN TÊTEMENT ; quant à 
'cette ville de Dummheit ; où séjourne M. de Blacas, 
le Réparateur en deviendra désormais le journal off."
ciel : Dum,nzheit en allemand signifie SIMPLICITÉ '; 
(nous nous" servons d'un équivalent poli) (z). 

(t) Courrier de Lyon. 
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Lé Réparateur se serait bien gardé -de ne *pas 

ajouter ses réflexions , â l'article dont il enrichissait 
ses colonnes ; le- commentaire est digne du texte. 
Voici ce que dit la feuille carliste : 

« Nous avons reçu par notre correspondance par
« ticulière des détails qui s'accordent avec ceux 
cc que nous venons d'emprunter ù l'Observateur. 
« Nous savons qu'en 'effet le gouvernement autri
« chien a témoigné une grande bienveillance. â ceux 
« des légitimistes français qui ont parcouru en cler
c( nier lieu les provinces autrichiennes. Les diffi

cuités que plusieurs d'entre eux ont éprouvées 
venaient. d'autre part. Des motifs puisés dans des 

« .considérations du moment, qui bientôt sans doute 
disparaîtront devant des considérations d'un autre 

«• ordre; nous ont fait) une loi du silence. D'ici.h 
« peu de temps nous: serons en mesure de nous 

expliquer h cet égard. » 
• 

Le public a pu juger de la valeur de la correspon
dance particulière du Réparateur et de l'importance 
des explications qu'il promettait d'après de bonnes 
sources; il les attendait sans doute de son traducteur. 
de l' Observateur autrichien. '	 

Dans un autre article, également communiqué, le 
Réparateur fesait passer une rivière sur une mon
tagne , transformait une forêt en citadelle , et chan
geait en port de mer une petite ville placée â cent 
lieues des côtes; il est vrai que cette fois les mots 
géographiques étaient espagnols. avait été décidé • 
que le Réparateur serait mystifié dans tolites les 
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langues.; j'ignore..jusqu'à quel point ce projet a été 
exécuté. (i). 

Tels; sont ,. à Lyon , les organès du parti légiti
miste', et les moyens d'action sur l'opinion. 

Aucune loi ne peut. commander le dévoûment et, 
la conviction; l'opinion légitimiste• est parfaitement 
endroit de désirer la réalisation .de ses voeux;. nul 
parti n'est tenu à l'abnégation de lui-Même, et il' est 
permis à tous , en.se .conformant "aux' lois du .pays ,. 
de chercher à faire des prosélytes , et d'employer la 

• discussion et le raisonnement, pour .faire prévaloir 
ses doctrines.. Que les carlistes de Lyon conservent 
une fidélité inaltérable â leurs princes déchus , on ne 
saurait les en blâmer; qu'ils cherchent; par leurs 
journaux , à faire une révolution morale au profit 
du prétendant, les institutions de Juillet n'y mettent 
aucun' obstacle. Mais le tort véritable , le-tort im
mense de ce parti . , à Lyon, c'est d'applaudir ton

.' jours au désordre , et de réserver toutes ses sympa
. thies pour l'insurrection; c'est de semer , autant 

qu'il.. est en lui de le faire ,.l'iüquiétude dans la po
pulation ,, en montrant , constamment la -révolte 
'étouffée la veille', vivante , puissante encore et dé

. terminée à éclater le lendemain; c'est de sourire aux 

(I) Une plaisanterie ne prouve rien ; plus d'une feuille .juste
milieu, se fût laissé 'prendre , sans doute'', au même piége ; -il n'y a 
à en déduire que, l'indispensable pbligation. pour les rédacteurs d'un 
journal de connaître les langues étrangères , à Lyon surtout, où avec 
ce secours ils peuvent devancer de deux jours les jburnaux`de Paris, 
pour les nouvelles du nord. 

Le Réparateur a ênviron six cents abonnés; il a été fondé par 
ac tions. 
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jours dé deuil de la cité, et de faire sa joie' de ses 
douleurs; c'est de fomenter par son or l'esprit de 
sédition , de mettre aux mains de misérables l'arme 
dont il n'a pas le courage de se'servir; de s'appuyer. 
sur les préjugés antisociaux de la classe ouvrière; 
et, venir arriver â la réalisation de ses chimères , de 
pousser sciemment à une révolution républicaine qui 
ne, pourrait s'accomplir qu'en inondant de flots de 
sang les débris du trône constitutionnel, et qu'en 
plongeant le pays dans une effroyable 'catastrophe 
dont l'invasion étrangère et peut-être le partage de 
la France seraient les déplorables résultats (1).	. 

Du parti .républicain à Lyon..-- De ses pro grès.— 
ses nuances diverses. —Républicains de clonviction; idéo
logues; jeunes gens. -- Ambitieux désappointés: ---.Va
nités brOuillones ec ineapables. — Anarchistes recrutés 
comme 'auxiliaires parmi les forçats libérés et dans la'lie 
de la populace. —Journaux 'républicains : le Précurseur, 
la Glaneuse ; jugement sur ces journaux. — Tactique et 
torts .du parti républicain. 

• 

L'ennemi le-plus remuant et le plus dangereux 
du gouvernement national à Lyon , c'est le parti ré
publicain., Sous le l'apport de la valeur politique et 
de. la puissance d'action de ses hommes , il n'a pas 

(t) Il ne serait pas impossible que ces esquisses, crayonnées d'a
près nature des nuances diverses de républicains et de carlistes 
fussent ressemblantes ailleurs ; on • cbnuait le proverbe : Tout le 
ntonde'est fait comme notre famille. » 
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une grande . importance mais il . s'appuie . sur les 
préjugés et sur l'ignorance des travailleurs : la ja
lousie des classes pauvres contre' la classe riche est 
son auxiliaire . , et son drapeau rallie toutes les. pas
sions mauvaises , tous ' les éléments de désordre et 
de perturbation qui abondent dans une grande cité.• 
Ses doctrines doivent naturellement . trouver plus, de 
sympathie que celles de l'opinion dynastique parmi 
une populace trop ignorante pour ne pas traduire 
ses utopies en conseils d'insurrection et de pillage: 

Il comptait peu de partisans' à Lyon à la fin de 
l'année 283 t , même dans lés ateliers ; les événe= 
ments de Novembre révélèrent tout - à - coup aux 
meneurs tout le parti qu'ils pouvaient tirer d'une 
population. de quatre-vingt mille ouvriers , si fort 
compromise avec l'ordre public. 

Le Précurseur, journal jusqu'alors dynastique , 
passa ouvertement à la république , et il eut pour 
auxiliaires dans l'accomplissement de son oeuvre de 
petits journaux écrits pour les travailleurs ', et sous 
ce rapport beaucoup plus influents qu'il , ne l'était 
lui-même.	 . 

Peu de 'mois suffirent à l'opinion républicaine pour 
se faire des partisans nombreux chez les ouvriers. 
Repoussée par les classes moyennes, par l'industrie; 
le commerce, par le plus grand nombre des capacités, 
elle,élut'domicile dans les ateliers , qui n'en compri
rent que la .promesse du tarif et d'une réforme des 
bases' actuelles de la propriété. Son succès ne 'fut 
point au dessous de ses espérances: elle grandit avec 
rapidité. L'opinion publique s'habitua peu à peu à 

• SES• NUANCES.	 

Version numérique © - Les Passerelles du Temps - Lyon 2007 



140	 PARTI, RÉPUBLICAIN 

levoir çhagàie.,jour mettre . en • discussion le- principe 
du, gouvernement , proclamer ses- doctrines , faire 
mi appel aux passions populaires , et , se déclarer 
enfin ouvertement l'ennemie du gouvernement dy
nastique constitutionnel.	 • 

Les hommes qui 'professent â Lyon l'opinion. ré
publicaine , appartiennent à des nuances bien dif
férentes. 

Il est dans le parti quelques républicains de con
viction•,, , citoyens fort recommandables , bons; bien
fesants et d'autant plus dangereux, qu'ils donnent 
à leurs funestes théories l'appui d'une considération 
personnelle méritée,. Ces hommes chez qui la, rec
titude • du. jugement a été faussée ; en politique , , par 
ûne imagination ardente, sont des instruments dont 
les meneurs se servent avec avantâgè, lorsqu'ils ont 
besoin de l'autorité d'un nom.	 ' 

Il est encore des républicains qu'il faut se garder 
de confondre avec les entrepreneurs systématiques 
d'émeute; ce sont des • jeunes gens animés d'idées 
généreuses , dévoués sincèrement à leùr pays , et 
riches d'avenir , mais dominés par l'exaltation - de 
leurs idées , égarés par le vague 'de leurs principes 
en économie politique , sans connaissànce pratique 
dii passé et' du .présent , et hors - d'état de sentir que 
les. bases de l'état social ne peuvent être assises sur 
'dés abstractions métaphysiques.	 • 

D'autres républicains et ceux-là'forment la ma
jorité, sont ces nullités* orgueilleuses qui ne par
donneut pas à l'ordre . dynastique de ne pas avoir -eu 
de leur mérite l'a hante . idée- qu'ils en- ont conçue , 
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et de ne pas y 'avoir-'mis le prix qu'ils y mettaient 
eux-mêmes : ce 'sont ces vanités brouillories qui ont 
tourné à la république. pour êtré quelque chose ; 
ces hommes .a théories et .qu'on â cru fort :capables 
sur parole ; jusqu'au .jour où; appelés à l'act.ion; ils 
ont montré•la plus déplerable'médiocrité; ces esprits 
hautains , intraitables , dont .le libéralise est le 
plus dur d'espotisine ,. peur qui l'opposition à .tous 
les gouvernements possible est une seconde nature ,• 

et qui, si la 'république était proclamée demain, pro
testeraient quelques heures après contre son drapeau: 
ce sent de pauvres diables hors d'état, de se créer . 
des ressources , poussés dans le parti par leur indi
gence'etqui eussent été très , volontiers juste-milieu, 
si le juste-milieu avait ' voulu leur faire l'aumône . 
d'une place ; ces' ,hemmes . déterminés à'.joiier un 
rôle politique quand . même , devenus républicains 
par prévision insensée de la république ,, et coiirti
'sans des 'ouvriers par peur, et dont. les 'opinions 
politiques'peuvent se résumer . en ces mots : «Poltro
nerie et .vanité » ; ce sont ces ambitieux désappointés 
dont.la -révolution de Juillet 'n'a 'pas accepté les ser
vices ; ees gens qui n'ont pas de position et en de
mandent une à• une révolution nouvelle ; ces esprits 
jaloux,, incapables de rien être par eux-mêmes et 
qui ne peuvent souffrir que d'autres soient quelque 
chose.	 • 

Enfin, au dernier rang; ce sent ces pamphlétaires 
dent une plume trempée dans la fange est le moyen 
unique d'existence ; ce 'Sont ces' montagnards de 
notre époque ;; 'ces forcenés dont la foi politique 
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se'formule en doctrines de pillage et 'de sang; ces 
individus à figure hideuse qu'on voit surgir tout-à
coup au jour des insurrections des antres où ils: se 
cachaient., et 'arracher le pouvoir des mains impuis
santes des nouveaux girondins qui les ont si impru
demment armés. Il existe à Lyon un nombre consi 
dérable do, forçats libérés , et une populace abjecte 
en (pli l'imprévoyante, république à principes a tou
jours compté pour un coup de main. Malheur 'et 
déshonneur au parti qui emploie de pareils auxi
liaires !	'• 

Les ouvriers en soie forment ' une classe' à part, 
politique par circonstance et non' par conviction 
indifférente aux matières gouvernementales, mais con
duite par ses mécontentements et . les circonstances 
à écouter les suggestions du parti républicain , et 
enfin beaucoup plus occupée au fond de ses intérêts 
matériels ., de sen tarif, que de droits politiques et 
de principes abstraits qu'elle ne comprend pas et se 
soucie peu de, comprendre. Elle est le centre autour, 
duquel gravitent tous les partis ;; sans elle , sans' les 
espérances qu'elle inspire à la république , celle-ci 
serait infiniment peu de chose, et n'aurait ni avenir 
ni portée. 

Le parti républicain dispose â Lyon de plusieurs 
journaux.: 

i° Le Précurseur. Il paraît six fois par semaine. 
Ce journal a professé plusieurs opinions politiques , 
et ne ressemble en rien aujourd'hui à ce qu'il fut 
pendant les premières années de son existence. Créé 
sous la Restauration par une société de Lyonnais , il 
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servit alors , avec beaucoup de succès et de talent ; 
la cause de l'opposition constitutionnelle. Jamais 
journal de .prdvince n'a réuni parmi ses rédacteurs 
autant d'hommes indépendants , zélés et capables : 
Lyon .se souvient encore des. excellents articles que 
donnaient alors à ,cette feuille MM. Terme', Valois, 
Torombert, -Morin ; etc.., .etc. La révolution, de 

• Juillet le montra sous le. jour le plus brillant : tandis 
que le Journal du Commerce et la Gazette fesaient 
humblement, leur soumission aux ordonnances le 
Précurseur protestait solennellement, refusait'son 
adhésion au pouvoir, et devenait le foyer actif et in
fluent de la résistance .des Lyonnais à la scandaleuse 
violation des lois. Il persista dans ses doctrines après 
les trois journées, se dévoua à la monarchie consti
tutionnelle , niais ne fit point abnégation de son in
dépendance, et', dirigé par MM. Morin et M...., 
fit à plusieurs actes du ministère Dupont (de l'Erre) 
et Lafitte, ainsi , qu'à la Chambre des 221 . une guerre 
énergique et infatigable. - Mais ses .principes sur la 
nécessité du mouvement progressif ne furent point 
partagés. par tous les actionnaires ; deux camps se 
formèrent' dans ses foyers , l'un et l'autre dynasti
ques : celui-là, ministériel , quoique sous condition; 
celui-ci, de la nuance du mouvement la. phisvive: 
Après une longue lutte, qui n'est point encore•termi
née, le parti du mouvement l'emporta; un nouveau 
rédacteur, M. Anselme Pétetin, prit, en novembre 
1831, la direction du journal et débuta par une 
profession de foi monarchique : plusieurs de ses pre
miers' articles furent de l'opposition à l'opinion ré
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publicaine, qui 'commençait à• poindre. En 1.832, le 
-Précurseur déserta le drapeau dynastique,. et passa . 
au parti républicain; il est rédigé par_MM. Anselme 
Pétetin , Jules Favre , Prud'hon , etc. On a reproché 
souvent à -ce journal une inconcevable fatuité , l'ai
greur de. • sa poléniique , son ignorance de questions 
industrielles qu'il soulevait sans cesse, et une irri
tation en quelque sorte ,maladive. Il a paru souvent 
être plias spécialement l'organe' d'un . individu que 
celui d'une opinion; le moi de son rédacteur" prin
cipal • a toujours occupé un large espace dans ses 
colonnes. Mais on ne saurait contester à cette feuille 
et surtout à • plusieurs articles de ,son . rédacteur en 
chef .(doctrines à part) une certaine vigueur d'expres
sions et 'd'idées,. un style coloré, une polémique 
mordante , _incisive ; passionnée , qui , considérée 
comme oeuvre littéraire ,• est souvent d'un ordre 
distingué. Tout • ce qu'on: a dit des transactions du 
directeur en chef du Précurseur • avec le parti légi
timiste est-de' la plus, complète absurdité.

Y • 

Un de ses rédacteurs, M.. Jules Favre ;:avocat, 
a débuté dans la carrière; politique en 1831 ,,?sous le 

patronage de M. Terme, qui le présenta au rédacteur 
du Précurseur comme un jeune homme plein de 
talent et d'avenir. M. Terme ne : s'était point trompé; 
mais il fut rarement possible au Précurseur, de faire 
usage des articles de M. Jules Favre , qui com
prenait déja la question industrielle comme il le fait 
aujourd'hui, et dont, par conséquent, l'unité d'opi
nion n'est pas .douteuse. M:.Favre est .auteur d'un 
ouvrage sur la •Coalition des Chefs d eiielier de 
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Lyon (I) ; écrit/avec-Chaleur et passion; mais qui 
n'est'guère'que la collection complète des lieux com
muns de la. presse radicale sur le luxe et la , rapacité 
des fabricants , et sin. la détresse et la puissance des 
ouvriers. Les plaidoyers et les articles de M. Jules 
Favre. pôrtent l'empreinte d'une conviction forte ; 
mais on y désirerait plus 'de justesse et de mesure 
dans l'expression , des principes mieux réfléchis, et 
moins d'inexpérience des hommes et des faits. C'est 
un écrivain qui se. trompe , mais qui-est du m'oins de 
bonne fôi': 'M. Jules Favre a des adversaires polio= 
pies .comme homme privé , il' n'a .. pas un seul 
ennemi , et ceux-là mêmes qui blâment avec lei plus 
d'énergie ses pernicieuses doctrines, reconnaissent 
en lui l'accord .d'un beau. talent 'et d'un beau car -c
tère (2). . '	 . 

La Glaneuse paraissait. trois fois par semhine. A 
l'exception de quelques.articles par MM. Kaufmann , 
Arago et Léon Boitel , etc. , cette 'feuille n'avait rien 
sous le rapport littéraire, giuiaa..recommandât â l'at
tention.. Elle .ne parvint à occuper d'elle un certain 
public qu'en se. fesant l'instrumenVde passions 
ignobles et de la démagogie la plus effrénée., La 
liasse littérature plus méprisable encore à .Lyon 
qu'elle ne l'est ailleurs , .en avait fait :son organe ; 
quiconque avait, une diffamation - à lancer • contre un 

(1) Louis Babeuf . s833 , in-8°. 
(2) Le Précurseur est tiré au nombre de huit cents exemplaires, 

et a environ 'sept cents abonnés: Il ne fait. pas ses frais ; mais aucun 
journal politique à Lyon n'a réussi 'à les faire , et le fonds social de 
chacun, est' en coupe réglée d'année'en 'années : lè Précurseur, qui 
a épuisé le Sien, est au moment d'une réorganisation.compléte. 

I O 
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Citoyen , un homme de talent -à noircir, ou un font
tionnaire à calomnier, s'adressait â la Glaneuse, à 

qui ces turpitudes appartenaient de droit: Cette 
feuille a cessé de paraître. 

Les partis doivent être justes envers leurs adver= 
saires', s'ils veulent que leurs ,adversaires soient 
justes envers eux. On: ne saurait , sans manquer à 
la vérité , nier qu'il existe dans les rangs républi
cains ;des hommes de talent , des capacités dont 
s'honorent les sciences et les lettres , et du patrio
tisme ; il est vrai, assez souvent mal entendu. De 
tous les 'gouvernements ; le meilleur serait celui du 
peuple par le peuple , si le gouvernement popu
laire chez une nation,si avancée en civilisation et 
eri richesse n'était pas une théorie impraticable , 
parce que'les hommes avec lesquels la république 
serait possible „sont précisément 'ceux qui n'en vou
dront jamais. Il ,y a des idées généreuses . et des 
vues élevées au fond des opinions républicaines. 
Qui le conteste ? Mais ce parti a compromis sa cause 
par ses violences ,.par son habitude de diffamations, 
par ses . énormès fautes , parle défaut absolu . d'u
nité et d'ensemble dans sa tactique , et surtout par 
les détestables' principes qu'il a invoqués pour se 
faire des prosélytes parmi les masses. Il n'a pas été 
plus difficile que le carlisme surle choix des moyens, 
.et il s'est'déconsidéré davantage encore, s'il se peut, 
par le .genre d'alliés. qu'il `a recherché'. Tout ce que 
lapopulace d'unegrande ville a de plus abject , s'est 
réuni autour de, son drapeau ; ii a recruté des adhé
rentsdans la fange de la société; ou l'a vu placer dans 
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Ses rangs des forçats libérés, et faire des quêtes au 
profit d'individus condamnés au bagne pour vol avec 
effraction; de même que, dans' certain département, 
il a été surpris marchant à la sr ite'd'iin homme 
dont l'épaule-portait l'empreinte du sceau de l'infa 
mie. Si certains républicains; â Lyon ont désavoué 
l'émeute , la partie la plus influente et lé plus-grand 
nombre l'ont conseillée , drganisée , et serviè- de 
tout leur pouvoir, et malgré quelques protestations 
plus ou moins entortillées eh faveur de l'ordre, le 
parti ne doit pas moins porter l'odieuse responsabi
lité de l'insurrection. 

• Je conçois les idées républicaines chez des ar= 
tistes et des savants , qui vivent , pour la plupart , 
dans un monde imaginaire, loin des hommes et des 
affaires, et sous le charme décevant de nobles uto,
pies dont l'unique défaut est de ne pouvoir s'appli
quer â l'imperfection humaine et à des sociétés très 
civilisées, c'est-â-dire , très corrompues'; je les corn- -. 
prends chez des jeunes gens plias familiers 'avec les 
belles fictions des républiques grecque et romaine qu''a
wec 'l'histoire des peuples modernes ; je les excuse 
encore, jusqu'à un certain point,chez des hommes que 
leurs préventions bien ou mal :fondées contre le gou
vernement national de. Juillet ont jetés dans l'oppôf'.'" 
sition antidynastique; mais ces :idées républicaines;:., 
je' ne les comprends et ne les conçois plus api'È's" 
l'insurrection de Lyon et les journées de juin -à Paris; 
depuis-que de frappants exemples ont démontré leur 
danger , et fait connaître les 'projets des hommes 
de boule et de sang à'qui elles servent de drapeau. Je 
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m'étonne que ceux des répiiblicains qui sont hommes 
de réflexion et d'ordre, soient assez aveugles pour ne 
pas voir quelles gens viennent derrière eux ; assez 
insensés pur ignorer que le pouvoir , si , pour, leur 
malheur et.' le nôtre', il . tombait aujourd'hui dans 
leur . main impuissante , leur serait arraché demain 
par une populace brutale ; assez .mauvais Citoyens 

• dans leur haine contre le gouvernement de Louis 
Philippe, pour 'armer d'une 'torche des misérables , 
l'opprobre et la lie des . grandes cités , qui ne man
queraient pas de brûler leur maison après avoir in
cendié la nôtre : je m'indigne. contre des hommes 
de,parti assez immoraux pour se faire un moyen 
d'attaque des passions ,populaires; assez coupables, 
car c'est là le mot , pour ruer contre la société une 
multitude forcenée et barbare qui ne peut ni ne veut 
la comprendre', et dont l'unique mobile est l'instinct 
du pillage et de la .destruction. Lès Anglais descen
dirent à cette ressource pendant la.guerre de•l'in
dépendance : ils lancèrent contre les , compagnons 
d'armes de Washington des "populations de sauvages 
qu'ils avaient enivrés d'eau-de-vie et de l'odeur du 
sang ; niais l'histoire a flétri cette guerre infame , 
et ellene frappera pas , un jour, d'une réprobation 
moins grande les- Français dénaturés qui , arment 
la . plus vile populace dé doctrines anarchiques, plus 
meurtrières cent' fois que le scalpel de l'Algonquin 
et le' tomahawk de 'l'Iroquois.' 
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,
§ 3; — Des ouvriers en soie comme parti. — Leur organi

sation. — Constitution de la Société des Mutuellistes.— 
Des Ferrandiniers. — Journaux des ouvriers, l 'Écho de 
la Fabrique et l'Écho des Travailleurs ;. jugement sur 
l'Écho de la Fabriques 

La cause des ouvriers ne doit point être confondue 
avec celle 'de la république ; elle a ses intérêts et 
son caractère particuliers. La classe presque entière 
des tisseurs s'était constituée en société délibérante .
et agissante, ayant ses statuts, son code, et pro
cédant en face des autorités légales, comme un 
pouvoir nouveau , de tous le mieux obéi. Comment 
avait elle été organisée ainsi , et 'qui lui avait donné 
son principe de vie et sa puissance ? 

Plusieurs projets d'association furent essayés après 
lès journées. de;Novembre; tous avaient pour prin
cipe la' pensée de la fondation d'une caisse commune 
destinée à fournir des moyens d'existence aux ou
vriers •sans travail. Les .hommes qui s'occupaient 
alors avec le plus d'activité de . cette organisation 
n'avaient pas , tout porte à le croire , .d'arrière-pen. 
Sée politique; mais, ils se virent promptement dé
passés: Un membre influent c.e la société des Droits 
de l'Homme vint de Paris à Lyon instituer l'associa
tion générale des ouvriers. C'est lui qui a rédigé ses 
statuts ; il lui a imprimé son mouvement et contri
bué beaucoup, pour sa part,' à lui donner un esprit 
politique. Le parti sait très bien qu'il n'y a qu'un, 
pas, , poiu les. classes . laborieuses , de l'opposition 
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en matière d'industrie à l'opposition en . matière de 
gonvernement•..Maintenir chez les ouvriers , abusés 
lés pensées de Novembre entretenir leurs préjugés 
sur, la' rapacité des fabricants , • nourrir. leur jalousie 
contre la classe riche, tel . fut le• mot d'ordre donné 
aux journaux antidynastiques. •	 • • 

L'association 'des Mutuellistes'Se compose de tous 
les. chefs d'atelier; celle des compagnons est la .so
ciété des .Ferrandiniers; ' toutes deux 'sont 'établies 
sur les mêmes principes; et ne constituent ,'quant à 
leur but, qu'Une seule corporation. . 
• 11 existe cent vingt-deux. loges. de mutuellistes 
chacune de vingt membres, dont l'un est président ; 
de la réunion 'des cent vingt-deux.présidents'.résul-. 
tent 'douze loges centrales, qui 'désignent chacune 
dans•leur sein trois ouvriers pour composerfa • com
mission exéèutive, formée ainsi de trente-sis chefs 
d'atelier. Cette• commission se- résout elle-même, en 
un directoire de trois membres.	 '. 

Chaque nouveau sociétaire verse 'cinq francs dans 
la caisse centrale le jour•de son admission, •et.con• 
sent .une cotisation mensuelle d'un franc.'Les fonds. 
en caisse ont pour destination les secours à donner 
aux ouvriers sans travail et Tés ;frais• de 'publication 
de l'Écho .de' la Fabrique ; journal officiel de la 
"société. Chacune des loges prend. üne.action àTÉ-, 
cho; il 'a un abonnement par cinq individtis. 
-. Les réunions de. la société ont lieu à des: époques 
qui ne sont pas rénlières , à•'l'exception de , celle, 
du premier dimanche de. chaque mois., Lors .qu'une 
proposition est faite. à 'l'association par l'un ide ses 
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membres, elle est débattue dans les loges inférieures, 
puis transmise aux supérieures; c'est la: cdmthission 
exécutive qui fait' le dépouillement des votes. 

Il existe des ;rapports fréquents et nécessaires 
entre la société des Ferrandiniers (les compagnons) 
et celle des MLituellistes (les chefs d'atelier) ; des 
députations portent de l'une â l'autre les sujets en 
délibération. 

Ainsi l'association a des assemblées , une caisse , 
un journal. Elle ne' comprend -pas encore _tous :les 
ouvriers ; mais elle s'occupe avec persévérance, de 
les réunir tous, et travaille à s'affilier tous les autres 
corps de métier. Un de ses principes fondamen
taux, celui qu'elle mettra bientôt en.appliiation., 
c'est la solidarité entre toutes les branches diverses 
d'une même industrie. Il y' aura cessation générale 
du travail, lorsque des plaintes individuelles'seront• 
adressées à la commission exécutive, et elle durera 
j usqu'au redressement par le fabricant du grief dé 

nonce. Vingt=cinq centimes.de- différence sur le prit 
de. fabrication de Faune de peluche seront la cause 
d'un interdit jeté 'en bloc sur l'industrie, des étoffes 
de soie , et il ne s'agira pas même . à proprement 
parler, d'une diminution. 

L'association est un véritable pouvoir, et celui de 
tous dont les ordre& sont le mieux exécutés il s'en 
faut de beaucoup que le préfet. du département et 
le lieutenant-général qui commande la division, -trou 
vent dans leurs subordonnés une obéissance • aussi 
passive et aussi • prompte. On verra:.bientôt. avec 
quel ensemble et quelle rapidité plus de' vingt nulle 
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métiêrs'cesseront de battre : tous à la . même heure 
du` Même jour ont été désertés: Grand nombre d'ou
vriers membres de l'association voudraient conti
nuer te ti•;ivail; ils ,n'ôsent ' ' pas. : Beaucoup vien
nent déploier leur position , soit auprès de l'aiitorité , 
soit chez les :fabricants , aucun n'a la 'hardiesse 
d'enfreindre le décret de la commission,.exécutive , 
quoiqu'il' ait la certitude de son droit et de. l'appui 
de la loi. 

Au reste 'cetté association. porte en elle-même 
lés germes d'une désorganisation inévitable. Des dis
sentirrients' graves existent de loge à loge, .d'atelier 
N atelier , d'ouvrier à ouvrier ; -mutuellistes et fer
randiniers sont. divisés ..d'opinions et d'intérêts 
l'Écho des. Travailleurs se constitue le rival et 
l'adversaire de l'Écho de la Fabrique , et beaucoup 
d'ouvriers protestent par leurs. votes contre • l'es
prit de la société des Tisseurs. Comment supposer 
que l'harmonie et l'unité de vues puissent subsister 
long-temps dans une association 'oû abondent tant 
de préjugés , tant d'ignorance des intérêts de l'in
dustrie , •tant de 'mauvaises passions ; et de si grands 
éléments de désordre 

Autant les fabricants ont à se plaindre (les exi
gences des • mutuellistes , 'autant les mutuellistes 
ont i souffrit des prétentions toujours croissantes 
des. ferrandiniers. Mais n'anticipons pas sur le récit 
des faits. 

L'Écho. de . la Fabrique' est le journal des ou
vriers il• paraît une fois. par semaine. 

Quel bien aurait pu faire un journal rédigé dans 
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l'intérêt 'de. nos classes • euvriétes ?.Quelles sources 
de prospérité pour l'industrie lyonnaise aurait créées 

tine ` feuille • dont la .mission eût été .de répandre ; 
parmi notre immense population 'dei travailleurs, des 
notions d'ordre' public -; ainsi que les .counaissances 
qui-peuvent contribuer au développement de leurs. 
facultés ; et-par donséquent'à l'amélioration de leur 
condition? Elle eût été pour nos spécialités • d'ou
vriers , ce qu'est .pour la généralité des Clisses la
borienses l'excellent journal des Connaissances 
Utiles: Par elle .se ,serait cimentée l'alliance des 
fabricants'èt des tisseurs , classes qui 'ont • l'une en-
Vers l'autre des obligations étroites , qui ne peuvent 
se' • passeral'une de l'autre , et dont la banné har
-monie importe si fort à la prospérité de la fabrique 
et à l'avenir de notre • cité. Ce qui manque aux tra
vailleurs en. France ; et surtout .à Lyon , c'est l'ins
truction; la cause la plus directe du malaise de leur 
,position , c'est l'ignorance. L'Écho de la Fabrique 
a compris autrement sa mission.: ses rédacteurs ont.. 
pris constamment à tâché d'exciter la- haine des tra
vailleurs' contre les industriels . ,de pervertir' lès. 
notions déja si fausses, des chefs• d'atelier sur leurs 
vrais intérêts , et de diviser la fabrique en deux. 
camps ennemis et irréconciliables. Il faut faire une 
part̀ très large à .cette feuille dans nos funestes 
discordes. Elle adressait ses calomnies et ses doc
trines anarchiques à des ouvriers passionnés qui ne 
lisaient qu'elle , et n'écoutaient que ses inspirations; 

-ce journal eût dû s'appeler le fléau , et non l'écho 
de 14i fabrique, Il a commencé à paraître au mois 
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d'octobre t 83i ; -un chef de section , M. Falconet , 
était alors son gérant...11 a eu pour 'rédacteur un 
sieur Vidal ; puis: un M. Marius Chastaing, sous la 
gérance de M. Berger. Ce frit alors que sa-couleur 
devint politique, et son opinion celle de la déma= 
gogie la plus effrénée. Son. ton fut un peu. plus 
modéré , quand les meneurs lui eurent donné 
pour gérant uni chef d'atelier nommé Bernard. 
Au reste , ses inspirations lui 'sont toujours ',ve
nues, non des chefs d'atelier, ruais des républicains, 
qui composaient dans une grande proportion la so
ciété des actionnaires. L'Écho de la Fabrique est 
un instrument politique et nullement un journal 
industriel : on connaît l'insolence et la platitude • de 
sa polémique. Cc journal a toujours eu une grande' 
importance pour les fabricants; qui se sent-beaucoup 
exagéré le danger de `ses diffamations et la- 'portée 
de son influence; sous le' rapport littéraire l'Écho 
de la Fabrique a été constaniment immédiatement 
au dessous de rien..	• . 

L'Écho des Travailleurs n'a eu qu'Une existence 
éphémère; comme oeuvre' littéraire et politique 
cette feuille hebdomadaire était au niveau' de l'Ec/zo 
de la Fabrique. 
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-

§ 4.— De l'opinion juste-milieu on dynastique à Lyon. — 
Ses nuances :.constitutionnels qui veulent la dynastie de 
Louis-Philippe , le, "mouvement, progressif en avant , et 
toutes les libertés demandées à la révolution de Juillet. 
— Ministériels rétrogrades vers la Restauration, et réac

- tionnaires. — Des journaux, dynastiques' à Lyon. 	—,Le 
Courrier de Luron et le. Journal du Commercé i juge= 

ment sur le Courrier de Lyon. 

Après avoir apprécié les forces dont les, partis 
disposent à Lyon-pour attaquer l'ordre publie , j'exa
minerai les moyens de répression et d'action que 
possède , sur ce point important, le gouvernement 
dynastique national. 

Il a pour lui -tout ce qui constitue la partie vrai
ment fondamentale de l'état , . le commerce , la pro- . 
priété , l'agriculture ; à lui se rattachent, tous les 
intérêts matériels , tous les droits acquis.. Si ses en
nehis sont en ,général ceux qui ont-à gagner-à une 
révolution , ses partisans sont ceux qui: auraient -â 
y perdre et qui tiennent à conserver. L'armée est 
dévoilée , l'esprit des campagnes excellent , et ,. â 
l'exception de quelques grands centres industriels' 
et d'un petit nombre de départements , le pays lui 
est solidement-attaché: 

Des citoyens se rallient; à lui et le soutien
nent , non parce qu'ils approuvent indistinctement 
tous ses actes , et ne trouvent rien à blâmer, dans 

• sa marche et dans sa politique , mais parce qu'ils 
redoutent une nouvelle conflagration sociale. L'hor
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reur peur la République et le souvenir des calamités 
affreuses dont son règne a accablé le pays , ratta- . 
cherit un grand nombre dé Français à l'opinion juste-
indien ; ; d'autres y sont conduits par. le dégoût na
tional qu'inspire le gouvernement de la branche 

L'état si prospère du crédit public , et tant d'en
treprises que l'esprit de spéculation commence , 
attestent la foi des hommes de finances dans la sta
bilité de l'ordre dynastique : â Lyon, comme à Paris, 
les capitaux sont juste-milieu. Une grande confiance 
dans le haut talent en matière de gouvernement 
de Louis Philippe rassure beaucoup de citoyens sur 
les embarras de la situation présente ; ils savent 
combien a de ressources dans l'esprit un roi dont la 
République elle-même avoue la puissante capacité. 

Deux nuances bien tranchées se distinguent à 
Lyon dans l'opinion dynastique. 

Là sdnt des hommes, royalistes constitutionnels 
sans être ministériels , et partisans des idées libé
rales sans sympathie• pour la république. Ils veu
lent le gouvernement progressif en. avant , le déve-' 
loppement régulier de nos institutions , la liberté dit 
pays au dedans , et le respect de la France- au de
hors. Leur dévoûment â l'ordre dynastique ne, les 
aveugle pas sur les fautes de ses ministres ; ils sont 
souvent de l'opposition; mais cette opposition, in
dispensable sous un gouvernement représentatif et 
le principe de toutes les réformes, le point de dé
part de toutes les améliorations, est; chez eux con
sciencieuse ,,motivée , éclairée , conditionnelle. Elle 
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ne les conduit pas â tout blâmer systématiquement 
'dans . les actes. des ministres: ils louent Ce qui doit 
être loué , critiquent ce qui est répréhensible ; se 
taisent si leur censure peut ébranler un pouvoir nais

. saut , .et donner dés armes à ses' ennemis ,jusqu'à 
ce que l'occasion de la produiie.. sans danger soit 
venue; et, :soit qu'ils approuvent, soit qu'ils condam
nent , ils . ont' égard aux intérêts du principe' nionar
chique , et non â ceux de .tel ou de tel système mi
nistériel (i). Ces hommes dynastiques veulent toutes 
les libertés conquises en juillet : la presse émancipée, 

• sauf répression forte de "ses écarts ; le systême•élec
toral franchement appliqué ; le juri conservé aux 
délits politiques , mais le juri indépendant et de 
l'influence des partis et , de celle du pouvoir ; l'ex
tension raisonnée et graduée des, droits politiques ; 
l'admission 'des capacités" dans les colléges électo

' raux la liberté des élections municipales et dépar
tementales : en un mot , 'le gouvernement du ' pays 
par le pays. 

Ici "sont des citoyens dévoués à la monarchie de 
Juillet, mais dont le dévoûinent n'a ni mesuré ni 
lumières; rétroggra'des par haine ou peur de la répu
blique et du carlisme ;. intàléraiits. et violents avec 
sine opinion qui de sa nature est medérée; médiocre
ment convaincus des avantages di-1 gouvernement 
représentatif , et toujours disposés à faire bon Mar

(s) Sous ce rapport si capital , ils ne doivent pas 'être confondus 
avec le tiers parti , si bien nommé le parti inconséquent; la difé
rence est fondamentale. 
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ché au pouvoir des • libertés publiques persuadés 
que l'autorité ne saurait jamais avoir tort , et qu'il y 
a péril pour la .chose publique. dans la 'moindre 
censure , none seulement des actes des chambres 
et des ministres , mais encore du réquisitoire. d'un 
procureur du roi ,de la. décision d'un sous-préfet , 
ou. d'une affiche de. la mairie. Leur patriotisme est 
incontestable ; mais ce patriotisme n'a souvent . ni 
intelligence , ni dignité. Pour ces hommes , l'art de 
gouverner est une question de baïonnettes , et le 
pouvoir a nécessairement raison s'il sait toujours être 
le plus fort. Ce qu'ils lui conseillent , cc sont les 
moyens énergiques-, les coups d'autorité ; et , selon 
eux, 'la .manière 'la meilleure d'en. finir avec les fac
tieux c'est toujours de leur donner ce qu'ils ap
pellent une leçon'. Pressez - les un peu , et vous 
en: ferez aisément :sortir -le. désir de's mesures 
exceptionnelles , de là mise en état de siége des 
communes aux jours de crise populaire, et des corn-
misions militaires après le combat; de l'interdiction. 
des procès politiques aux juris , et d'une législation 
préventive de la presse périodique, si non précisément 
de la censure. Pour ces hommes encore , le pays a 

'beaucoup plus de libertés qu'il n'en peut supporter, 
et quels que soient les changements de cabinet , le 
ministère présent est toujours nécessairement le 
meilleur. des ministères possibles et. le ministère 
infaillible.. Si la révolution de Juillet pouvait suc
comber , elle périrait par l'imprudence et l'irré 
flexion 'de tels amis.' 

L'ordre dynastique est défendu â Lyon par deux 
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journaux , le ,Courrier de Lyon et le Journal du 
Commerce.'	 

a° Le Courrier de Lyon a été .fondé au 'mois de 
décembre 1831, par une réunion de. citoyens Corn-
posée de MM: Chardiny , .Clément Reyre , L. Pons, 
Élisée Devinas, Chanel,.etc., pour neutraliser l'in
fluence hostile du Précurseur ,:soutenir le principe 
dynastique de Juillet; et offrir aux fonctionnaires et 
aux. citoyens calomniés par les feuilles hostiles air 

. - gouvernement, les moyens de se défendre- et de 
faire eennaître la vérité. Cent cinquante actionnaires 
pris dans le commerce , les sciences et l'industrie , 
firent les fonds nécessaires 'a cette entreprise ; les 
fondateurs veillèrent' â ce qu'aucun n'eût un emploi 
salarié par l'État , pour conserver au nouveau jour
nal l'indépendance la plus absolue (i).. 

Tout ce qu'on a dit: des rapports du Courrier de 
Lyon avec le pouvoir . , est de la plus complète 
inexactitude : jamais ce journal n'a reçu ni salaire. 
ni encouragement du gouvernement; jamais il n'a 
pris les ordres ou même l'avis des. administrations. 
loc. cales ; qui ont été quelquefois , au contraire , très 

(i) La rédaction du Courrier fut offerte par, la commission ù 

M. M... qui accepta sous la condition expresse que le journal ne 
serait point une feuille systématiquement ministérielle , et qu'il an 
rait l'entière faculté de'faire de l'opposition aux actes du pouvoir et 
des administrations locales, lorsque le bien public paraîtrait l'exiger: 
Il proposa et fit agréer pour rédacteur adjoint M. Alexandre Jouve: 

. Les spécialités ,, telles que les feuilletons d'opéra , les comptes-rendus 
des tribuuanx , etc. , eurent des ' rédacteurs particuliers. M. M... 
s'est démis de ses fonctions de rédacteur en chef au mois de • mars

s834. Le Courrier de , Lygn a huit cents' abonnés. , ' 
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peu bienveillantes A. , son égard, malgré le .grand 
service qu'il leur rendait , en concentrant présgUe 
exclusivement sur lui les attaques ' de: l'opposition 
antidynastique. •	 .. 

Un journal qui .défend , a besoin ,'. pour se faire 
lire , de trois fois plus de talent qu'il n'en faut â un 
journal qui attaque ; l'opposition .este la vie d'une 
feuille publique. Malgré ce désavantage 'le Courrier 
de- Lion prit, 'en -fort peu de temps un rang ho
norable dans l'Opinion: très peu de journaux ont vu 
aussi souvent leurs articles de fonds cités ou repro
duits -par :la presse, périodique â Paris et dans les 
départerhents. On lui a reproché de ne point être 
assez incisif et assez piquant .; mais rien n'est en 
général plus monotone que la raison , • et. il n'est pas 
facile à un journal-d'amuser un public quélquefôis 
très peu amusable , s'il est obliàé.par position et par 
principes de s'abstenir de personnalités , d'anecdotes 
scandaleuses, et d'hostilités contre. les fonctionnaires 
de tous les ordres ,.depuis le 'Président du conseil 
jusqu'au garde-champêtre. ;Le Courrier , d'ailleurs , 
eût -été moins ministériel si la presse de l'opposi
tion lyonnaise avait été 'moinsrépublicaine. Ce jour
nal aurait pu. être , mieux. ; mais, malgré les incon
vénients qu'il rencontrait 'dans sa mauvaise orga
nisation administrative ,, il n'en a pas moins' rempli 
ses devoirs difficiles avec conscience et couvage , et 
rendu de précieux.services à la cause de l'ordre: 

2° ,Le Journal du Commerce-paratt trois- fois 
par, semaine. Cette. feuille •â , été long-te €nps un ré
pertoire de diffamations et'de niaiseries de localité; 
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mais depuis quelques - mois • elle s'est ralliée aux 
journaux dynastiques: 

• 

Q 5. — Des -fonctionnaires publics is Lyon..— La Mairie et 
M. Prunelle. — La Préfecturé et M. de Gasparin. — Lé 
général commandantla division; M. lelieutenant-général; 
baron Delort, et M.le général Aymai•d. — Du 'parqua 'et 
de M'. Chegaray.— De la police. 

Au' temps. des discordes civiles , la marche et 
l'issue. des événements sont spécialement subordon
nées au caractère et aux facultés des hommes qui. 
disposent • du pouvoir : l'appréciation des fonction
naires, à Lyon, pendant nos. troubles , est donc_une 
partie.essentielle et fort impertante de leur histoire. 

' ' M-. Prunelle ,.médecin, devint un personnage po-, 
litique au passage de M. de Lafayette z "Lyon 
premier acte de l'opposition nationale au ;gouverne
ment de Charles X. Un grand nombre de citoyens 
de Lyon ; notables dans le commerce , les lettres et 
lés arts , , s'étaient réunis pour faire du. séjour dans 
Notre cité du patriarche de la liberté une protestation 
éloquente contre le régii i'c de. la Restauration: lis 
se saisirent de M. de Lafayette comme d'un dra
peau , et choisirent pouir .leur organe le' docteur 
Prunelle , qui , si l'Un en croyait quelques'personnes , 
serait devenu, dans cette occasion., le repr ésentant 
de l'opposition un peu malgré lui. Après la révo-

II 
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lotion de 183o , le maire. de Lyon devait être néces
sairement .l'homme • qui , . p'eu de mois auparavant , 
avait engagé en quelque sorte .la lutte avec la Res
tauration. M. Prunelle -accepta l'administration-mu
nicipale; et, « maire provisoire et très provisoire », 
disait-il , -il s'attacha assez à ses-fonctions nouvelles 
pour -renoncer à une déni ission qu'il àvait.si souvent 
annoncée , et dont il avait fait en quelque sorte une 

• condition 'de son entrée au pouvoir.	 
Au reste , son nom s'est rarement mêlé aux évé

nenients dont Lyon a été le théâtre depuis trois 
années : -M. Prunelle n'a pas été témoin des deux 
insurrections qui ont éclaté â trente mois de distance 
dans la ville dont l'administration lui avait, été con
fiée, et l'administration .municipale a: été compléte
n' ent nulle dans ces grandes scènes, oit le premier 
rôle lui appartenait de droit. - J'ai eu rarement occa
sion de citer le. maire et la mairie dans cette histoire 
de Lyon depuis la révolution de Juillet; le préfet du 
Rhône a constamment occupé le 'premier-136n du 
tableau.	 .	 . 

M. de Gasparin est lin nouvel exemple de la 
possibilité d'être savant et bon administniteur. Qn 
a dit que les sciences et les_ lettres étaient ;incom
patibles avec l'esprit des afFaires ;- Fouri er, l'un , des .. 
noms les plus célèbres de l'Institut et l'un dés 
meilleurs préfets de l'Empire, Daru, M. Walckenaer, 
et tant d'autres ont fait justice de ce préjugé. Ce fut 
au, père du . préfet du Rhône,' alors représentant au 

siége de Toulon que Napoléon dut le commencement 
de sa fortune. Le jeune commandant d'artillerie pro
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posa, -.pour' la reprise de la ville; un plan que .nul ne 
comprit, excepté le représentant de Gasparin, homme 
de sens et d'esprit ; graces à ce secours , il • •parvint 

faire prévaloir ses idées. Plus tard encore ,lorsque 
Napoléon démontra que pour entrer dans . Toulon , 
il fallait, non, faire le 'Siée de cette ville, mais 
prendre. le. Petit-Gibraltar,. le même homme'. fut 
encore son appui dans le consèil. L'empereur -se 
l'appela 'toujours . l 'immense service que le repré-. 
.sentant de. Gasparin>lui avait rendu au début .de sa 
carrière. 

Le préfet du Rhône - occupe l'un des premiers 
rangs parmi les 'agronomes' de 'notre. époque; ses 
llénioires sur différentes parties de cette science 
sont justement,estinlés, et ont ,été réimprimés plu 
.sieurs fois; ce n'est point ici le lieu de les apprécier. 
Comme administrateur,.M. de Gasparin est essentiel-' 
-lement l'homme des affaires: il les entend avec .une 
grande intelligence., et les conduit avec une volonté 
persévérante. Des dehors fort simples cachent chez 
lui beaucoup de perspicacité; Sôn attention constante 

rester dans la légalité a ôté Jota prétexte aux par
tis pour calomnier l'usagé qu'il fait de ses pouvoirs:; 
il s'en est fait craindre par •la fermeté .de sa conduite 
et. estimer par la loyauté de ses procédés. De toutes 
les préféctures . du royaume, la plus difficile est sans 
éontreditcelledu Rhône;M.de Gasparin a joui de bien 
peu d'instants de repos deprii.s qu'il l'occupe : il lui a 
sacrifiénon seulement le soin de sa fortune, nais encore 
les chances qu'il avait a la députation.. Pins d'une 'fois. 
des factions qui men acaient l'ordre public de leurs ban
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gilets et de rassemblements hostiles , ont reculé 
devant son énergie ; c'était l'administrateur qu'il 
fallait â Lyon pour réparer les malheurs que lui 
avaient causés l';erreur et l'impéritie de M. Dil
molart. 

Un préfet a pour mission spéciale de. prévenir 
une insurrection si elle éclate 'par la force des 
circonstances , si la révolte se montre en armes 
sur la place : publique , c'est â . un autre fonction
naire , c'est au chef militaire d'intervenir. Deux gé
neraux ont commandé la division depuis les journées 
de Novembre: le lieutenant-général baron Delort 
et le général Aymard. 

Le lieutenant-général baron Delort , qui succéda 
au général Roguet au commandement de la septième 
division est celui des hauts fonctionnaires du dépar

-temént-du Rhône que l'esprit de parti a le plus vio
lemment'attaqué. Quelques scribes, dont l'érudition 
histotigue s'était àrrêtée•â 1 793, versèrent jusqu'à 

la dernière goutte -de leur encre pour démôntrer 
dans les journaux radicaux de Lyon , que le comman
dant de cette division militaire n'était qu'un' géné
ral d'antichambre , régulièrement malade la veille 
d'une bataille. De telles assertions, pouvaient suffire 
â leur public; une rapide esquisse•de la vie militaire 
du général en démontrera l'impudeur. La calomnie 
était d'autant ,plus , niaise que M. Delort , parti 
simple soldat et rentré dans ses foyers lieutenant-
général , a dû tous ses grades , depuis le premier 
jusqu'au d3rnier ,a' dès actions d'éclat , cômme 
l'atteste l'irrécusable Moniteur. 
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-'.Né â Arbois. , le 16 novembre 1 77 3 , M. Delort 
s'enrôla dans:le 4° bataillon des volontaires du Jura 
en. 1 79 c , .devint sous-lieutenant au 8° régiment 
d'infanterie de ligne l'année suivante , lieutenant 
quelques mois après,. adjudant-général au mois de 
juin 1 793, et capitaine de cavalerie quelques se

'mairies après. Cet avancement rapide fut lé prix de 
ses services, lise distingua par de beaux faits d'armes 
pendant la campagne .d'Italie en i jgg, et leur dut 
le grade de chef d'escadron au 2e. de cuirassiers. 
D'autres le signalèrent en 1801 au siége de Man
toue; deux ans après le•chef d'éscadron Delort fut 
nommé major au 9° de dragons; .il reçut l'étoile 'de 
la . Légion-d'Honneur dés la création de cet ordre 
qu'entourait alors une" si grande illustration. A Aus
terlitz, M. Delort se fit remarquer par son bouillant 
courage; il eut l'honneur d'être, désigné parmi les 
braves "qui se distinguèrent dans cette immortelle 
bataille , où il fut blessé. Napoléon le nomma colo
nel 'du 24° régiment dé dragons le i er mai i 8o5 , et 
trois années plus . tard -chevalier de . l'Empire avec 
dotation. En Espagne , le colonel Delort fit partie 
des _corps d'armée-qui assiégèrent et prirent Roses , 
Gironne Hostalrich, Tortosé , Tarragone; se battit 
à Gargaden, à Vals et à Wich, et au combat 'du Pont-d u-
Roi; enleva à l'ennemi, par une charge audacieuse 
et admirablement conduite , . vingt-cinq pièces de 
canon et tous ses bagages. La croix d'officier de la, 
Légion-d'Honneur le récompensa de ces services le 
7, mars 181o. Cette lettre de change .de Napoléon 
sur M. Delort fut acquittée peu. de jours après : le 
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colonel du 24c de dragons culbuta complétem-ent 
l'avant-garde de l'armée espagnole Vendreil; le g, 
avril suivant, il rn•it en i déroute une colonne ennemie 
et . fit prisonnier le colonel qui la commandait. -Na
pôléon nomma baron de l'Empire 1v.ec dotation 
l'heureux et brave colonel Delort,qui ne vit dans 
cette distinction qu'un appel à de nouveaux services. 
ta effet, au combat de Vals, suivi d'un seul esca
d on. , il força à retrogader sept escadrons espagnols 
qui allaient compromettre la.division italienne Pa 
lombin'i,' reçut 111k-blessure grave, tomba de cheval 
parmi les blessés et fut dégagé par une compagnie 
de' ses dragons, Le jour de l'assaut de Tarragone , 
il- poursuivit les fuyards jusque sous le feu des 
vaisseaux anglais , et, suivi d'une ].brigade italienne , 
ramena au camp neuf mille sept cents prisonniers , 
au nombre desquels se trouvaient plusieurs géné
ratix et le gouverneur de la ville ; le grade de général 
de brigade fut en I8i 1 le prix mérité de cette bril
lante action, Le .z4 octobre de la même année, le 
général Debout se distingua à la bataille de Sagonte , 
'et fut cité avec 'éloges dans le'rapport du marééhal 
Suchet. Peu de temps apr ès , il concourut , par 
d'habiles dispositions, à l'investissement de Valence, 
et fut nominé en 18 12 chevalier de la Couronne-dé-
Fer et commandant dé la Légion-d'Honneur. , L Cas 
talla, le généralsontint, avec quinze cents•hommes. 
seulement, l'attaque de douze mille hommes com
mandés par le général Joseph O'Donnel , et sai
sissant un inomènt d'incertitude `de l'ennemi , -s'é
lanca sur li i avec la rapidité . de la foudre boi.ile. 

• 
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versa .toute sa lune', et- le contraignit à renoncer à

l'attaque du. château d'Ibi. Le rapport officiel imprimé

au Moniteur porte que le général de brigade Delort

montra dans cette , éclatante affaire 'cc le sang-froid

cc d'un général expérimenté et l'ardeur d'un mili taire


entreprenant ».:Il reçut; en 18 i 3 , l'honorable etc, 
-difficile ' mission de couvrir la retraite de l'armée, qu'il 
accomplit avec distinction. La campagne de France 
avait,comméncé, le général Delort y prit une part 
active ,..se battit vaillamment`à Montereau' 
et prit quatre régiments ennemis et sabra de sa 
main.le, général qui les commandait. Cette journée 
lui valut le grade-A& général de division. 'En 1815 
il reçut de Napoléon le commandement de sa cava
lerie. Ses manoeuvres habiles et'hardies décidèrent 
le gain de la bataille de Ligny; lui et sa division de 
cuirassiers s'y couvrirent de gloire. Son courage fut 
moins heureux le lendemain à Waterloo : le général 
Delort eut deux chevaux tués sous luidans cette désas
treuse. journée et reçut un cotip de feu :et liait balles 
dans ses habits. Les journalistes qui l'ont accusé 
d'avoir contribué par ses: dépositions , à la , con
damnation ,çle l'illustre Ney , 'ont dit un grossier 
mensonge: il suffit pour s'en convaincre de consulter 
les pièces du. procès, et le' Moniteur (I). •Sous la 

(2) Voici l;extrait du ./l/oniteur du samedi 11 novembre 18x5 , 
n. 31.5 , page 1249., .2e .colonne :	 ' 

M. Dclaur (Delort), lieutenant-général,' déclare .que.le '14 mars 
après avoir entendu lâ proclamation du maréchal Ney, il'se relira


«,qu'alors le maréchal donna l'ordre de l'arréler; mais que cet ordre

a l'ut révoqué. » Il n'est pas. fait d'autre mention du général dans
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Restauration ^ le , général Niort fut mis en d'i'sponi
bilité ét bientôt' en retraite. Il employa -ses loisirs à 
des travaux littéraires, et sut. acquérir encore dans 
cette carrière nouvelle de très beaux états de. set. 

Odes d'Horace en vers est-vice.. Sa traduction des 
estimée; elle a, été appréciée avec éloge par un juge 
compétentet•difficile, leJournéildes Débats. Larévo
lution de Juillet rappela aux affaires lé général Delort. 
Il commanda successivement la huitième et la troisiè
me division militaire et futnommé en 1831 inspecteur-
général des troupes de la sixième. On se .rappelle 
l 'énergie et l'habileté de sa conduite en 1832; c'est 
du râle que remplit le général à cette époque, que date . 
la haine dontl'htinore lé parti anarchiste. Laconfiance 
de ses coücitoy-ens l'envoya à la Chambre des Députés 
représenter. le • département du Jura. Il prit les 
premiers jours du mois de mai 1832 le commande
ment *militaire i de Lyon et de 'la septième division, 
et • s'en démit. à l'occasion d'une , querelle avec le 
ministre . de la j iistièe , M. Barthe , qui eut les pre
miers'torts et les plus graves'. le général, justement 
blessé,' renonça à son commandement et à sa place 
d'aide-de-camp de Sa. a.Maj esté, le ministre de la guerre 
et les pressantes instances d'un auguste personnage 
ne purent le déterminer à adresser à l'homme dont " 

cette déplorable affaire. Il avait eté appelé devant le conseil de, 
guerre qui se déclara incompétent i la Chambre des Pairs, qui jugea, 
ne le comprit pas au nombre des témoins. (Voyez le Moniteur du 
5 décembre i8r5). Le général Delort a donc été' complètement 
étranger au procès du maréchal. niais le mot de Basile est si vrai 

Calomniez , calomniez, il en reste toujours quelque chose!
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il avait sé plaindre quelques paroles de conciliation: 
M: Delort persista â faire â. un sentiment vif et tout 
militaire du point d'honneurle sacrifice de la position 
la - plus belle et 'de quarante mille francs 'de traite
ment. Louis-Philippe ne pouvait irenôncer long-temps 
aux bons et loyaux services de l'un des défenseurs 
les, plus dévoués de la monarchie constitutionnelle; 
il le rappela auprès • de'lui dans ses fonctions d'aide
de-camp spontanément et de la manière la plus obli
geante. D'ardents solliciteurs briguaient cette place 
de confiance; « Le général Delort reprendra son ser
vice ,., répondit le roi, ou j'auryi un aide-de-camp de 
moins'.. La'carrière politique du général Delort n'est 
pas terminée:, 

Il a été remplacé 'au commandement de.la division 
parle lieutenant-général Aycnard, comme lui une des 
illustrations de l'ancienne armée. Le général Aymard 
a fait les guerres' de la révolution. Il était officier 
supérieur dans le 8e`de ligne pendant les campagnes 
d'Absterlitz , de Prusse et de Pologne, et se conduisit . 
d'une manière ".si brillante â Eylau , qu'il reçut le 
commandement, comme colonel, du 32e régiment de 
la même armé, avec lequel il passa en Espagne en•, 
18o8. De nouvelles. actions d'éclat honorèrent son 
nom ' pendant cette guerre.: le. colonel Aymard se 
couvrit'de gloire aux combats de Rio-Almanzara le 
4 novembre z 8 z o,.et â Bazar en Murcie, le g août z 81 i. 
La province de Murcie fut le : théâtre spécial, de ses 
faits -militaires il s'y fit estimer • et, redouter des 
'Espagnols, à un égal degré. Le gradé de général. de 
brigade fut le prix de s e's services. Appelé â faire 
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partie en cette qualité de la grande-armée, il .atta
qua les troupes ennemies , le ro octobre 1813. dans 
le défilé de . '«'athôn , au travers d'une grêle de balles 
et de boulets , et s'empara de la position. Le général 
Aymard s'est beaucoup distingué pendant la cam
pagne de France , surtout au combat de Montmirail. 
llentré dans. ses foyers après la paix, il fut rappelé 
à l'activité par la révolution de •1 83o; le maréchal 
ministre de la guerre lui confia le commande
ment du département du Rhône, et celui d'e la 
division après la' démission de M. 'le' lieutenant; 
général Delort. C'était avoir la main fort heuréuse:. 
le général Aymard possédait des qùalités spéciales. 
pour son poste , beaucoup de sang-froid et de pru
dence , et en même temps beaucoup d'énergie. et de 
ténacité.. La simplicité de ses manières l'ont fait 

aimer clans tous les commandements qui lui ont été 
commis.. • 

Le pouvoir militaire n'est point seul appela 
combattre les factions; il en est un autre. qui se 
trouve plus habituellement face â face avec elles , 
qui est leur adversaire spécial , ;et dont•l'excrcice 
ne demande ni moins de èapacité , ni moins de cou
rage : c'est le pouvoir jcidiciaire', c'est le parquet. 
Ses luttes corps â corps avec les partis,politignes ont-
une grande portée , et c'est là surtout que l'ordre 
public petit avoir beaucoup â souffrir d'Une affaire 
mal engagée . ou d'une bataille perdue. Nulle part 
l'exercice de cette haute magistrature n'était puas. 
importante qu'4 Lyon, nulle part le ministère public. 
n'avait 1 coinl.iattrc des ennemis de l'ordre plus ait 
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dacieux à défendre des intérêts' plus grands et 
plus dangereusement menacés , et quelquefois sc 
mesurer avec des adversaires .plus adroits et plus 
habiles. Le parquet a-t-il été toujours à ' la hauteur 
de sa mission sous le rapport du talent ? n'a-t-il 
jamais été imprévoyant, maladroit et'faible ?• l'issue 
de certains procès politiques répond à cette ques
tion.	 . 
• Cependant on a exagéré beaucoup son indigençe


eti capacités' oratoires ,' il compte , dans son sein des

magistrats fort recommandables , dont plusieurs',

deux surtout , ont un talent incontestable et d'un

ordre •trs distingué.


M. Chegaray était substitut du procureur général, 
et M. Vrarcnard , conseiller à la cour Royale au mois 
d'août t 832. I1 fallait au ministère public, un. chef 
habile â manier l'arme de. la parole , prompt à l'ac
tion , et doué' d'une volonté 'énergique ; malgré sa 
jeunesse ,114. Chegaray parut réunir ces qualités'; 
les hommes influents du juste-milieu s'occupè
rent du soin de le porter au poste de procureur 
du roi , et de placer M. Varenard à la cour Royale. 
Cette résolution fut délibérée ' et prise dans les. 
bureaux dit Courrier de Lyon ; vivement appuyée 

''par M. Fulchirci et par 11'l. Prunelle , elle eût un 
plein succes , et'jostifia les espérances qu'elle avait 
données. >!4: 'Chegaray fut installé .dans ses fonc
tions le 7 septén4bre t 832 , et prononça le 15 
en audience solennelle , un discours d'installation. 
où il fit	 sion de foi à laquelle l a été f-une profes i 
dèle. Depuis ce jour, M, Chegaray. est constamment • • 
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aux prises avec les factions , sa vie est un combat. 
La direction de la police 'â• Lyon , sa part dans 

les événements, et sa responsabilité devraient oc
cuper une partie considérable de l'histoire de deux 
insurrections préparées de longue main par l'es
prit de parti ; cependant je n'ai rien â en dire , 
et c'est'la critique la plus forte que j'en puisse faire. 
Mal payée ,. mal conduite , tiraillée entre deux ad
ministrations qui se la .disputaiént , et complçtement 
privée d'unité de pensée et d'action , elle n'a pu 
jouer ,. qu'un rôle très secondaire , malgré le dévod
ment et l'aptitude réelle dequelques-uns de ses , offi
ciers : deux mots la résument , inprévoyancé et 
incapacité. 

J'ai esquissé le tableau de la situation 'des ,partis, 
de leur tactique et de leurs moyens; maintenant 
qu'ils sont en présence , voyons les agir , et repre
nons le récit des faits. 
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CIl[ APITItE IV . 

État de l'opinion depuis les journées de'Novembre—Attrou
'pements dans le clos Casati. —,Réorganisation de la 
garde nationale. — Chanteurs , des cafés de la place des' • 
Célestins ; désordres ii leur sujet. — Banquet des six 

. mille offert â M. Garnier-Pagès. — Associations et coa
litions d'ouvriers ; fabriques mises en'interdit ; conduite 
des fabricants. — Affaire des crieurs publics. — Affaire 
de Savoie. — Coalition générale des ouvriers au , mois 

de février 1834, semaine des dupes. — Convoi d'un •mu
tuelliste — Loi sur les associations.; protestation des 
mutuellistes. —.Affaire du jugeiveint des mutuellistes 
prévenus .de coalition illégale. — M. Pic. --= M. Chegaray. 
— Scandale inoui — Tout se prépare' pour 'une collision 
définitive. • • 

• § 1 ' — Après le ' départ , du duc d'Orléans et 
du ministre .de la guerre , Lyon parut tranquille 
pendant quelques mois ; il y. eut chezles 'ouvriers: 
let' les républicains. un temps•d'arre't. Mais une colli
sion si violente avait alarmé tous 'lesintérêts et corn
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